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PRECISIONS TERMINOLOGIQUES 
 

Alternant Apprenant-salarié ou étudiant qui suit une formation en alternance.  

Coordinateur 
Personne issue du milieu scolaire qui coordonne la formation en 

alternance. 

Enseignant invité 

Appelé enseignant vacataire en France, il s’agit « … d’une personne de 

grande expérience, qui n’est le plus souvent pas enseignante mais 

davantage un·e professionnel·le du secteur et qui peut ainsi, à titre 

accessoire, délivrer quelques heures de cours par semaine au sein de la 

Haute école. » (Parlement de la Communauté Française, 2012, p. 22). 

Équipe 

encadrante 
Les coordinateurs, les enseignants fixes et les enseignants invités. 

Superviseur Tuteur ou « maître de stage » en milieu professionnel. 

Personne de 

référence 

Membre de l’équipe encadrante qui a une implication importante dans 

la démarche « compétences et portfolio », c’est-à-dire qui mène des 

actions (ex. conception du projet, visites en entreprise, animation des 

séminaires d’accompagnement au développement de compétences…) 

autre que la mobilisation du portfolio dans le cadre de ses cours.  
 

Dans cette recherche, l’emploi du masculin pour désigner des personnes (étudiant, alternant, …) a 

pour objectif d’alléger le texte et n’a aucune intention discriminatoire. En outre, le « nous » dit « de 

modestie » a été utilisé, il fait référence à la personne qui a réalisé ce mémoire et il sera accordé au 

pluriel et au féminin. 
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CHAPITRE I. PROBLEMATIQUE ET QUESTION DE RECHERCHE 

1. LES ENJEUX DE L’ALTERNANCE 

D’après Veillard et Coppé (2009, p. 47), l’alternance propose aux étudiants de passer « … par une 

succession de situations et d’activités dans au moins deux types d’institutions censées leur apporter 

des connaissances différentes mais complémentaires pour l’exercice d’un emploi et l’évolution de 

leur carrière professionnelle. » Selon ces auteurs, nous pouvons alors nous « … poser la question 

de ce que font les formés de cette somme de connaissances parfois fort disparates, issues de 

disciplines et de situations différentes. » 

Selon Geay et Sallaberry (1999, p. 7), il y a « … un manque réel dans l’approche de l’alternance 

du point de vue didactique et cet ²impensé éducatif ² (Maubant, 1997a) explique très certainement 

la difficulté de l’alternance à innover véritablement sur le plan pédagogique. ». D’après ces 

auteurs, les pratiques pédagogiques de l’alternance se résument encore bien trop souvent à une 

juxtaposition entre la théorie que les étudiants apprennent à l’école et la pratique qu’ils doivent 

effectuer en milieu professionnel.  

L’entreprise est donc considérée comme un lieu de pratique et de mise en application des savoirs 

dispensés par l’établissement scolaire. Par conséquent, au centre de ce découpage théorie-pratique, 

un découpage disciplinaire règne. Ce découpage disciplinaire et cette séparation théorie-pratique 

sont-ils appropriés dans une optique de développement de compétences (DC) des étudiants ?  

Selon Veillard et Kouamé (2014), l’existence de plusieurs formes d’organisations pédagogiques 

de l’alternance, en fonction des pays, sont souvent empreintes d’une conviction identique ; les 

étudiants sont suffisamment compétents pour :  

- s’adapter avec aisance aux différentes missions qui leur sont conférées par l’entreprise,  

- effectuer par eux-mêmes les liens entre leurs apprentissages scolaires et professionnels,  

- développer par eux-mêmes leurs compétences.  

Pourtant, « La problématique du transfert des apprentissages hante la recherche en éducation 

depuis longtemps. […] Les études menées sur le transfert depuis plus d’un siècle montrent qu’il 

s’agit d’un processus difficile et loin d’être spontané. » (Veillard & Kouamé, 2014, p. 45-46). 

Cette problématique émane de la fréquente séparation entre les institutions scolaires et les 

institutions professionnelles. Ces deux « univers », souvent cloisonnés, se développent la plupart 

du temps indépendamment l’un de l’autre. Dès lors, l’implémentation de l’alternance constitue un 

véritable tremplin pédagogique qu’il est nécessaire d’exploiter pour favoriser les synergies entre 

le milieu scolaire et le milieu professionnel au service du DC.  
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Par ailleurs, Veillard et Kouamé (2014) font part de la problématique suivante : 

 … les apprentis sont souvent inquiets d’un éventuel manque de cohérence entre les tâches 

qui leur sont confiées en entreprise et les objectifs de la formation. Ils peuvent avoir 

l’impression, à tort ou à raison, que les missions prescrites sont trop marginales, trop 

restreintes ou d’un niveau de responsabilité trop faible. Cela peut même les conduire à se 

démobiliser en situation de travail. (p. 57). 

Dans le but de définir les missions qui vont être effectuées en entreprise par les étudiants, souvent, 

une négociation s’opère entre le milieu professionnel et le milieu scolaire. Cependant, cette 

négociation ainsi que le suivi de l’étudiant durant l’année sont relativement insuffisants et donc ne 

garantissent pas que les missions soient opportunes pour soutenir le DC de manière cohérente 

(Aldeghi & Cohen-Scali, 2007).   

De leur côté, les superviseurs en entreprise sont souvent inquiets de ne pas assumer leur rôle de 

manière optimale, et certains d’entre eux souhaiteraient avoir plus d’informations concernant le 

parcours d’apprentissage que leur étudiant alternant poursuit en milieu scolaire (Veillard, 2012a). 

Du côté des enseignants, une recherche menée par Veillard et Kouamé (2014) démontre que la 

majorité des enseignants construisent leurs cours sans se préoccuper des expériences 

professionnelles des étudiants, ni même de ce que font leurs collègues dans les autres cours. Ces 

chercheurs précisent que « Cela est d’autant plus vrai que l’intervenant n’est pas titulaire dans 

l’établissement (vacataire) et qu’il n’assure pas de tutorat. » (p. 53).  

L’alternance ne se doit-elle pas de « Relier ce que l’histoire a séparé, à savoir les institutions, les 

hommes, les savoirs et les apprentissages… » (Geay & Sallaberry, 1999, p. 13) ? Et ne doit-elle 

pas être « … une institution de ²reliance² sociale et cognitive pour les apprenants (en reliant 

chercher-entreprendre-apprendre). » de façon à soutenir le DC ? (p. 13). 

2. LE CONTEXTE DU MAFM 

Le Master en Facility Management (MaFM), en français, le Master en Gestion des Services 

Généraux, orchestré par deux coordinateurs, est constitué de deux blocs1 annuels (120 ECTS – 

European Credits Transfer System) et s’organise selon le principe de l’alternance. Dans le cadre 

d’un contrat liant l’étudiant, l’entreprise et la Haute École de la Province de Liège (HEPL), les 

étudiants alternent entre une semaine de présence en milieu professionnel et une semaine de 

présence en milieu scolaire, et ce, durant une majeure partie de l’année. Chaque année, environ 15 

étudiants sont inscrits en Master 1 en Facility Management. Au cours de leur cursus, chaque 

                                                
1 Le bloc 1 est équivalent au Master 1 et le bloc 2 est équivalent au Master 2.  
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étudiant exercera la profession de Facility Manager (FM) dans un lieu d’alternance où il sera 

accompagné par un superviseur en entreprise. Les heures prestées en entreprises seront rémunérées 

selon le contrat établi. En milieu scolaire, les étudiants seront amenés à suivre 41 cours répartis 

dans plusieurs UE ; 14 cours seront dispensés par des enseignants fixes et 27 cours par des 

enseignants invités. Mais qu’est-ce qu’un FM ? Sur le site de la HEPL, nous pouvons lire qu’un 

FM s’occupe par exemple « … de la maintenance et de l’entretien des bâtiments, des installations 

et du matériel hors production, des services supports à l’entreprise, des espaces, des nouveaux 

services de bien-être en entreprise, de la recherche de solution en développement durable et en 

économie d’énergie, des relations avec les prestataires extérieurs, etc. »  

Dans le cadre de son MaFM, la HEPL a reçu un financement du Fonds Social Européen (FSE) 

dans le cadre du projet « AlterKit, le Kit de l’Alternance ». Ce projet a été pris en charge par 

l’équipe du Laboratoire de soutien aux Synergies Education-Technologie (LabSET) en 

collaboration avec les deux coordinateurs du MaFM. Parmi les huit chercheurs et conseillers 

pédagogiques du LabSET, six d’entre eux ont mené des actions diverses destinées à porter ce 

projet.  

Ces deux équipes, une experte en pédagogie et une autre experte de la profession de FM, ont 

collaboré pour atteindre un double objectif. Premièrement, orienter la formation en alternance des 

étudiants vers le DC par la mise en œuvre d’un portfolio électronique2. Deuxièmement, faciliter la 

communication entre les superviseurs en entreprise, les coordinateurs et les enseignants (fixes et 

invités) afin d’optimiser le suivi et l’accompagnement des étudiants dans leur DC. D’autres acteurs 

du MaFM ont également participé à l’élaboration de ce projet ; six enseignants, deux étudiants 

inscrits en Master 2 en FM et deux superviseurs en entreprise assumant la fonction de FM. Nous 

avons immédiatement été impressionnées par cet enjeu de taille ; « Comment ces deux équipes 

allaient-elles parvenir à collaborer vers des objectifs communs ? », « Comment l’équipe de 

conseillers pédagogiques du LabSET allait-elle accompagner et soutenir la réforme de plusieurs 

pratiques d’enseignement et d’apprentissage mises en œuvre jusqu’alors dans le MaFM ? », 

questions que nous nous sommes posées.  

En tant que future pédagogue, conseillère pédagogique et formatrice d’adultes, une de nos 

principales préoccupations est de viser la qualité de la formation et du dispositif d’apprentissage 

proposé aux étudiants de façon à leur offrir un maximum de « cartes en main » qui leur permettent 

de devenir des professionnels compétents. Une réflexion sur notre expérience en tant qu’étudiante 

                                                
2 Le portfolio conçu dans le MaFM est un « portfolio électronique ». Toutefois, nous utiliserons le terme « portfolio » de façon à alléger le 
texte, sans ignorer les impacts que peuvent avoir la caractéristique « numérique » d’un portfolio.    
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dans l’enseignement secondaire et supérieur nous a conduit à penser qu’il est souvent complexe 

pour les enseignants et les professeurs de donner du sens aux apprentissages et de fournir des 

ressources véritablement utiles pour l’avenir. Ainsi, ce projet rencontre tout particulièrement notre 

souci de placer les étudiants dans des situations qui soient les plus porteuses et de mettre en œuvre 

des outils, comme le portfolio, pour soutenir le DC.  

Dans le cadre de notre stage en Sciences de l’Éducation, à finalité spécialisée en « Formation des 

Adultes », qui s’est déroulé de novembre 2016 à juin 2017, nous avons eu l’opportunité de 

participer aux formations de lancement et aux réunions périodiques destinées à édifier ce projet. 

Tout d’abord, le référentiel de compétences a été réformé en regard des théories scientifiques de 

Poumay et Georges (2017) ainsi que de Tardif (2006)3 à propos de la mise en œuvre de 

programmes axés sur le DC ; trois compétences ont été formalisées. Ensuite, la conception du 

portfolio a eu lieu.  

De nombreux enjeux et thématiques étaient au cœur des débats. Ces échanges furent très 

enrichissants et constructifs, et ils nous ont offert de multiples opportunités d’apprentissages 

contribuant ainsi à notre professionnalisation. Durant ces réunions, nous avons été 

particulièrement attentives à la façon dont l’équipe du LabSET accompagnait l’équipe du MaFM 

vers le changement, gérait les conflits d’intérêts et d’enjeux, tenait compte de la culture, du 

contexte et des spécificités du MaFM, articulait les moments d’écoute active et d’intervention, 

tenait compte du degré d’expertise de ses interlocuteurs, invitait l’équipe du MaFM à prendre une 

posture active dans la conception du portfolio (créer, s’investir, analyser, communiquer, 

critiquer…), percevait l’insécurité de l’équipe du MaFM et les difficultés rencontrées pour adapter 

en conséquence ses actions d’accompagnement, etc. Tous ces débats ont suscité notre curiosité de 

chercheuse et nous ont conduits à souhaiter inscrire notre mémoire dans le cadre de ce projet pour 

poursuivre nos découvertes et notre professionnalisation.  

Au terme de sa conception, nous pouvons déclarer que ce portfolio a notamment pour but d’inviter 

les étudiants à fournir des preuves de développement des trois compétences du FM construites et 

formalisées par l’équipe du MaFM avec le soutien de l’équipe du LabSET. Plus précisément, la 

figure à la page suivante comporte les six rubriques, appelées également sections, du portfolio à 

compléter par les étudiants du Master 1 en FM. Une couleur spécifique est attribuée à chaque 

section. Ces couleurs seront réutilisées dans la suite de la recherche. Nous avons conçu cette figure 

de façon à offrir au lecteur une vision globale du portfolio et des actions que les étudiants doivent 

y effectuer. Pour des images authentiques du portfolio, nous invitons le lecteur à consulter   

                                                
3 Les théories de ces auteurs à ce sujet seront décrites au chapitre II. 
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l’annexe 1. Pour la lecture de la section « mes compétences en FM » (rouge), veuillez consulter 

en parallèle le référentiel de compétences en FM destiné aux étudiants du bloc 1 à l’annexe 2.  

 
Figure 1 : rubriques du portfolio 

Du côté des coordinateurs du MaFM et des superviseurs en milieu professionnel, ceux-ci sont 

invités à commenter les apports des étudiants dans leur portfolio. Quant à eux, les enseignants sont 

conviés à mobiliser le portfolio dans le cadre de leurs cours, par exemple, en exploitant des 

événements critiques et des cas concrets issus du milieu professionnel.  

Après avoir participé à la réforme du référentiel de compétences et à la conception du portfolio, 

nous avions hâte de découvrir comment les utilisateurs, et plus spécifiquement étudiants, allaient 

s’approprier cette nouvelle culture de l’apprentissage. À la rentrée académique 2017, le portfolio 

a été implémenté dans le MaFM. Treize étudiants inscrits en Master 1 en FM allaient donc 

expérimenter cette innovation.  

En tant que future conseillère pédagogique, nous étions intéressées de découvrir les conditions 

auxquelles doit satisfaire la mise en œuvre d’une innovation, et le cas échéant, un dispositif de 

formation dans lequel s’intègre un portfolio pour soutenir le DC des étudiants. Nous avons ainsi 

décidé de mener une recherche qui s’intéresse à comprendre la façon dont les étudiants perçoivent 

le portfolio pour tenter de fournir des apports ancrés dans les préoccupations des acteurs de terrain. 

De la sorte, nous pourrions développer nos compétences de chercheuse et de conseillère 

pédagogique, mais aussi notre expertise dans le domaine de l’approche par compétences (APC) 
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que nous affectons particulièrement pour ses vertus novatrices et sa potentielle influence positive 

sur l’apprentissage des étudiants.  

3. LE DISPOSITIF DE FORMATION INTEGRANT LE PORTFOLIO  

Lorsque nous avons entrepris cette recherche, nous avions prévu d’étudier à quelles conditions le 

portfolio à lui seul pouvait soutenir le DC. Cependant, après plusieurs consultations de la littérature 

scientifique et des apports de données empiriques, nous avons constaté que la matérialisation d’un 

portfolio de qualité ne suffisait pas à garantir un soutien au DC. Ainsi, le dispositif de formation 

joue un rôle essentiel dans l’engrenage du DC par l’intermédiaire du portfolio. Le portfolio 

recouvre ainsi une complexité qui dépasse l’outil en lui-même et qu’il nous appartient d’étudier. 

La recherche s’attachera, par conséquent, à étudier le portfolio et le dispositif de formation dans 

lequel il s’intègre. Nous l’avons nommé le « dispositif de formation intégrant le portfolio » et nous 

utiliserons l’abréviation « DIP » pour le désigner.  

Le DIP est la clé de voûte de la présente recherche. C’est la raison pour laquelle développer cette 

appellation est essentiel. Le dispositif de formation auquel nous faisons référence dans le cadre de 

cette recherche s’inscrit dans la définition de Lebrun (2011, cité par Lebrun, Lison et Batier, 2016, 

p. 2) : « … un ensemble cohérent constitué de ressources (matérielles et humaines), de stratégies, 

de méthodes et d’acteurs interagissant dans un contexte donné pour atteindre un but. Le but du 

dispositif est […] de permettre à "quelqu’un" d’apprendre quelque chose. »  

Pour que le lecteur comprenne comment nous envisageons le portfolio et le dispositif dans lequel 

il s’intègre, il nous paraît judicieux de faire le lien entre celui-ci et ce que Faulx & Danse          

(2015, p.141) nomme « … la configuration médiateur-dispositif (CMD). » Ces auteurs définissent 

les médiateurs pédagogiques comme « … l’ensemble des supports que l’on peut utiliser pour 

permettre l’apprentissage. » (p.140). Ainsi, nous pouvons considérer le portfolio mis en œuvre 

dans le MaFM comme un médiateur pédagogique.  

Selon ces auteurs, « … un médiateur n’est en soi qu’un moyen qui prend son sens dans l’utilisation 

qu’on va en faire. » (p.141) ; médiateur et dispositif de formation sont donc intimement liés 

(CMD). Dès lors, la façon dont le portfolio est perçu et ses répercussions sur les apprentissages 

peuvent varier selon les caractéristiques du dispositif : « … quel timing, […] quel discours, quelles 

contraintes, etc. » (p. 142). Le propre du concept de "dispositif de formation" fait que le portfolio 

dépasse son statut d’objet pour aller vers son usage, son action dynamique réelle avec les sujets 

agissants dans un dispositif de formation spécifique. Si une séquence pédagogique (alliant 

dispositif et médiateur) ne porte pas ses fruits en termes d’apprentissage, il est intéressant 

d’analyser tant le médiateur que le dispositif. (Faulx & Danse, 2015). 
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Par ailleurs, le terme « intégrant » n’a pas été choisi fortuitement dans l’appellation DIP. En effet, 

il fait écho à la particularité de l’APC qui est supposée jalonner l’ensemble de la formation et donc 

s’inscrire dans une approche intégrée. Notons que le terme « portfolio », constitutif de l’appellation 

DIP, sera défini au chapitre II de la présente recherche.  

L’objectif principal de la recherche qui s’inscrit dans le projet AlterKit, est d’analyser le DIP tel 

qu’il a été aménagé, les actions ainsi que les réflexions d’étudiants, de façon à identifier les 

conditions auxquelles il doit satisfaire pour optimiser les chances que ce DIP soutienne le DC. 

Ainsi, notre défi repose sur la question de recherche définie infra :  

« À quelles conditions le dispositif de formation intégrant le portfolio (DIP), mis en œuvre dans 

le cadre du Master en alternance en Facility Management (MaFM) à la Haute École de la 

Province de Liège (HEPL), peut-il soutenir le développement de compétences (DC) des 

étudiants ? » 

L’intérêt de la présente recherche se caractérise notamment par l’apport de données empiriques et 

par son approche innovante ; ses caractéristiques sont singulières et propres au DIP tel qu’il a été 

conçu dans le MaFM et vécu par les étudiants. Par ailleurs, à terme, le DIP pourrait servir d’autres 

établissements d’enseignement supérieur en alternance, avec d’éventuelles modifications. La mise 

en œuvre d’un outil innovant et impactant le DC ne peut se dissocier d’une analyse des réflexions 

et des actions des utilisateurs sur l’outil, étape qui peut conduire à des régulations et des 

améliorations de celui-ci !  

4. FIL CONDUCTEUR DE LA RECHERCHE 

À partir d’une analyse de la littérature scientifique, nous formaliserons cinq conditions essentielles 

à "tout" DIP visant le DC. Ces conditions constitueront des clés de lecture des données empiriques. 

Outre ces conditions, trois prismes seront mobilisés pour analyser les données empiriques ; ils 

serviront à passer du mode "en théorie" à celui confronté au réel. Les résultats seront présentés, 

interprétés et discutés sous un format croisé reprenant les cinq conditions et les trois prismes 

d’analyse. Ce parti pris d’intégration des résultats, interprétations et discussions est imputable à 

notre volonté d’amorcer progressivement la réflexion sur les conditions d’un DIP de qualité pour 

ensuite, prendre encore plus de hauteur et formaliser des recommandations. Ces dernières seront 

adressées à des acteurs de la conception et de la mise en œuvre d’un DIP dans une APC : l’équipe 

encadrante et les personnes de référence en milieu scolaire, les superviseurs en entreprise ainsi que 

les conseillers pédagogiques qui accompagnent des équipes dans la mise en œuvre de l’APC et du 

portfolio. Nous proposerons enfin une ultime synthèse des conditions d’un DIP de qualité via une 

conceptualisation en engrenage.  
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CHAPITRE II : LES CONDITIONS D’UN DIP DE QUALITE SELON 

LES THEORIES CONVOQUEES 

1. MOTS-CLES DE LA RECHERCHE 

Les trois premières parties de la première section de la littérature scientifique ont pour objectif de 

situer et de définir les trois mots-clés présents dans la question de recherche : l’alternance, le 

portfolio, et les compétences. Ces derniers recouvrent de multiples acceptions qui peuvent 

occasionner des interprétations différentes. Ainsi, définir et caractériser ces termes a pour but de 

fournir au lecteur une vision limpide de la signification et du sens qui sont attribués à ces mots et 

d’éviter ainsi des incompréhensions pour la suite de la lecture.  

1.1. L’alternance dans l’enseignement supérieur  

En référence à Doray et Maroy (2001, cité par Michaud, 2010), durant plusieurs décennies, 

l’alternance dans l’enseignement a été un sujet controversé dans nos sociétés ; la formation 

professionnelle a-t-elle sa place en milieu scolaire, en milieu professionnel ou dans les deux 

réunis ? La montée de l’alternance peut être associée à « … une stratégie des entreprises de pénétrer 

dans l’école pour s’assurer que la formation des salariés réponde aux exigences du monde du 

travail et notamment aux critères de compétences. […] L’alternance crée ce pont entre l’école et 

les métiers. » (p. 42). 

Le décret de la Communauté française organisant l'enseignement supérieur en alternance        

(2016, p. 1) définit ce dernier comme « … un enseignement dans lequel l'acquisition des 

compétences nécessaires pour l'obtention d'un diplôme délivré par un établissement 

d'enseignement supérieur se fait pour partie en entreprise et pour partie au sein dudit établissement. 

». Nous pouvons immédiatement remarquer la similitude entre le rôle de l’entreprise et le rôle de 

l’établissement scolaire sur le plan du DC. Geay et Sallaberry (1999) corroborent ce constat en 

situant les compétences au cœur de l’apprentissage en alternance ; entre l’apprentissage en 

situation de travail (learning by doing) et l’apprentissage en situation d’enseignement (learning by 

teaching).  

En référence au décret organisant l’enseignement supérieur en alternance (2016), ce type 

d’enseignement ne peut être organisé que dans 7 domaines d’études. Ces domaines mènent         

« …  à des métiers en pénurie, à de nouveaux métiers, à des métiers en évolution, à des métiers 

liés au développement durable ou à des métiers en lien avec la reprise économique. » (p. 1). 
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Par ailleurs, actuellement, en Fédération Wallonie-Bruxelles, 7 cursus de Master en alternance, 

dont le MaFM, sont organisés en Haute École. Pour accéder à ces Masters, les étudiants doivent 

être détenteurs d’un diplôme de Bachelier spécifique selon le Master dans lequel ils souhaitent 

s’inscrire. Par exemple, le MaFM est accessible aux étudiants titulaires d’un diplôme obtenu dans 

un des 15 Baccalauréats ou un des 4 Masters proposés. À l’université, deux cursus de Master sont 

organisés depuis la rentrée académique 2016-2017.  

La formation en alternance se distingue du stage au sens classique du terme. En effet, 

contrairement aux stages, Veillard (2012a, p. 47) estime que l’alternance pose « … le principe 

d’une durée à peu près égale des temps de présence à l’école ou en centre de formation et en 

situation professionnelle. ». Cette distinction est corroborée par le décret organisant 

l’enseignement supérieur en alternance : « … les programmes d’études comportent, par cycle 

d’études, un minimum de 40% de jours […] en entreprise et 40% […] au sein de l’établissement 

d’enseignement supérieur, la répartition des 20% restant étant laissée au choix de 

l’établissement.  » (p. 1). 

1.2. Le développement de compétences 

Selon Chauvigné et Coulet (2010) :  

Le passage d’un paradigme fondé sur la transmission des savoirs académiques à un autre 

centré sur l’appropriation de ces savoirs et sur leur insertion dans des problématiques 

pratiques semble bien être, dans les universités, une des évolutions les plus remarquables 

des deux dernières décennies. En témoigne le déploiement d’une offre importante de 

formation visant la professionnalisation et la production d’un nouveau discours portant sur 

les compétences et leur développement. (p. 15). 

En référence à Souto Lopez (2016), l’utilisation du terme compétence a servi à défendre des 

visions différentes de l’enseignement, de son rôle dans la société et de son organisation : 

production de main-d’œuvre qualifiée, démocratisation de l’enseignement, vision gestionnaire de 

l’enseignement. La notion de compétence a ainsi été longtemps associée à des procédures 

standardisées que les étudiants doivent maîtriser.  

Pour caractériser la notion « compétence », nous avons choisi de retenir la définition de Tardif 

(2006) parce qu’elle ne réduit pas l’apprentissage à cette maîtrise de procédures. Au contraire, elle 

invite à penser l’apprentissage et le DC dans toute leur complexité et donc à changer de paradigme. 

Selon cet auteur, la compétence est « Un savoir-agir complexe prenant appui sur la mobilisation 

et la combinaison efficaces d’une variété de ressources internes et externes à l’intérieur d’une 

famille de situations. » (p. 22).  
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Les ressources reprennent les savoirs, les savoir-faire et les attitudes professionnelles. Pour 

développer leur compétence et agir en situation complexe, les étudiants sont invités à combiner et 

à mobiliser ces ressources de façon efficace. À titre d’exemple, les connaissances et savoirs 

théoriques font partie des « savoirs » et sont considérés comme des ressources utiles pour 

développer leurs compétences en situation authentique.  

Le Boterf (1998, p. 144), comme Tardif (2006), souligne « … qu’un individu réalise avec 

compétence ses activités en combinant et en mobilisant des ressources. ». Par ailleurs, Le Boterf 

caractérise les ressources comme des « … savoirs, savoir-faire, qualités, ressources 

physiologiques, banques de données, réseaux d’expertise… » (p. 144).  

Geay et Sallaberry (1999, p. 8) proposent plusieurs caractéristiques de la notion de compétence 

qui démontrent également la complexité que recouvre la définition de Tardif (2006). En effet, 

d’après eux, il s’agit « … de faire face aux imprévus du travail et de l’action. C’est une forme 

d’intelligence bricoleuse et rusée indispensable à la gestion des situations complexes qui ne sont 

jamais ni totalement prévisibles ni entièrement modélisables a priori. » Les compétences que les 

étudiants doivent développer représentent également, selon Le Boterf (1998, p. 145), des             

« … savoir agir et réagir face à l’événement, à l’imprévu, à l’inédit. C’est ce qui est de plus en 

plus demandé au professionnel. Il doit savoir non plus seulement exécuter le prescrit mais aller 

au-delà du prescrit. » 

Par ailleurs, d’après Perrenoud (2001, paragr. 8), la notion de compétences n’est pas exclusivement 

liée à la complexité :  

On considère volontiers que la compétence donne sa pleine mesure dans des situations 

complexes et inédites, mais n’oublions pas qu’une partie de l’expertise consiste aussi à 

régler rapidement et de façon économique des problèmes de routine, en réinvestissant des 

solutions qui, à l’origine, n’étaient ni simples ni évidentes. Un professionnel a besoin de 

compétences pour affronter la part de neuf et d’imprévisible, mais il s’en sert aussi, 

différemment, pour assurer une action efficace dans des situations plus banales. 

1.3. Le portfolio, un outil de soutien au DC  

La question de recherche considère l’outil portfolio comme susceptible de soutenir le DC, et ce, 

en passant par le mode de l’alternance. De ce fait, il semble important de démontrer théoriquement 

comment le portfolio peut être en cohérence avec une APC et comment il peut remplir de multiples 

fonctions susceptibles de contribuer au DC.  
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Mener les étudiants vers le DC se distingue de les mener vers l’acquisition de savoirs ! En 

référence à Loisy et Lyson (2013), faire des exposés magistraux axés sur la transmission de 

connaissances de l’enseignant vers les étudiants est plus aisé que de se lancer dans une APC. Ainsi, 

il est nécessaire de trouver des outils ad hoc qui permettent de soutenir et d’évaluer ce DC. Poumay 

et Maillart (2014) épinglent avec précision la cohérence entre l’APC et l’utilisation du portfolio.  

En effet, d’après ces auteures, aider les étudiants à développer des compétences se distingue de les 

aider à acquérir des savoirs, des savoir-faire et des attitudes professionnelles. Dans le premier cas, 

le portfolio peut être considéré comme un outil permettant « … de favoriser et d’accompagner ce 

développement de compétences, voire même de le mesurer. » (p. 1). Bélair (2002) et Mottier Lopez 

(2006) renforcent ce constat. Selon ces auteurs, la mise en place d’un portfolio est en adéquation 

avec la logique de compétence.  

Le terme portfolio est défini de multiples façons et recouvre plusieurs acceptions. D’après Tardif 

(2006, p. 226), le portfolio ou le dossier d’apprentissage est : 

un échantillon de preuves, sélectionnées par l’élève ou par l’étudiant dans l’intention de 

rendre compte fidèlement des apprentissages réalisés au cours d’une période ou au terme 

de cette période, qui fournit les données nécessaires, celles-ci comprenant une auto-

évaluation, pour que soit porté un jugement judicieux et éthique sur le niveau de 

développement des compétences concernées, sur le degré de maîtrise des ressources 

pouvant être mobilisées et combinées, ainsi que sur l’étendue des situations dans lesquelles 

ce niveau de développement et ce degré de maîtrise sont susceptibles de se matérialiser.  

Poumay et Georges (2009, p. 71) distinguent deux types de portfolio. Premièrement, le portfolio 

« … de progression… » dans lequel l’étudiant « … documente le parcours de développement… » 

de ses compétences. Deuxièmement, le portfolio « … de réussite… » dans lequel l’étudiant         

« … rassemble les preuves du développement professionnel… », et donc de son DC. 

Ces deux types de portfolio et les actions qui y sont associées semblent se retrouver dans la 

définition du portfolio de Tardif (2006). La distinction entre le portfolio à visée formative et à 

visée évaluative, mise en avant par Poumay et Georges, est également relevée par d’autres auteurs 

tels que Bibeau (2006), Scallon (2007) et Berthiaume et Daele (2010). À titre d’exemple, Bibeau 

identifie notamment les deux types de portfolio suivants :   

1. Le portfolio « … d’apprentissage… », qui peut être comparé au portfolio de progression, dans 

lequel résident « … des travaux de toutes sortes, en cours de réalisation ou terminés, ainsi que les 

commentaires sur ces travaux, qui font foi de […] progrès pendant une période donnée. »       

(paragr. 6). 
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2. Le portfolio « … d’évaluation… », qui peut être comparé au portfolio de réussite et dont 

l’objectif est de « … jauger le niveau de développement de compétences de l’étudiant 

(connaissances, savoir-faire et savoir-être) en fonction du référentiel de compétences... » 

L’étudiant doit donc « … rendre compte de ses apprentissages. » (paragr. 10). 

Selon Naccache, Samson et Jouquan (2006), « En tant que document contenant des informations 

et des traces objectives renseignant sur les apprentissages réalisés, le portfolio peut aussi servir de 

base à la démarche évaluative … ». (p. 111). Ainsi, en référence à ces auteurs, la distinction entre 

portfolio d’évaluation et portfolio d’apprentissage n’implique pas nécessairement d’opérer un 

choix sur le type de portfolio à implémenter. Ainsi, un même portfolio peut servir à la fois les 

apprentissages des étudiants et l’évaluation.  

Un troisième type de portfolio est mis en évidence par Berthiaume et Daele (2010) ainsi que 

Bibeau (2006) : le portfolio de présentation. Selon Bibeau, ce portfolio « … donne à voir les 

meilleures productions de l’étudiant. C’est celui qui s’apparente davantage au portfolio que 

l’artiste ou l’architecte présente au moment d’une entrevue. » (paragr. 8). Ce type de portfolio peut 

être présenté « … dans le cadre d’une recherche d’emploi… », et il « … peut être annexé à un 

curriculum vitae. » (Berthiaume & Daele, p. 1).  

Dans le cadre du MaFM, il s’agit d’un portfolio principalement à visée évaluative. En effet, les 

étudiants doivent notamment y démontrer leur DC en apportant des preuves, et cette démonstration 

du développement de compétences (DDC) est évaluée. Néanmoins, les acteurs de la formation, en 

partenariat avec le LabSET, souhaitaient également que le portfolio soutienne les apprentissages 

et la réflexivité des étudiants, outre sa finalité évaluative. Ce portfolio était également considéré 

comme un outil mobilisable sur le marché de l’emploi. Lors de la présentation du portfolio aux 

étudiants, les acteurs de la formation l’ont d’ailleurs comparé à un "immense curriculum vitae".   

Par ailleurs, Poumay (2017) aborde la pertinence de privilégier un portfolio électronique ou un 

portfolio papier. Elle affirme que le portfolio électronique constitue : 

… une solution quasi incontournable dans le cas des programmes en alternance, là où il est 

important que différents professionnels, issus du centre de formation mais aussi de 

l’entreprise […], aient accès aux traces et aux échanges avec l’étudiant pour l’aider 

conjointement dans son développement. (p. 209).  

Pour rappel, le portfolio mis en œuvre dans le cadre du MaFM est un portfolio électronique ; les 

étudiants y accèdent sur le Web et ils disposent d’un accès utilisateur. Les fonctionnalités de cet 

e-portfolio permettent à tous les encadrants (entreprise et milieu scolaire) d’accéder au contenu 
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des portfolios des étudiants. Outre cette possibilité, les coordinateurs du MaFM et les superviseurs 

en entreprise peuvent commenter la DDC des étudiants.  

Offrir l’opportunité aux étudiants de l’enseignement supérieur de concevoir un portfolio peut 

comporter de nombreuses plus-values. Poumay et Maillart (2014) identifient plusieurs avantages 

tels que l’intégration des connaissances, le développement de la métacognition, de la pensée 

critique, de la communication, de l’esprit de synthèse, etc. En outre, il fournit également aux 

étudiants une trace de leurs apprentissages qu’ils peuvent traduire en compétences, ce qui peut être 

utile à mentionner dans leur curriculum vitae. Concernant la formation en alternance, ce portfolio 

peut aider l’étudiant à établir des liens entre ses apprentissages et sa pratique en milieu 

professionnel.   

Les résultats d’une étude de cas de quatre ans effectuée par Harland (2005, cité par Ozyakçin 

Oskin & al., 2008) ont démontré de nombreuses similitudes avec les avantages identifiés par 

Poumay et Maillart (2014). Cette étude a mis en exergue que le portfolio a permis à la majorité 

des étudiants d’explorer leur pratique, de synthétiser leurs pensées de façon créative, d’illustrer 

leur engagement, de mieux comprendre les différents contenus, et de mettre l’accent sur les 

processus d’apprentissage (en ce y compris la réflexion de l’individu et la métacognition) plutôt 

que sur le produit.  

En référence à Poumay et Georges (2018), le portfolio ne suffit pas à lui seul pour soutenir le DC. 

Il est nécessaire que les étudiants soient plongés dans des situations complexes et authentiques. 

Ainsi, dans le contexte de l’alternance qui nous préoccupe, il serait judicieux que les étudiants 

vivent ces situations tant en milieu scolaire qu’en milieu professionnel. Par ailleurs, le portfolio 

vise notamment à accompagner la réflexion des étudiants sur les actions qu’ils mènent ou qu’ils 

ont menées en situation complexe.   

1.4. La construction d’un référentiel de compétences 

Tardif et Dubois (2013) estiment que pour que les étudiants soient acteurs du développement de 

leurs compétences et soient à même de prouver leurs apprentissages, il est nécessaire que les 

établissements de formation développent leur plan de formation sur base d’un référentiel de 

compétences. Le MaFM a été accompagné par des collaborateurs de Tardif, notamment par 

Poumay et Georges qui font partie de l’équipe du LabSET, dans la construction d’un référentiel 

de compétences destiné aux futurs FM. Selon Poumay et Georges (2017), le référentiel de 

compétence résulte d’une analyse profonde de la profession. Ces auteurs proposent des « … étapes 

clés de la conception du référentiel. » (p. 41). Six étapes balisant la construction et la formalisation 

d’un référentiel de compétences sont consignées. Quelles sont ces six étapes ?  
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Relevons-les et illustrons-les en mobilisant le référentiel de compétences en FM destiné aux 

étudiants du bloc 1 (cf. annexe 1).    

« 1. Définir les compétences… » (p. 41) que les étudiants devront développer dans le cadre de leur 

formation.  

« 2. Définir les composantes essentielles… » (p. 41) à ces compétences, c’est-à-dire les 

composantes essentielles à la mise en œuvre de ces savoir-agir complexes. Ces composantes 

essentielles « … rendent compte de la complexité de la compétence, informent sur sa qualité et 

facilitent son évaluation. » (p. 41).  

Ainsi, une compétence est toujours accompagnée de ses composantes essentielles. Prenons un 

exemple issu du référentiel de FM pour illustrer ces deux étapes : « Assurer un leadership efficace 

(compétence n°2) en communiquant de façon efficace, pertinente et assertive (composante n°1), 

en faisant preuve de disponibilité, d’écoute et d’ouverture (composante n°2) et en appliquant la 

vision stratégique globale de l’entreprise (composante n°3). ».  

« 3. Définir les situations professionnelles… » (p. 41), c’est-à-dire les situations qui situent chaque 

compétence et ses composantes essentielles « … dans des contextes concrets […] (ou quelles 

circonstances, quelles conditions, quels lieux) il sera attendu que les étudiants mobilisent ce savoir-

agir. » (p. 46). En FM, les situations professionnelles possibles pour mettre en œuvre la 

compétence n°2 sont par exemple : « … le monde ouvrier et le monde syndical, le conseil 

d’entreprise, le comité de direction… ».  

« 4. Définir les niveaux de développement de la compétence… » (p. 41), c’est-à-dire le niveau 

attendu qui doit être maîtrisé par les étudiants « … au terme de périodes données d’apprentissage. » 

(p. 41). En FM, au terme de la première année de Master, les étudiants doivent « Assurer un 

leadership efficace (compétence n°2) dans leur travail quotidien et dans le cadre d’un projet 

opérationnel (niveau de développement 1). ». Au terme de la deuxième année, ils doivent assurer 

ce leadership « … dans le cadre d’un projet stratégique et en dehors de l’entreprise (niveau de 

développement 2). ». 

« 5. Définir les apprentissages critiques… » (p. 41), c’est-à-dire les apprentissages que les 

étudiants doivent « … maîtriser pour atteindre un niveau donné de développement de cette 

compétence. » (p. 41). En FM, « Connaître le champ d’action que couvre son activité. » est un 

exemple d’apprentissage critique relatif au niveau de développement 1 de la compétence n°2.  

« 6. Définir certaines des ressources… » (p. 41), au sens entendu par Tardif (2006), « … qui seront 

utiles au développement de la compétence. ». En FM, le travail d’identification des ressources n’a 

pas été effectué lors de la construction du référentiel de compétences. 
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L’apprentissage critique se distingue d’une ressource par son degré de complexité plus important. 

En effet, il « … constitue déjà un assemblage de plusieurs ressources. On n’y retrouve 

généralement pas de connaissances pures. » (p. 49). 

2. COMMUNICATION ET SYNERGIES ENTRE LE MILIEU SCOLAIRE ET LE MILIEU 

PROFESSIONNEL  

L’organisation de l’alternance, sans pour autant introduire l’idée de la mobilisation d’un portfolio, 

peut elle-même contribuer à l’apprentissage et au DC des étudiants. L’organisation, l’ampleur et 

la pertinence des synergies entre les milieux scolaires et professionnels comprennent plusieurs 

conditions susceptibles de susciter ce DC. En regard de notre question de recherche, ces conditions 

pourraient très bien être remplies à travers l’utilisation du portfolio. Ainsi, le développement de 

cette section offre la possibilité d’identifier des conditions essentielles à la mise en œuvre du 

portfolio pour soutenir le DC.  

Geay et Sallaberry (1999, p. 13) rejoignent l’affirmation contenue dans la définition de la 

formation en alternance relative au décret de au décret de la Communauté française organisant 

l'enseignement supérieur en alternance (2016). En effet, d’après ces auteurs, « Une alternance 

facilitante se doit alors d’être une alternance intégrative, qui se situe d’emblée dans une logique 

des compétences… »4. Il ne s’agit donc pas de considérer le milieu professionnel comme un lieu 

d’application des connaissances et des principes théoriques découverts et acquis en milieu scolaire, 

mais comme un lieu à part entière de DC.  

2.1. Un outil d’aide au transfert des connaissances 

Nous avons choisi de traiter de l’outil d’aide au transfert des connaissances parce qu’il promeut la 

mise en relation entre les missions que l’étudiant est susceptible de poursuivre en entreprise et les 

ressources en provenance du milieu scolaire auxquelles il a accès ou auxquelles il pourrait accéder. 

De plus, il offre des moyens concrets pour l’instaurer.  

Plusieurs auteurs (Beach, 2003 ; Tuomi-Grohn, Engeström & Young, 2003) proposent                  

« … d’appréhender le transfert comme un processus nécessitant des transformations de natures 

variées (cognitives, sociales, identitaires) lors de transitions entre des contextes sociaux dont les 

pratiques, les savoirs, les valeurs, les règles peuvent être assez différents. » (cité par Veillard & 

Kouamé, 2014, p. 46). Il est nécessaire que les étudiants soient « … des acteurs capables de 

transiter et de faire des liens entre différentes sphères professionnelles ou groupes sociaux, grâce 

à leur connaissance de ces différents contextes et leur expérience de la mobilité. » (Veillard & 

                                                
4 Ce sont les auteurs de cette citation qui rédigent les expressions « une alternance intégrative » et « une logique des compétences » 
en italique. 
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Kouamé, 2014, p. 47).  

Dans le cadre d’une formation supérieure en alternance, Veillard et Kouamé (2014, p. 49) ont tenté 

de créer « … un nouvel outil censé avoir les propriétés d’un objet-frontière. » entre les 3 acteurs 

du dispositif de suivi en entreprise. Ces auteurs « … ont débouché sur l’idée d’un système de 

correspondances entre des types de tâches des apprentis et des types de ressources enseignées 

(concepts, méthodes, outils logiciels) a priori pertinentes pour la réalisation de ces tâches. » (p.50). 

Pour concevoir cet outil, « … une certaine expertise horizontale, portant à la fois sur les différents 

savoirs enseignés et les contenus des activités des apprentis en situation de travail. » (p. 57) était 

indispensable. Les deux chercheurs ont donc collaboré avec les 5 enseignants disposant de la plus 

forte expertise horizontale.  

Pour y parvenir, ils ont d’abord identifié plusieurs missions qui étaient menées par les étudiants 

en entreprise pour construire une typologie des tâches. Notons que cette démarche doit s’inscrire, 

comme le précisent Geay et Sallaberry (1999, p. 13), dans une logique de compétence ; l’alternance 

doit mettre « … à plat des activités en entreprise pour y découvrir ²les éléments constitutifs des 

compétences à construire² (Maubant, 1997b). ». 

Ensuite, ils ont identifié et relié plusieurs types de ressources (issues du milieu scolaire) à chacune 

des typologies de tâches. Ces ressources reprennent des concepts, des méthodes et des outils.       

« … les noms des modules et leur semestre d’enseignement sont précisés pour chaque ressource.» 

(Veillard & Kouamé, 2014, p. 51). 

Selon Veillard et Kouamé (2014, p. 54), l’outil a permis aux superviseurs en entreprise « … d’avoir 

une vue globale de l’ensemble des tâches qu’il était possible de confier à un apprenti. Dans deux 

cas sur quatre, cela leur a donné des idées nouvelles et ils ont décidé d’enrichir les missions de 

l’apprenti. ». De plus, cette typologie des tâches a constitué un tremplin vers des échanges entre 

les superviseurs en entreprise, les personnes de référence en milieu scolaire et les étudiants. Ce 

tremplin concernait « … le lien entre prescriptions confiées et le périmètre de la formation. »         

(p. 58). Ainsi, ces derniers abordaient la diversité des ressources potentiellement exploitables pour 

l’étudiant en regard des missions qui lui sont confiées en entreprise.  

Comme Veillard et Kouamé (2014) l’ont identifié, le rôle des personnes de référence en milieu 

scolaire, attribué à certains enseignants, est multiple et nécessaire. D’une part, il s’agit pour eux 

d’expliciter le fonctionnement général du processus d’alternance aux superviseurs en entreprise. 

D’autre part, une personne de référence en milieu scolaire échange et négocie avec le superviseur 

en entreprise et l’étudiant sur le parcours de ce dernier ; les missions qu’il va poursuivre et les 

tâches professionnelles qu’il va être amené à réaliser.  
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2.2. Un curriculum d’apprentissage en situation de travail 

Nous abordons à présent le curriculum d’apprentissage en situation de travail parce qu’il a 

l’avantage de mettre en avant l’importance des liens et de la cohérence entre les apprentissages 

effectués en milieu professionnel et ceux réalisés en milieu scolaire en regard du DC. De plus, ce 

curriculum comporte des moyens concrets pour tendre vers une harmonisation de ces deux 

milieux. 

Veillard (2012a, p. 47) émet le constat suivant :  

Dans les pays où la formation par apprentissage5 est le [sic] plus développée, en 

l’occurrence l’Allemagne, la Suisse et l’Autriche, […] des référentiels relativement précis 

prescrivent les connaissances et les compétences qui doivent être acquises à la fois à 

l’école, mais aussi dans l’entreprise. 

Cette démarche rencontre l’objectif, ciblé par plusieurs auteurs (Onstenk, 2009 ; Tynjälä, 2009 ; 

Veillard, 2012b), de tendre « … vers des organisations didactiques plus intégratives sur le plan 

des expériences et des apprentissages. » (cité par Veillard & Kouamé, 2014, p. 45). Le curriculum 

d’apprentissage conçu par Veillard (2012a) tend à s’inscrire dans cette dynamique. 

Le curriculum d’apprentissage est défini par Billet (2001, 2006, cité par Veillard, 2012a, p. 51) 

… comme la succession des actions, des situations, des transmissions et des guidages par 

des personnes plus expérimentées qui conduisent un apprenant-salarié dans un contexte 

professionnel donné, de la position de novice jusqu’à une position de participant actif, doté 

d’un rôle et de responsabilités reconnus au sein d’un certain collectif de travail (service, 

département, etc.). 

Le curriculum d’apprentissage conçu par Veillard (2012a) pourrait constituer, selon nous, un outil 

complémentaire à celui d’aide au transfert des connaissances (Veillard & Kouamé, 2014). En effet, 

établir les liaisons entre la typologie des tâches et les ressources constitue une étape de la démarche 

favorisant les synergies entre les établissements scolaires et les entreprises. Cependant, avant 

d’effectuer cette démarche, il est nécessaire que les acteurs en milieu scolaire « … tentent 

notamment de définir et de formaliser plus finement les compétences à acquérir, les types 

d’activités à réaliser, les aménagements à apporter aux situations de travail, l’encadrement et le 

suivi à mettre en place pour permettre les acquisitions visées. » (Veillard 2012a, p. 48).   

 

 

                                                
5 La « formation par apprentissage » est équivalent à la « formation en alternance ».  
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Ceci fait l’objet du curriculum d’apprentissage de Veillard (2012a). Pour y parvenir, faut-il encore 

que les acteurs du milieu scolaire orientent les superviseurs en entreprise. Dans certains dispositifs, 

une personne de référence en milieu scolaire est chargée « … d’aider l’entreprise à mettre en place 

le cadre pédagogique élaboré en tenant compte des contraintes locales. » (Veillard, 2012a, p. 48). 

Ainsi, « … une étape essentielle de la construction des curriculums réels est à mener dans chaque 

lieu de travail… » (p. 62). La personne de référence et les superviseurs sont donc invités à « … 

définir une trajectoire tenant compte des caractéristiques propres de chaque entreprise et de celles 

de l’apprenti. » (p. 62). 

Veillard (2012a) explicite qu’il est possible de créer un cahier des charges qui soutiendrait la 

conception de ce curriculum d’apprentissage. Pour le construire, cet auteur suggère quatre points 

d’attention principaux, dont deux qu’il nous semble important à relever dans le présent contexte 

de l’étude.  

Premièrement : 

Le positionnement de l’apprenant dans un collectif de travail cohérent avec les objectifs de 

la formation est essentiel pour assurer un environnement social et technique de référence, 

relativement stable et pouvant fournir des accès légitimes aux connaissances importantes 

et à des modèles comportementaux et identitaires cohérents avec l’objectif visé par la 

formation. (p. 62). 

Deuxièmement : 

… identifier, dans la trajectoire de participation : les activités qui nécessitent certains      

pré-requis qui n’ont pu être appris par des activités précédentes […] ; celles qui ne pourront 

être réalisées seules, mais nécessiteront une aide pour pouvoir y accéder ou pouvoir utiliser 

certaines ressources ; celles qui auront tout intérêt à faire l’objet d’un guidage plus étroit 

pour apprendre plus rapidement une façon de travailler ou un geste technique ; celles pour 

lesquelles il existe des conflits d’interprétation sur leur bien-fondé ou sur les façons de faire 

entre plusieurs acteurs ou catégories de personnels ; celles enfin qui méritent un retour 

réflexif pour s’assurer que l’apprenant a construit les significations importantes au-delà de 

la simple réalisation réussie ou non des activités. (p. 62-63). 

2.3. L’exploitation des situations de travail par le milieu scolaire 

Le développement de cette section a l’avantage de proposer plusieurs moyens pour que le milieu 

scolaire parvienne, à son tour, à mobiliser les apprentissages effectués en entreprise par les 

étudiants. Ainsi, cette mobilisation pourra servir l’APC et faciliter le DC des étudiants. 
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En référence à Geay et Sallaberry (1999), il est intéressant d’exploiter didactiquement (en milieu 

scolaire) l’expérience acquise en situation de travail. Ceci suppose que les enseignants acceptent 

d’inverser (au moins en partie) leur logique disciplinaire pour entrer dans une logique 

interdisciplinaire de production du savoir, à partir de l’explication et de la problématisation des 

situations vécues.  

Pour quelles raisons serait-ce intéressant ? Notamment parce que, d’après ces mêmes auteurs,    

« … la situation-problème signifiante, quand elle émerge, ne peut être que produite par l’alternant 

lui-même – et elle vaut mieux que toutes celles élaborées par l’enseignant. » (p. 12). L’étudiant 

est donc convié à « Problématiser les situations complexes… » (p. 12), c'est-à-dire, à analyser les 

situations qu’il a vécues en identifiant les obstacles qu’il a rencontrés, en se questionnant, en 

tentant d’émettre des hypothèses de solutions et en proposant de nouvelles manières de procéder.   

Geay et Sallaberry (1999, p. 12) invitent les enseignants à identifier des « … situations 

professionnelles suffisamment riches et complexes dans lesquelles les apprentis vont être mis en 

difficulté ou rencontrer des problèmes à résoudre. ». Ces auteurs proposent aussi la mise en place 

d’une « … sorte de consultation de spécialistes sur un problème réel de travail. » (p. 12). Cette 

démarche présuppose que l’entreprise constitue un lieu de DC qui propose des « … situations 

professionnelles complexes qui vont constituer les situations points d’appui didactiques. »6           

(p. 12). Outre la plus-value en matière de déblocage des difficultés, lorsqu’un enseignant mobilise 

des apprentissages issus du milieu scolaire pour résoudre des problèmes complexes rencontrés en 

milieu professionnel, ces apprentissages prennent du sens aux yeux des étudiants.  

Une autre façon d’exploiter les situations professionnelles est proposée par Veillard (2012a, p. 

63). Ce dernier suggère « … la mise en débat des différentes pratiques professionnelles locales 

spécifiques entre apprenants… ». Cela pourrait s’organiser dans le cadre d’un cours ou lors d’un 

moment d’échange organisé par l’établissement scolaire. Cette mise en débat pourrait être 

programmée ponctuellement, par exemple, tous les 2 mois lorsque les étudiants sont de retour de 

l’entreprise.  

Par ailleurs, la conception de l’outil d’aide au transfert des connaissances, proposée par Veillard 

et Kouamé (2014), peut entrainer une réorganisation pédagogique ou didactique, et donc amener 

l’établissement scolaire à utiliser les situations de travail en entreprise. En effet, identifier la 

diversité des tâches et l’ensemble des ressources qui s’y rapportent peut mener les enseignants à 

tirer plusieurs constats par rapport aux cours qu’ils dispensent. Dès lors, ils pourraient discerner 

comment leur(s) cours contribue(nt) ou non à la diversité des tâches que mènent les étudiants en 

6 Ce sont les auteurs de cette citation qui rédigent l’expression « points d’appui didactiques » en italique. 
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situation professionnelle. De ce fait, cette réorganisation « … peut passer par une inflexion des 

pratiques d’enseignement qui tiennent compte des expériences vécues en situation professionnelle 

par les apprenants. » (Veillard & Kouamé, 2014, p. 45).  

3. LE PORTFOLIO, UN OUTIL SOUTENANT LE DC 

Cette partie de la revue de la littérature vise à identifier des conditions auxquelles le portfolio, et 

donc les activités qui doivent être réalisées en son sein, pourrait répondre afin de soutenir le DC. 

Par conséquent, le contenu de cette section représente un élément essentiel à l’identification des 

conditions d’un DIP de qualité. 

3.1. L’étudiant compétent, un être capable de démontrer le développement de ses compétences 

Selon Poumay et Maillart (2014, p. 3), « Quelle que soit la classification retenue, le portfolio 

reflète généralement une préoccupation ²evidence-based². ». D’après ces auteures, lorsque 

l’étudiant développe une situation qu’il a vécue,  

L’auteur (l’étudiant) doit démontrer ce qu’il avance, justifier ce qu’il dit par des résultats 

de tests, des évaluations, des traces d’activités en ligne, des témoignages écrits de pairs, de 

maîtres de stages, de collègues sur ce lieu de stage, de patients ou de bénéficiaires de ses 

actions de (futur) professionnel. (p. 3). 

Dans le but d’épingler des preuves pour les exploiter dans un portfolio, nous proposons deux 

étapes. En 1992, une première étape de « collection » est identifiée par Collins (cité par Ozyakçin 

Oskin & al., 2008). Cette étape suggère que l’étudiant engrange toute une série de documents qu’il 

a créés ou qu’il a utilisés dans le cadre des missions qu’il poursuit en entreprise. Une deuxième 

étape de « sélection » est définie par Ozyakçin Oskin et al. (2008) comme une sélection des traces 

par l’étudiant grâce à une activité réflexive portant sur la pertinence des traces en regard du 

portfolio à concevoir.  

Sélectionner des preuves est une étape nécessaire, mais non suffisante pour démontrer le DC. En 

effet, Poumay et Maillart (2014) font le constat suivant :  

 … pour tenir lieu d’indicateurs d’apprentissage et de développement, la ²preuve² doit être 

commentée par l’étudiant, qui explique en quoi il a justement ²fait preuve², dans telle ou 

telle situation, de telle ou telle combinaison de ressource et en quoi cela a mené à une action 

efficace. (p. 4). 

Dans la même lignée, Ozyakçin Oskin et al. (2008) suggère également que les étudiants 

commentent de manière réflexive les traces qu’ils utilisent. Qu’est-il attendu de la part des 

étudiants dans la rédaction de ces commentaires ? Ils doivent expliquer les raisons pour lesquelles 
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ils ont sélectionné cette trace, démontrer en quoi cette trace fait preuve de leur croissance 

intellectuelle, et analyser ainsi que synthétiser leurs pensées et leurs actions.  

Pour parvenir à commenter les traces de manière pertinente, Ozyakçin Oskin et al. (2008) mettent 

en évidence l’importance de la métacognition comme soutenant l’évaluation par l’étudiant de son 

travail, et ce, sur base de critères définis. Le Boterf (1998, p. 147) renforce cette conception en 

précisant que « Le professionnel compétent n’est pas seulement celui qui sait agir avec 

compétence, c’est aussi celui qui sait décrire comment il sait agir avec compétence. La réflexivité́ 

est essentielle dans la construction des compétences. » En outre, ce même auteur souligne les 

vertus de ce processus de verbalisation : « Plus il sera capable d’expliciter ses schèmes opératoires, 

plus il sera en mesure de les adapter, de les transférer, de les faire évoluer. » (p. 147). 

Le choix des preuves et les commentaires doivent être en liaison directe avec les compétences à 

développer. En effet, selon Poumay et Maillart (2014, p. 3), il revient à l’étudiant « … d’apporter 

des preuves de sa mobilisation et de sa combinaison efficace de ressources internes et externes. » 

et donc de démontrer ses compétences. Tardif et Dubois (2013, p. 34) précisent le déroulement de 

cette démarche : « Documenter un parcours de développement signifie alors que l’étalement du 

développement de chaque compétence doit être explicité d’une manière opérationnelle… ». 

3.2. L’étudiant compétent, un être capable de critiquer et de faire évoluer ses pratiques  

D’après Poumay et Maillart (2014, p. 4), nous pouvons souvent trouver au sein du portfolio         

« … le bilan personnel du parcours d’apprentissage de l’étudiant, son plan d’actions et ses 

perspectives de poursuite de l’apprentissage. ». Tardif et Dubois (2013, p. 39) rejoignent la 

démarche des deux chercheuses et estiment que l’étudiant doit être « … en mesure de mettre en 

place une pratique réflexive assurant l’identification de ses carences et la sélection de moyens afin 

d’y remédier. ». 

La suggestion proposée par Tardif et Dubois (2013) peut aider les étudiants à établir le bilan de 

leurs apprentissages. En effet, il suggère qu’au terme de la formation, des critères relatifs aux 

compétences à développer pourraient être mis à la disposition des étudiants. Ainsi, à partir de ces 

critères, les étudiants pourraient porter un jugement sur le niveau de développement de chacune 

des compétences.  

3.3. L’étudiant compétent, un connaisseur du contexte professionnel et de la profession 

Selon les coordinateurs du MaFM (N. Tramonte & G. Schloesser, communication personnelle, 

février 2017), plusieurs mois après leur entrée au sein de ce Master, « Certains étudiants ne savent 

toujours pas expliquer ce qu’est un Facility Manager. ». Il semble pourtant indispensable qu’un 

étudiant ait une vision claire du métier auquel il se destine dès ses premiers pas dans la formation.  
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Par ailleurs, d’après l’enquête effectuée par Veillard (2012a) auprès de futurs ingénieurs, une des 

difficultés les plus importantes des apprentis lors de leur parcours en entreprise porte sur la 

compréhension de l’organisation, notamment du point de vue des liens entre ses différentes 

composantes. 

Dans le cadre de la recherche menée par Veillard (2012a), les pratiques qui ont été mises en place 

dans une école d’ingénieurs par alternance (enseignement supérieur) pourraient pallier les deux 

problématiques précédemment énoncées. Au sein de cette école d’ingénieurs, les étudiants sont 

invités à effectuer, dans les 6 premiers mois, un rapport d’immersion portant sur les diverses 

facettes du rôle de leur superviseur en entreprise et sur l’organisation générale de l’entreprise. 

Ainsi, ce rapport d’immersion pourrait susciter la curiosité des étudiants dans deux domaines 

inhérents au développement de leur compétence. 

En référence aux propos émis par Veillard (2012a), ce rapport d’immersion pourrait être complété 

grâce à une prise de connaissance par les étudiants « … des règles en vigueur dans une corporation 

de métier… » (p. 57), grâce à différents cours, à l’aide de récits de vie de professionnels exerçant 

le métier, par le biais de la littérature scientifique, et/ou encore à partir de la prise d’information 

concernant les normes européennes ou françaises relatives à l’exercice du métier. 

4. L’ACCOMPAGNEMENT DES ETUDIANTS 

4.1. La nécessité d’un encadrement pluridisciplinaire  

En référence à Poumay et Maillart (2014), les modalités de l’accompagnement des étudiants 

doivent être à l’image des modalités du portfolio. En effet, selon ces auteures « Si le portfolio est 

pluridisciplinaire, il est logique que l’encadrement le soit lui aussi. » (p. 5). Ainsi, plusieurs 

enseignants sont conviés à s’impliquer tant dans le suivi du DC des étudiants que dans l’évaluation 

du portfolio.  

Dans le cadre de la conception collaborative d’un outil d’aide au transfert de connaissances au sein 

d’une formation supérieure en alternance, il a été « … demandé à tous les enseignants titulaires 

[…] de tenir un rôle de tuteur universitaire en plus d’exercer leur fonction enseignante, même s’ils 

ne sont pas spécialistes du domaine professionnel. » (Kouamé & Veillard, 2014, p. 49). De plus, 

les enseignants vacataires (invités) sont également conviés à effectuer des supervisions en 

entreprise et à accompagner le suivi des étudiants dans le domaine du possible.  

Comment autant d’implication de la part de l’équipe encadrante a-t-elle pu être générée ? La 

direction a mis en place dès la création de la formation « …une politique volontariste […] pour 

encourager tous les enseignants à s’impliquer dans l’alternance et à adapter leur pédagogie en 

conséquence. Cette fonction est d’ailleurs reconnue financièrement. » (p. 49). 
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En référence à ces mêmes auteurs, l’implication de tous les enseignants dans l’accompagnement 

et le suivi des étudiants en milieu professionnel se heurte tout de même à une problématique 

évidente : le manque d’expertise horizontale de certains enseignants. Pour pallier cette difficulté, 

des réunions rassemblant plusieurs enseignants et programmées entre les différents moments de 

suivi des étudiants, permettraient « … de constituer progressivement un collectif de tuteurs et une 

forme d’expertise plus partagée. » (p. 59). Une alternative serait de proposer des formations aux 

enseignants moins expérimentés de façon à optimiser leurs pratiques de suivi des étudiants. 

(Veillard, 2012a). 

4.1. La nécessité de définir le cadre  

Selon Zeichner et Hutchinson (2004), les imprécisions quant à la définition des objectifs du 

portfolio et des productions qui y sont attendues peuvent mener vers des différences entre les 

portfolios des étudiants. D’après ces mêmes auteurs, le degré de structuration imposé dans les 

portfolios varie en fonction des formations. D’après Barton et Collins (1993, cité par Zeichner & 

Hutchinson), couramment, des éléments imposés par l’équipe encadrante doivent figurer dans le 

portfolio, mais les étudiants ont aussi le loisir de choisir des éléments qu’ils souhaitent apporter 

dans leur portfolio.  

En tout état de cause, quels que soient les buts ou les productions attendues, il est indispensable 

de  « … fournir des consignes précises sur l’intérêt de ce travail, […] renseigner sur les productions 

attendues, les échéances, le soutien organisé, les rôles de chacun et les critères d’évaluation de sa 

production. » (Poumay & Maillart, 2014, p. 5). Quels que soient les critères établis par l’équipe 

encadrante concernant le portfolio, il est essentiel que les étudiants soient au courant de ce qui sera 

observé, attendu, et évalué.  

D’ailleurs, selon Ozyakçin Oskin et al. (2008, p. 2), de nombreux praticiens estiment qu’une partie 

d’un portfolio devrait comprendre une « définition du contexte » reprenant « les buts du portfolio », 

« le cadre temporel », « les objectifs », et « les normes ».  

Les suggestions de ces auteurs (Poumay & Maillart, 2014 ; Ozyakçin Oskin & al. 2018) pourraient 

pallier d’éventuelles incompréhensions et permettraient, par exemple, d’éviter que les étudiants 

effectuent « … un exercice quelque peu artificiel, où toute nouvelle action réalisée est transformée 

de facto en nouvelle compétence. » (Veillard, 2012a, p. 61). Précisons que d’autres démarches 

peuvent contribuer à éclaircir les représentations des étudiants quant à la conception du portfolio.  
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4.2. La nécessité d’accompagner les étudiants dans la construction de leur portfolio 

Ozyakçin Oskin et al. (2008) estiment que les étudiants doivent bénéficier de rétroaction au sujet 

de leur travail. Ces feed-back doivent porter sur la cohérence entre les créations des étudiants sur 

leur portfolio et les critères de production attendus. Au vu du niveau de complexité de la rédaction 

d’un portfolio, Poumay et Maillart (2014, p. 5) insistent également sur l’importance des feedback. 

En effet, ces auteures déclarent que chaque étudiant « … recevra des feed-back sur des productions 

intermédiaires et aura l’occasion de discuter de ses progrès et de son intégration des connaissances, 

au moins en début et en fin de travail. ».  

Un degré d’autonomie trop important laissé aux étudiants dans la conception de leur portfolio   

« … engendre parfois des problèmes comme une réflexion superficielle […] qui donnent des 

indices limités du travail, mais sur lesquels il faut pourtant se baser pour évaluer l’étudiant. » 

(Zeichner & Hutchinson, 2004, p. 75). 

Pour pallier ce type de problème, l’accompagnement des étudiants à la conception de leur portfolio 

peut être effectué par l’intermédiaire de séminaires « traces » qui consistent en des activités 

d’apprentissage qui soutiennent la réflexion sur l’action. (Poumay, 2017). D’après cette auteure, 

ces séminaires poursuivent également d’autres objectifs tels que favoriser la compréhension des 

étudiants quant à la DDC attendue au sein du portfolio.  

Par ailleurs, durant ces séminaires « traces », les étudiants ont la possibilité de confronter leurs 

traces aux compétences à développer. La confrontation d’un étudiant aux traces le place, selon 

Cahour et Licoppe (2010, p. 247), « … dans une posture réflexive vis-à-vis de sa propre activité. » 

Plus précisément, selon ces auteurs :  

Ces traces sont un support, un médiateur, soit pour se rappeler et décrire l’activité juste 

passée, soit pour la réélaborer. La situation de confrontation fournit une occasion 

instrumentée de faire retour sur son expérience, de s’y arrêter quelque temps, de s’extraire 

du feu de l’action dans laquelle le vécu était inscrit pour déplier ce qui s’y passe, en le 

mettant en mots, en prenant le temps d’essayer de retrouver finement ce qui s’y déroulait, 

d’analyser, comparer, évaluer pour produire et reformuler le sens de l’activité autour de 

ces traces. (p. 247). 

Ainsi, pour optimiser la progression des étudiants, ces séminaires « traces » doivent représenter 

une opportunité de réfléchir « … à ce qui ne s’est pas fait, ce qu’on voudrait faire, ce qu’il faudrait 

faire, ce qu’on aurait pu faire, ce qui est à refaire et même ce qu’on fait sans vouloir le faire. » 

(Clot & Faïta, 2000, p. 35).  
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D’après Cahour et Licoppe (2010), des apports essentiels à l’apprentissage des étudiants 

résulteraient des mécanismes réflexifs à l’œuvre lors cette confrontation. Nous relevons deux de 

ces apports pour leur adéquation par rapport à notre objet d’étude. La rencontre entre l’étudiant et 

ses traces lui permettrait, premièrement « … de développer son action experte dans le cadre 

professionnel… » et deuxièmement « … de comprendre davantage ses limites et de s’ouvrir à des 

zones nouvelles de développement de sa pratique… » (p. 247).  

4.3. La nécessité d’aider les étudiants à surmonter les obstacles rencontrés en milieu 

professionnel 

En 2007, selon Eraut (cité par Veillard, 2012a, p. 56), il est nécessaire « … que des personnes qui 

savent puissent intervenir auprès de novices pour transmettre certaines connaissances pratiques ou 

conceptuelles aux moments les plus opportuns pour éviter le freinage voire le blocage des 

apprentissages, avec l’objectif, au contraire, de les accélérer. ». Dans cette optique, lorsque les 

étudiants rencontrent des difficultés, ils peuvent bénéficier d’un soutien adapté auprès 

d’enseignants expérimentés dans le but de faire évoluer la situation problématique. Pour y 

parvenir, il est nécessaire que les étudiants communiquent sur les situations qu’ils vivent. Cette 

communication peut être effectuée par l’intermédiaire d’un portfolio, lors des cours, séminaires 

prévus à cet effet.  

Dans le cas de séminaires, les enseignants chevronnés pourraient accompagner les étudiants à 

construire une problématisation du réel. Une fois que cette problématisation est effectuée, 

l’étudiant peut opérer un questionnement sur sa situation et solliciter des feedback porteurs         

« … d’explicitation en ce qui concerne […] les ressources à mobiliser. » (Kunegel 2005, cité par 

Veillard, 2012a, p. 57).  

Par ailleurs, le même type de démarche peut être effectué par l’intermédiaire d’un portfolio. Dans 

ce cas, les étudiants partageraient leur situation problématique, ils identifieraient leurs difficultés 

ainsi que les dysfonctionnements, et les enseignants apporteraient des ressources et des feedback 

utiles pour résoudre la situation. Ces apports peuvent être effectués soit à distance, grâce à des 

fonctionnalités qui permettraient aux enseignants d’interagir et de déposer des fichiers sur les 

portfolios des étudiants, soit durant les cours ; les enseignants exploiteraient une ou plusieurs 

situations problématiques. 

Ces démarches se heurtent à une difficulté considérable : « Les situations de travail réelles ne 

répondent pas à la logique scientifique des découpages disciplinaires. Elles sont toujours plus 

complexes que ce que chaque science peut en dire. » (Geay & Salleberry, 1999, p. 13). 
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Par conséquent, il est fortement probable que les étudiants, pour résoudre une situation 

problématique, fassent appel à plusieurs enseignants. 

Outre les enseignants, les échanges entre les étudiants peuvent également apporter des solutions 

aux difficultés rencontrées en milieu professionnel. Par exemple, en sous-groupe de quatre ou cinq, 

un étudiant pourrait partager une situation problématique vécue en milieu en professionnel et les 

autres étudiants seraient amenés à formuler des « … hypothèses soumises à réfutation… »       

(Gaey & Sallaberry, 1999, p. 13) dans le but de trouver une ou plusieurs solutions à tester en milieu 

professionnel.  

5. CONCLUSION 

Le portfolio est un des outils susceptibles de soutenir le DC dans la formation en alternance. 

Cependant, il est un outil complexe et son efficacité repose sur de nombreuses conditions 

nécessaires à prendre en considération. Ces conditions impliquent évidemment un investissement 

important des acteurs issus du milieu scolaire et du milieu professionnel, et bien sûr de la part des 

étudiants. La conception d’un portfolio qui soutient effectivement l’apprentissage des étudiants 

nécessite de l’énergie et du temps à investir dans une réflexion en profondeur. C’est la raison pour 

laquelle celui-ci doit être valorisé et reconnu à juste titre par l’intermédiaire de l’attribution de 

crédits ECTS.  

6. CINQ CONDITIONS POUR UN DIP DE QUALITE  

À partir de la revue de la littérature scientifique exclusivement, nous avions identifié 11 conditions 

pour un DIP de qualité. Cependant, suite à un travail de groupement et de sélection, nous intégrons 

et formalisons 5 conditions essentielles à tout DIP de qualité. Ces 5 conditions ont été retenues 

pour leur pertinence et leur sens par rapport au contexte du MaFM ; ce sont ces conditions, 

confrontées au terrain, qui pourront être documentées. Elles sont donc le fruit d’un aller-retour 

entre une première lecture des entretiens et la revue de la littérature scientifique. Vous trouverez 

les 11 conditions préalablement identifiées en annexe 3.  

Ainsi, le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition…  

Condition n°1 : … qu’un accompagnement s’opère tout au long de la conception du portfolio. 

Dans cet accompagnement, que les étudiants bénéficient… : 

Ø … de séminaires « traces » soutenant la réflexion sur l’action ; 

Ø … de feedback sur leurs productions intermédiaires (par des personnes de référence en 

milieu scolaire et par les superviseurs) ; 

Ø … de consignes sur les productions attendues et sur les démarches à entreprendre (par 

des personnes de référence en milieu scolaire).  
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Condition n°2 : … que le programme de formation en milieu scolaire et en milieu professionnel 

soit orienté vers le DC et… 

Ø … que le portfolio fournisse aux enseignants une vision globale des tâches et des projets 

(ainsi que des difficultés) menés en milieu professionnel par les étudiants de façon à les 

exploiter didactiquement dans leurs cours, voire à réorganiser leurs cours ; 
 

Ø … que le portfolio procure aux superviseurs en entreprise une vision globale du parcours 

d’apprentissage de l’étudiant en milieu scolaire afin qu’ils puissent confier aux étudiants 

des tâches ou des projets adaptés en conséquence.  

Condition n°3 : … que le portfolio soit valorisé dans le cursus scolaire des étudiants (sous la 

forme de crédits ECTS) proportionnellement au volume de travail que celui-ci nécessite et que 

ses modalités d’évaluation soient explicitées aux étudiants.  

Condition n°4 : … que les étudiants puissent développer leur vision du métier au sein du 

portfolio. 

Condition n°5 : … que les étudiants aient la possibilité de rendre compte, via des traces 

commentées, du développement de chacune de leurs compétences, cultivées à la fois en milieu 

professionnel et en milieu scolaire.  

Pour mettre en avant ces cinq conditions, une analyse a été initiée. L’intégration de ces conditions 

essentielles constitue un des apports de cette recherche. Ces conditions incarnent des clés de 

lecture construites et elles serviront de cadre d’analyse des données empiriques. Dès lors, ces 

conditions pourront être nuancées et affinées de façon à ce qu’un DIP soutienne effectivement le 

DC.   
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CHAPITRE III. MÉTHODE D’ANALYSE DES CONDITIONS D’UN 

DIP 

Nous avons choisi d’effectuer une recherche qualitative en raison de la nature de la question de 

recherche et de notre objectif. En effet, pour recueillir l’éventail des réflexions des étudiants en 

lien avec les conditions issues de la littérature scientifique, mais aussi pour explorer des données 

nouvelles et imprévues de façon à documenter et affiner nos conditions, il est nécessaire que les 

étudiants partagent avec nous leurs impressions et leurs réflexions sur le DIP. De plus, notre but 

est d’investiguer à propos de conditions qualitatives, c’est-à-dire de conditions qui soutiennent le 

DC des étudiants. 

Outre sa nature qualitative, la recherche menée s’inscrit dans le courant de la « recherche-action ». 

En effet, le portfolio mis en œuvre au sein du MaFM émerge d’une requête des coordinateurs, et 

tout l’enjeu va être de poser une réflexion sur sa mise en pratique pour identifier des « … stratégies 

d’actions vers […] une transformation graduelle de la réalité… » (Goyette et Lessard-Hébert, 

1987). Rappelons que le DIP a été réfléchi et conçu dans le courant de l’année 2016-2017 et qu’il 

a été implémenté dès septembre 2017. Ce DIP constitue une innovation pédagogique singulière 

qu’il nous appartient d’étudier dans toute sa complexité.  

  

 

 

 

 
Figure 2 : données empiriques destinées à alimenter la question de recherche 

Pour alimenter la question de 

recherche, six types de données 

empiriques ont été mobilisées, les 

entretiens effectués auprès des 

étudiants représentent le cœur de 

cette recherche. Durant environ trois 

mois et demi, approximativement 

bimensuellement, nous avons mené 

des entretiens individuels avec            

six étudiants volontaires du MaFM. 
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1. DESCRIPTION DE L’ECHANTILLON 

L’échantillon concerné par la présente étude est composé d’un groupe de six étudiants inscrits en 

Master 1 en FM durant l’année académique 2017-2018. L’étude se centre exclusivement sur les 

étudiants, car le but ultime du portfolio est de soutenir le développement de leurs compétences. 

De plus, les étudiants, constituant les principaux utilisateurs du portfolio, occupent la meilleure 

place pour évaluer l’utilisation de l’outil et fournir des données susceptibles d’alimenter la 

question de recherche.  

Lors d’un cours dispensé aux étudiants inscrits en Master 1 en FM, nous leur avons présenté le 

projet de cette recherche : les objectifs de la recherche, la posture de la chercheuse, les modalités 

organisationnelles et les principes de confidentialité. Ensuite, nous avons demandé 6 étudiants 

volontaires pour participer à la recherche. Sur les 13 étudiants inscrits, 6 étudiants ont 

immédiatement levé la main et nous leur avons fait signer un formulaire de consentement éclairé, 

reprenant notamment les éléments phares de la présentation de la recherche, et nous les avons 

invités à inscrire leurs disponibilités ainsi que le moyen de communication privilégié (cf. annexes 

confidentielles pp.  338-355).  

Nous avons choisi l’échantillonnage volontaire qui fait partie, selon Dufour et Larivière (2012), 

du type d’échantillonnage non-probabiliste, c’est-à-dire non aléatoire. D’après ces auteurs, le 

risque de l’utilisation de cette méthode est que l’échantillon soit « … moins représentatif de la 

population. » (p. 1) car « … chaque élément n’a pas une chance égale d’être choisi. » (p. 1). Dans 

le cadre de cette étude, il se peut que les six étudiants aient certains traits particuliers : « peu 

timides », « meilleurs élèves », etc. Cependant, les résultats de la recherche démontrent une 

certaine diversité entre les parcours des étudiants par rapport au portfolio et entre les réflexions de 

chacun. Cette diversité peut s’expliquer par une des caractéristiques de l’échantillon ;                            

il représentait la moitié de la population totale, c’est-à-dire la moitié des 12 étudiants de Master 1 

en FM. Le biais qu’a pu générer le choix de ce type d’échantillonnage reste néanmoins possible.  

Nous n’avons pas opté pour un échantillonnage aléatoire notamment afin de réduire le risque que 

les étudiants se démobilisent à cause du sentiment d’obligation de participation. Cette 

démobilisation constituait un élément préoccupant vu le degré d’investissement en temps que les 

modalités de la recherche impliquaient. En effet, initialement, nous attendions des étudiants qu’ils 

s’entretiennent avec nous environ 7 fois pendant environ trente minutes sur une durée d’environ 3 

mois et demi.  
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Par ailleurs, pour multiplier les chances d’attirer des étudiants volontaires, mais également pour 

que leur participation à la recherche ne soit pas chronophage, nous leur avons proposé de choisir, 

à leur meilleure convenance, un des trois moyens de communication suivants : appel téléphonique, 

réunion planifiée (à l’école ou ailleurs), logiciel qui permet de passer des appels téléphoniques 

(Skype ou autre). 

Quel que soit le moyen de communication choisi, les étudiants devaient disposer d’un accès à leur 

portfolio. D’un entretien à l’autre, les étudiants avaient la possibilité de changer de moyen de 

communication. Au total, sur les 43 entretiens, 38 ont été menés par appel téléphonique tandis que 

5 ont eu lieu au cours d’une réunion planifiée. Ces entretiens en vis-à-vis se sont déroulés à la 

HEPL dans les bureaux des coordinateurs du MaFM lorsque ceux-ci ne devaient pas les occuper.  

La méthode des entretiens téléphoniques comporte une limite évidente ; l’impossibilité d’observer 

les manifestations non verbales des étudiants. Cependant, au vu de l’objectif de la recherche, les 

caractéristiques non verbales des étudiants n’étaient pas indispensables à analyser pour servir la 

question de recherche. Néanmoins, l’accès au non verbal des étudiants aurait pu servir la qualité 

de la relation et des entretiens. En effet, en référence à Guittet (2013), observer le non verbal de 

son interlocuteur permet de rester en phase avec lui ainsi que de cerner s’il est nécessaire de 

reformuler des impressions ou des ressentis.  

Étant donné que 5 des 6 étudiants interviewés étaient de sexe féminin, nous avons choisi d’utiliser 

le terme « étudiante » au féminin dans la suite de la rédaction de la présente recherche. Ainsi, 

lorsque nous parlerons des étudiantes interviewées, nous utiliserons le féminin. Par ailleurs, 

lorsque nous ferons référence aux étudiants en général ou à tous les étudiants du Master 1 en FM, 

nous conserverons le masculin.   

2. DES ENTRETIENS SEMI-DIRIGES  

Dans le but de répondre à la question précitée, nous avons choisi d’effectuer des entretiens semi-

dirigés durant lesquels « … l’interviewer prévoit quelques questions à poser en guise de points de 

repère. » (De Ketele et Roegiers, 2015, p. 172). En guise de points de repère, nous avons défini 

trois catégories de questions, relativement larges, pour faire émerger des perceptions et des 

réflexions utiles pour répondre à la question de recherche. Ce type d’entretien paraissait approprié, 

car le but de cette recherche est double ; documenter et affiner les conditions issues de la littérature 

scientifique pour qu’un DIP soutienne le DC. Inviter les étudiantes à faire part de leurs expériences 

selon des catégories de questions offrait l’opportunité de recueillir une large gamme de leurs 

réflexions en lien avec le DIP et les conditions issues de la littérature scientifique. 
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Initialement, 48 entretiens semi-dirigés étaient prévus. Ainsi, nous devions nous entretenir huit 

fois avec chacune des six étudiantes. Cependant, dans les faits, pour des raisons d’ordre technique 

et privé, 43 entretiens ont eu lieu. La durée des entretiens fluctuait entre 15 et 60 minutes en 

fonction de ce que les étudiantes avaient produit sur leur portfolio et des réflexions qu’elles 

souhaitaient partager.  

Les entretiens ont débuté la semaine du 27 novembre au 3 décembre 2017. Ensuite, environ toutes 

les deux semaines, nous nous sommes entretenus avec les étudiantes, et ce, jusqu’à leur première 

évaluation en milieu professionnel. Le jour de l’évaluation fluctuait selon les étudiantes ; entre le 

1 mars et le 15 mars 2018. Afin de maximiser les chances de récolter des données ancrées dans 

des productions concrètes, nous avons planifié l’avant-dernier entretien au plus proche de la date 

à laquelle les étudiantes seraient évaluées. En effet, l’évaluation portait notamment sur la 

présentation orale de leur portfolio par les étudiantes en entreprise. Le dernier entretien, destiné à 

recueillir les impressions des étudiantes quant à la façon dont s’est déroulée leur évaluation, s’est 

produit soit le jour même de l’évaluation (après celle-ci) soit le lendemain de l’évaluation. Pour 

optimiser la compréhension de la répartition des entretiens dans le temps, nous invitons le lecteur 

à consulter la figure 4 (voir page 37) qui reprend notamment les dates auxquelles ont été menés 

les entretiens avec une des étudiantes.  

3. DEUX SCHEMAS D’ENTRETIENS SEMI-DIRIGES  

Avant d’entamer la récolte de données empiriques, nous avions opté pour l’utilisation exclusive 

de la technique des entretiens d’explicitation, dont la spécificité « … est de viser la verbalisation 

de l’action. » (Vermersch, 1994, p. 9). Cette technique est particulièrement appropriée à l’objectif 

de la recherche puisqu’elle permet de s’informer sur la manière dont les étudiantes réalisent des 

tâches en les amenant à prendre conscience de leurs actions et à mettre des mots sur celles-ci. De 

plus, elle permet « … d’analyser les difficultés d’apprentissage, les causes d’erreurs et de 

dysfonctionnements… » (p. 10). À titre d’exemple de mobilisation de cette technique, nous avons 

priorisé le « quoi » et le « comment » du « pourquoi », effectué des relances portant sur l’aide à la 

mise en mot de l’implicite via l’identification des points exprimés trop globalement, évité les 

questions sous la forme d’alternatives, reformulé fréquemment, invité les étudiantes à décrire     

« le faire », etc.  
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Le choix exclusif de ce type d’entretien impliquait de la part des étudiantes de produire un ou 

plusieurs éléments sur leur portfolio bimensuellement et donc entre chaque entretien. Cependant, 

les étudiantes n’ont pas été aussi actives sur leur portfolio que prévu. En effet, sur les 43 entretiens, 

30 ont été menés alors que les étudiantes n’avaient rien produit sur leurs portfolios. Résultat,           

13 entretiens d’explicitation et 30 entretiens semi-dirigés au sens classique du terme ont été menés.  

Selon le type d’entretien, les catégories de questions de référence abordées étaient nuancées, voire 

différentes :  

ENTRETIENS SEMI-DIRIGÉS 
D’EXPLICITATION (13) 

ENTRETIENS SEMI-DIRIGÉS 
CLASSIQUES (30) 

Stratégies utilisées pour chaque production 
effectuée sur le portfolio 

Impressions générales sur le DIP 

Difficultés et questionnement rencontrés pour 
chaque production effectuée + origines de celles-

ci + potentielle(s) solution(s) 

Difficultés et questionnements généraux en lien 
avec le DIP + origines de celles-ci + 

potentielle(s) solution(s) 

Perceptions de l’utilité des sections ou des 
champs7 à compléter + raison(s) associée(s) à ces 

perceptions 

Perceptions de l’utilité du DIP de façon générale8 
+ raison(s) associée(s) à ces perceptions 

Transversalement à ces 3 catégories : suggestions de piste(s) d’amélioration du DIP  
Figure 3 : catégories de questions abordées selon le type d’entretien mené 

Quel que soit le type d’entretien, les difficultés, les questionnements, les perceptions de l’utilité et 

les pistes d’amélioration étaient des thématiques communes. Durant les entretiens d’explicitation, 

les étudiantes partageaient leurs réflexions en lien avec des productions concrètes et spécifiques à 

une ou plusieurs des sections du portfolio, mais elles évoquaient aussi le dispositif dans lequel est 

intégré le portfolio d’une façon plus générale.  

Par ailleurs, il semblait important de nuancer les deux types d’entretien pour l’impact qu’ils ont 

sur la récolte de données. En effet, les perceptions des étudiantes avant d’avoir réellement effectué 

l’exercice et leurs perceptions après s’être réellement prêtées à l’exercice n’ont pas la même 

portée, surtout en ce qui concerne les perceptions de l’utilité du DIP. Ainsi, dans la présentation 

et l’interprétation des résultats, cette nuance sera mentionnée si elle a un intérêt pour objectiver 

les données et améliorer la compréhension des lecteurs.  

 

                                                
7 Les champs font partie des sections. Par exemple, la section « mes projets » comprend plusieurs champs à compléter tels que la 
problématique, les contraintes, les solutions, etc.  
8 Pour répondre à ce type de question, les étudiantes avaient le loisir d’aborder des sections ou des champs spécifiques du portfolio.  
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4. DEMARCHE DE TRAITEMENT DES DONNEES  

Pour traiter les données issues des entretiens avec les étudiantes, nous sommes passées par 

plusieurs phases de codages explicitées et illustrées en annexe 4. En annexe 5, vous découvrirez 

cinq cartes conceptuelles qui représentent la synthèse de ces phases de codages. Ce traitement de 

données et ces multiples codages ont permis de s’approprier les données et de leur donner du sens. 

Ces codages ont été construits, déconstruits et reconstruits à de nombreuses reprises. Ces codages 

sont donc le fruit d’une réflexion dynamique.  

En bout de course de ces phases de codages, deux portes d’entrées ont été mobilisées pour traiter 

et analyser les données de façon à présenter, interpréter et analyser les résultats : 

- cinq conditions issues de la revue de la littérature scientifique ; 

- trois prismes d’analyse : « statique », « dynamique objective », « dynamique subjective ». 

Les phases de codages précitées furent un véritable moteur de la mise en relation des données avec 

les cinq conditions, elles-mêmes croisées avec les trois prismes d’analyse. Mais que signifient ces 

trois prismes d’analyse ? 

Les six types de données empiriques récoltées permettent d’analyser les conditions à travers trois 

prismes. Nous procéderons tout d’abord à une analyse « statique » qui a pour but de cerner si le 

DIP tel qu’il avait été prévu lors de sa conception, et donc avant sa mise en œuvre concrète, 

remplissait les conditions provenant de la revue de la littérature d’un DIP de qualité. Cette analyse 

sera complétée par une analyse « dynamique objective », c’est-à-dire de la mise en place factuelle 

du DIP, notamment en comparaison avec ce qui avait été initialement prévu, et ce, toujours par 

rapport aux conditions.  

Le choix de ce type d’analyse rejoint les réflexions d’Albero (2011) à propos du dispositif de 

formation. En effet, selon cette auteure, lors de la mise en œuvre d’un dispositif de formation,   

« … les choses ne fonctionnent jamais comme prévu […] ou rarement… ». (p. 5). Elle ajoute que 

des différences sont « … régulièrement observées entre projet sur le papier et fonctionnement 

effectif sur le terrain. » (p. 2). Ces décalages peuvent provenir de l’interaction entre deux des 

dimensions d’un dispositif de formation :  

- la dimension idéelle, ensemble des idéaux et de [sic] ensembles conceptuels sous-jacents 

qui orientent les actions (idées, valeurs et croyances, représentations, modèles et     

principes) ;  

- la dimension vécue du subjectif, socio-relationnel et affectif des individus dans leurs 

interrelations et activités diverses au jour le jour. (p. 2).  
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Ainsi, ces deux prismes d’analyse permettront de comparer ce qui était prévu « en théorie » et ce 

qui a réellement été d’application « en pratique ». Ces analyses offriront également la possibilité 

d’identifier si, objectivement, le DIP rencontrait les conditions de départ pour soutenir le DC des 

étudiants. Le troisième et dernier prisme correspond à l’analyse « dynamique subjective », c’est-

à-dire des réflexions et des perceptions partagées par les étudiantes en regard des cinq conditions.  

Par ailleurs, le lecteur pourrait se poser la question suivante : « Pourquoi les données ne sont-elles 

pas compilées sous forme de profils de façon à analyser l’évolution des représentations de chaque 

étudiante ? » Cette question est d’autant plus légitime vu la périodicité des entretiens effectués 

avec les étudiantes. Le but étant de documenter et d’affiner les conditions issues de la littérature 

scientifique, il nous semblait plus pertinent de chercher dans les récits des étudiantes les 

thématiques similaires pour les mettre en lien avec les conditions. Ceci étant fait, nous pouvions 

ainsi construire des recommandations plus générales et globalisantes, aboutissement de la présente 

recherche. Outre cette raison, la conception de profils s’apparente davantage à une approche 

psychosociale qu’à une approche pédagogique. En effet, notre recherche s’intéresse aux 

institutions de formation, à la problématique de l’alternance, au dispositif de formation, etc. 

Notons que la périodicité des entretiens a été exploitée dans le but de suivre de façon approfondie 

les étudiantes, de récolter un maximum de nuances dans les informations délivrées et de percevoir 

comment les actions sont menées et ajustées en temps réel.  

Nous espérons que croiser les conditions avec différents prismes d’analyse nous permettra de 

comprendre comment un DIP se conçoit et se transforme par rapport à ce qui était prévu 

initialement et comment il peut être perçu et vécu par des étudiantes. Nous espérons également 

que cette compréhension nous conduira à affiner les conditions issues de la littérature scientifique 

pour formuler des recommandations à l’intention des acteurs de la conception et de la mise en 

œuvre d’un DIP dans un APC.   

Notons que la démarche employée nous offrait l’opportunité de quantifier le nombre d’étudiantes 

qui avaient abordé des thématiques similaires. Effectuer une analyse quantitative à partir d’un 

échantillon de six étudiantes est peu voire non pertinent. Cependant, dans le but de servir d’autres 

recherches qui mobiliseraient une grille d’analyse reprenant certaines thématiques que nous avons 

traitées, nous proposons à titre indicatif le nombre d’étudiantes qui se sont exprimées sur les 

différents sujets abordés. Ainsi, des tendances générales ou contraires pourraient s’esquisser, car 

la mise en relation de nouvelles données avec celles présentes dans cette recherche pourrait 

corroborer ou non ces dernières. Bien sûr, ce n’est pas parce que plusieurs étudiantes expriment 

des réflexions similaires que ces dernières ont une valeur ou une importance plus grande.  
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5. POSTURE DU CHERCHEUR ET CONFIDENTIALITE DES DONNEES

Comme annoncé aux étudiants lors de la présentation de la recherche, le but de la chercheuse n’est 

pas de les aider ou de les orienter dans la création de leur portfolio, ni de juger leurs actions et 

leurs réflexions. Malgré cette déclaration, ne pas apporter de soutien aux étudiantes a représenté 

une difficulté considérable tout au long des entretiens qui ont été menés. En effet, les étudiantes 

savaient pertinemment, par la nature même de notre statut d’étudiante en Sciences de l’Éducation 

intégrée dans l’équipe du LabSET durant les différentes activités d’accompagnement, que nous 

étions détentrices de certaines réponses à leurs questions susceptibles de les aider à surmonter leurs 

difficultés.  

Ainsi, dans un souci d’équité vis-à-vis des autres étudiants, nous nous sommes efforcées de ne pas 

répondre aux questions que les étudiantes posaient parfois explicitement. À ce type de questions 

directes, nous répondions soit, ne pas connaître la réponse à cette question lorsque c’était 

réellement le cas, soit en leur demandant si cette information n’avait pas été délivrée par l’équipe 

encadrante. Nous avons décidé de ne pas leur rappeler notre posture, qui n’est pas celle d’un 

accompagnateur, de façon à ne pas briser la relation établie avec les étudiantes. En effet, en 

situation difficile, savoir que notre interlocuteur direct a les réponses à nos questions et qu’il refuse 

volontairement de les communiquer peut déclencher un sentiment de frustration. Si le cas s’était 

présenté à plusieurs reprises avec une étudiante en particulier, ce qui ne fut pas le cas, nous lui 

aurions rappelé notre posture.  

Malgré la persévérance que nous avons investie dans la tentative de maintenir l’équité, les 

entretiens menés avec les étudiantes permettaient probablement à ces dernières de prendre 

conscience de leur fonctionnement, de leur méthode de travail, de leurs difficultés, de développer 

un regard réflexif sur le portfolio, etc. De plus, la réflexion à voix haute qu’impliquaient nos 

échanges, notamment sur les difficultés rencontrées, leur offrait l’opportunité de trouver par eux-

mêmes des pistes de solutions. Ainsi, les réflexions générées par les entretiens ont pu avantager 

certaines étudiantes, « contraintes » de penser à une série d’éléments liés au portfolio durant le 

laps de temps imparti à l’entretien.  

Par ailleurs, pour optimiser l’objectif qui était de recueillir des expériences les plus authentiques 

possible, deux stratégies ont été utilisées. La première portait sur la confidentialité des données. 

Les étudiantes ont été averties que le contenu des échanges serait enregistré, retranscrit et analysé 

pour répondre à l’objectif de la recherche, et que la récolte et l’analyse de ces données répondaient 

au principe d’anonymat : aucun lien ne pourrait être établi entre les coordonnées

(nom, prénom, …) des étudiants et les informations qu’ils communiqueront.  
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Les étudiantes ont également été informées que si des données susceptibles de faire évoluer le 

dispositif en temps réel étaient identifiées, elles seraient communiquées à leurs coordinateurs tout 

en respectant ce même principe d’anonymat. La deuxième stratégie portait sur l’explication de 

l’objectif de la recherche. Nous avons annoncé aux étudiantes que le but de la recherche était 

d’analyser le DIP pour le faire évoluer, ce qui impliquait que toutes les critiques et suggestions 

d’amélioration à son sujet étaient les bienvenues. Les informations concernant la confidentialité et 

les critiques ont été partagées aux étudiantes à deux reprises : durant la présentation à la HEPL et 

au début du premier entretien avec chaque étudiante.  

Au départ, nous envisagions d’utiliser des noms d’emprunt pour citer les étudiantes. Cependant, 

nous avons remarqué que l’utilisation fréquente de ces noms fournissait des indices permettant en 

définitive de reconnaître les étudiantes. Ainsi, nous avons opté pour une terminologie neutre : 

« étudiante ».  

6. ANALYSE DES PORTFOLIOS  

De façon à mieux comprendre les réflexions partagées par les étudiantes, mais aussi pour effectuer 

des entretiens d’explicitation au sens entendu par Vermersch (1994), il était essentiel de disposer 

d’un accès aux productions des étudiantes sur leurs portfolios en temps réel. Ainsi, avec l’accord 

des étudiantes, le LabSET a introduit une requête à ce sujet au Canada, auprès des concepteurs 

informatiques du portfolio, qui a été approuvée.  

Tout d’abord, cet accès nous a permis, en amont de chaque entretien effectué avec les étudiantes, 

de prendre connaissance de leurs productions afin d’identifier leur état d’avancement et d’avoir 

une première idée sur la manière dont elles s’y étaient prises pour parvenir à ce résultat. Vous 

trouverez des captures d’écran des productions effectuées par chaque étudiante au début de chacun 

des entretiens menés (cf. annexes confidentielles pp.  1-325).  

Nous avons croisé les productions des étudiantes avec les dates auxquelles elles ont été 

interviewées pour concevoir une ligne du temps par étudiante. À titre d’exemple, la figure à la 

page suivante correspond à la ligne du temps d’une des étudiantes. Les productions ont été 

principalement classées selon les sections du portfolio, ainsi, une couleur est attribuée à chaque 

section : le mauve pour les projets, le rouge pour les compétences, le bleu pour les tâches. Le vert 

a été octroyé à la vision du métier qui est une sous-section de la section « mon profil ». La couleur 

turquoise a été attribuée au dépôt d’un travail dans de la cadre d’un des cours du Master. La 

temporalité attribuée aux productions est représentée par une accolade vu que celles-ci pouvaient 

avoir été réalisées entre le dernier entretien en date et l’entretien du jour.  
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Les couleurs mobilisées sont en adéquation avec celles utilisées à la figure 1 qui illustre les sections 

du portfolio implémenté dans le MaFM. Pour découvrir l’ensemble des lignes du temps, veuillez 

vous rendre à l’annexe 6.   

 
Figure 4 : ligne du temps des entretiens menés avec une étudiante et de ses productions 

Par ailleurs, lors de l’analyse des portfolios, il était également possible de constater le degré 

d’appropriation entre leurs productions et les exigences attendues, et ce, grâce à notre implication 

tout au long du dispositif et de notre connaissance de l’APC et du portfolio. Ce degré 

d’appropriation permet également de nuancer les propos tenus par les étudiantes. 

Enfin, cette analyse permet également de distinguer si les réflexions des étudiantes sont ancrées 

dans l’action ou dans la supposition et donc de nuancer dans l’analyse des résultats, si nécessaire, 

la portée de leurs propos. 

7. CONNAISSANCE DU DISPOSITIF ET ECHANGE AVEC UN COORDINATEUR 

De façon à disposer de la vision la plus authentique du DIP tel qu’il a été implémenté dans le 

MaFM, de septembre à février, nous avons participé en tant qu’observateur à 3 activités proposées 

aux étudiants en lien avec le portfolio : la deuxième journée de présentation du MaFM mi-

septembre, le séminaire « traces » en décembre et le séminaire d’accompagnement à la conception 

du portfolio en février. Nous avons aussi pris connaissance des différents outils mis à la disposition 

des étudiants : le référentiel de compétences, le guide de l’étudiant, les supports utilisés durant les 

séminaires d’accompagnement, etc. Nous avons assisté à l’évaluation formative d’une étudiante 

en milieu professionnel. Par ailleurs, au terme de l’analyse des résultats, nous avons effectué un 

entretien avec un des coordinateurs du MaFM. Soucieuses de rendre l’analyse toujours plus 

exhaustive et objective, nous nous sommes aperçues qu’il nous manquait certaines informations 

au fur et à mesure de sa conception. C’est un entretien dirigé que nous avons mené, car notre but 

était de récolter des réponses à des questions précises (cf. annexe 7), préparées et planifiées dans 

un ordre précis.   
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CHAPITRE IV : LES CONDITIONS D’UN DIP DE QUALITE EN 

MAFM 

« … au moment où j’avais réussi à trouver toutes les réponses, toutes les questions ont changé. » 

Paulo Coelho  

1. INTRODUCTION

Les analyses « dynamiques subjectives » seront ponctuées de plusieurs interprétations et de 

discussions destinées à amorcer la réflexion sur l’amélioration du DIP. Ces interprétations et 

discussions seront soutenues par la réflexion de la chercheuse, la liaison avec les résultats 

découverts dans la littérature scientifique et de nouveaux apports théoriques. D’une façon 

inhabituelle, le lecteur trouvera ainsi la présentation des résultats, les interprétations et la 

discussion au sein de l’analyse « dynamique subjective » de chacune des conditions issues de la 

littérature scientifique. Cette démarche ouvrira à des débats enrichissants sur les conditions que 

doit remplir le DIP pour soutenir le DC des étudiants. La prise de recul sur le fruit de la 

mobilisation de cette démarche permettra, au chapitre suivant, de clore l’interprétation et la 

discussion des résultats en formulant des recommandations à l’intention des acteurs qui souhaitent 

concevoir ou analyser un DIP pour soutenir le DC. Pour que le lecteur puisse distinguer les 

données issues de ce que les étudiantes ont dit des inférences effectuées à partir de celles-ci, nous 

avons mobilisé un code couleur. Ainsi, le texte sur fond gris correspond aux interprétations et aux 

discussions.  

Par ailleurs, un autre code couleur a été utilisé pour l’analyse des trois premières conditions afin 

de faciliter la compréhension du lecteur car celles-ci comportaient chacune plusieurs dimensions. 

Expliquons-nous. La condition n°1 (accompagnement) et la condition n°2 (orientation vers le DC) 

comportent chacune des sous-conditions à une condition plus globalisante. Quant à la condition 

n°3, elle est composée de deux conditions « adjacente(s) » qui traitent d’une thématique commune, 

l’évaluation. Les différentes dimensions présentes à l’intérieur de ces conditions ont été encadrées 

d’une couleur spécifique. Lors de l’analyse « statique » et « dynamique objective », à chaque 

paragraphe, nous avons réutilisé la couleur par l’intermédiaire d’une étiquette de façon à indiquer 

au lecteur le lien entre les informations communiquées et la condition, la sous-condition ou la 

condition « adjacente » analysée. Morceler ces conditions de façon à considérer chaque dimension 

comme une condition à part entière était une perspective envisageable. Cependant, l’analyse 

dynamique « subjective » aurait été, à l’image des conditions, morcelée, fragmentée, et donc 

constituée de moins de mises en relation susceptibles d’aboutir à des réflexions plus riches de sens. 
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De plus, les possibilités de conjuguer les différentes thématiques auraient été restreintes et les 

risques de redondances auraient été multipliés.  

2. ACTIONS ET PRODUCTIONS DES ETUDIANTES SUR LE PORTFOLIO 

Pour faciliter la compréhension du lecteur, nous l’invitons à prendre en parallèle les lignes du 

temps se trouvant à l’annexe 6. Lors de chaque premier entretien, entre le 27 novembre et le 14 

décembre selon les étudiantes, aucune d’entre elles n’avait rédigé ou posté des éléments sur son 

portfolio. Pour toutes les étudiantes, la première action effectuée sur le portfolio a été le dépôt d’un 

travail dans le cadre d’un cours dispensé par un des coordinateurs du Master, ce qui mena, entre 

le 18 et le 28 décembre, à une discussion sur ce sujet.  

Dans les deux paragraphes suivants, nous ferons référence à cinq des six étudiantes interviewées. 

En effet, une des six étudiantes s’est retrouvée dans une situation exceptionnelle9 et elle n’a pu 

compléter les sections « mes projets » et « mes compétences en FM » qui nécessitaient d’exploiter 

les missions menées en entreprise. Ainsi, cette étudiante a complété uniquement « la vision du 

métier » entre le 1er et le 12 février, jour de notre cinquième et dernier entretien qui constitue 

également notre premier et seul entretien d’explicitation avec cette étudiante. 

Concernant les cinq étudiantes, les premiers entretiens d’explicitation ont eu lieu entre le 19 janvier 

et le 18 février. Les premières productions s’intégraient, pour la plupart, dans des sections 

différentes du portfolio : la section « mes compétences en FM » fut complétée par une étudiante, 

la section « mes projets » par une autre étudiante et ces deux sections réunies furent complétées 

par trois étudiantes. Aucune tendance à privilégier une porte d’entrée, par l’intermédiaire de la 

complétion d’une section particulière, ne peut être identifiée.   

Concernant les premières productions dans la section « mes compétences en FM », trois étudiantes 

ont commencé par compléter la compétence n°1 (« Optimiser les ressources financières, 

matérielles et humaines »), une étudiante la compétence n°2 (« Assurer un leadership efficace ») 

et une autre étudiante la compétence n°3 (« Se positionner en tant que professionnel »). Nous 

pouvons dégager une tendance (3 sur 5) à privilégier la complétion de la compétence n°1 au 

commencement de la démonstration des trois compétences. 

Grâce aux lignes du temps, nous pouvons également constater que plus l’évaluation s’approche, 

plus les étudiantes sont actives sur leur portfolio.  

Le tableau à la page suivante est une synthèse des productions des cinq étudiantes sur le portfolio 

depuis la rentrée scolaire jusqu’à l’évaluation à mi-bloc.  

                                                
9 L’étudiante a commencé son alternance en milieu professionnel à la fin du mois de février, alors que toutes les autres étudiantes 
ont débuté avant la fin du mois de novembre. 
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Les couleurs correspondent à celles utilisées aux figures 1 et 4 et les numéros attribués aux 

étudiantes correspondent à ceux qui leurs ont été attribués dans les annexes confidentielles et dans 

les lignes du temps.  

Étudiantes 
Vision 

du 
métier 

Tâches Projets Compétence en FM UE 

1 Oui : 2 
lignes Non 

1 projet complété 
partiellement : présence 

problématique et description 
N° 1 : complet Non 

2 
Oui : 

12 
lignes 

2 tâches 
complétées 6 projets complétés 

N°1 : complet 
N°2 : complet 

Non 

3 
Oui : 

12 
lignes 

Non 1 projet complété 
N°1 : sauf résultats 
N°2 : sauf résultats 

N°3 : premier champ 
Non 

4 Oui : 2 
lignes 

2 tâches 
complétées 6 projets complétés 

N°1 : complet 
N°2 : complet 
N°3 : complet 

+ Auto-évaluation10 

Non 

5 Oui : 5 
lignes Non 

1 projet complété + 1 projet 
complété partiellement : 

absence de problématique et 
de résultat 

N°1 : complet 
N°2 : premier champ 
N°3 : premier champ 

Non 

Légende :     Oui = l’étudiante a rédigé dans la section                         Non = l’étudiante n’a rien rédigé dans la section  
Figure 5 : synthèse des productions effectuées par les étudiantes 

Procédons à présent à l’analyse des données en regard des cinq conditions issues de la littérature 

scientifique, chacune croisée avec les trois prismes d’analyse ! Pour chaque condition, nous 

rappelons d’abord la condition et nous enchainons avec l’analyse « statique », puis l’analyse 

« dynamique objective » et enfin l’analyse « dynamique subjective ». Commençons par ce que nos 

analyses permettent de mettre en lumière à propos de l’accompagnement !  

3. ANALYSE DE L’ACCOMPAGNEMENT 

« Le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition qu’un accompagnement s’opère tout au 

long de la conception du portfolio. Dans cet accompagnement, que les étudiants bénéficient… : 

Ø … de séminaires « traces » soutenant la réflexion sur l’action ; 
 

Ø … de feedback sur leurs productions intermédiaires (par des personnes de référence en 

milieu scolaire et par les superviseurs) ; 
 

Ø … de consignes sur les productions attendues et sur les démarches à entreprendre (par des 

personnes de référence en milieu scolaire). » 

                                                
10 L’étudiante 4 est la seule à avoir complété l’auto-évaluation pour les trois compétences.  
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3.1. Analyse « statique »  

Entre la rentrée académique 2017-2018 et la première évaluation à mi-bloc en entreprise, plusieurs 

activités d’accompagnement des étudiants à la conception du portfolio étaient prévues :  

 
Figure 6 : ligne du temps des activités d'accompagnement planifiées 

Durant la deuxième journée de présentation du Master, il avait été projeté que les coordinateurs 

présentent le référentiel de compétences ainsi que le portfolio et qu’ils informent les étudiants sur 

les productions attendues au sein de ce dernier et sur les démarches à entreprendre pour y parvenir. 

Ce même jour, ils avaient planifié de laisser du temps aux étudiants afin qu’ils puissent naviguer 

sur le portfolio et qu’ils y complètent leur vision initiale du métier. Ils avaient également prévu de 

leur fournir une clef USB contenant deux documents : le guide de l’étudiant (cf. annexe 8) et le 

référentiel de compétences du FM (cf. annexe 1). Ce guide de l’étudiant était destiné à 

accompagner les étudiants dans l’utilisation du portfolio.  

Un séminaire d’accompagnement des étudiants à la conception du portfolio, appelé séminaire 

« traces », était également prévu dans le courant du mois de décembre. Durant ce séminaire, il était 

planifié que les étudiants puissent interagir avec leurs pairs et l’équipe encadrante en milieu 

scolaire au sujet de leur portfolio. Ce séminaire avait également pour but de les aider à évaluer 

leurs compétences et à en apporter des traces commentées. 

Par ailleurs, si les étudiants le souhaitaient, les coordinateurs avaient programmé de leur 

offrir la possibilité de poser des questions sur le portfolio et d’échanger autour de ce dernier dans 

le cadre des cours qu’ils dispensent.  

Les coordinateurs avaient programmé d’émettre un feedback à chaque étudiant sur leur DDC. 

Les coordinateurs du MaFM et les superviseurs en entreprise devaient transmettre leurs 

rétroactions au moins trois jours ouvrables avant l’évaluation formative de mi-bloc afin que les 

étudiants puissent réguler leur DDC et optimiser la qualité de leur présentation. Après la 

démonstration du développement de chaque compétence, deux espaces réservés à la pratique du 

feedback étaient présents ; un pour les coordinateurs et un pour les superviseurs en entreprise. Les 

superviseurs seraient également conviés à valider et à commenter les jalons de chacun des projets. 
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Pour impliquer les superviseurs dans le DIP, les coordinateurs avaient prévu d’effectuer une 

première « visite formative » après quinze jours de présence en entreprise. Durant cette rencontre, 

ils devaient notamment présenter le référentiel de compétences et le portfolio au superviseur. 

Si les étudiants le souhaitaient, ils pouvaient solliciter un feedback auprès des coordinateurs 

en cliquant sur l’icône « soumettre » présente pour la démonstration du développement de chacune 

des trois compétences.  

Durant l’évaluation en entreprise à mi-bloc, il était planifié que les coordinateurs fournissent 

des feedback oraux à chaque étudiant suite à la présentation de leur portfolio.  

Mais que s’est-il produit en réalité ? 

3.2. Analyse « dynamique objective » 

Factuellement, entre la planification des activités d’accompagnement et leur déroulement effectif, 

des modifications ont eu lieu. Les ajouts, les changements et/ou les précisions sont indiqués en 

rouge dans le schéma infra.  

Figure 7 : ligne du temps des activités d'accompagnement factuelles 

La deuxième journée de présentation du Master s’est déroulée le 15 septembre. Les modalités 

initialement prévues ont été d’application, excepté la possibilité de naviguer sur le portfolio. Par 

ailleurs, les coordinateurs ont effectivement présenté le portfolio durant environ 1 heure. Ils se 

sont connectés sur le portfolio d’un étudiant fictif pour projeter l’interface sur le tableau blanc. 

Ainsi, les coordinateurs ont navigué sur les interfaces du portfolio tout en expliquant ce qui était 

attendu dans les différentes sections et en donnant des exemples à plusieurs reprises. Les étudiants 

n’ont pas eu l’occasion de naviguer sur le portfolio à cause de problèmes d’inscription ; bénéficier 

des données de connexion au portfolio impliquait d’être en ordre administrativement. Le guide de 

l’étudiant a été remis aux étudiants et contenait une explication des procédures à suivre pour la 

réalisation de différentes actions sur le portfolio. 

Un premier séminaire d’accompagnement, appelé séminaire « traces », s’est déroulé le 

11 décembre selon les modalités prévues initialement. Plus précisément, le séminaire a été animé 

par l’équipe du LabSET et il était composé de 4 activités :  
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1. réflexion individuelle, à partir d’une feuille A3 reprenant une compétence et les composantes 

associées, sur les traces potentiellement mobilisables pour attester du développement de la 

compétence et ses composantes ;  

2. convaincre un binôme du développement de la compétence, feedback émis par l’étudiant-

interlocuteur et mise en commun en grand groupe avec les intervenants ; 

3. méthode du « World café »11 durant laquelle les étudiants devaient définir chaque critère qualité 

(explicitation, validité, authenticité, étendue) d’une trace et échange collectif avec les intervenants. 

4. réflexion individuelle sur ce qu’il manque encore pour atteindre le niveau de DC visé en fin de 

Master 1 et identification de traces qu’il reste à collecter et à décrire.  

Un deuxième séminaire d’accompagnement a été programmé le 5 février 2018, car la date 

de l’évaluation formative à mi-bloc, prévue à la fin du mois de janvier, a été différée à la mi-mars. 

Pour ce deuxième séminaire « traces », animé par les coordinateurs du MaFM et l’équipe du 

LabSET, les étudiants devaient avoir complété au moins un projet et effectué la démonstration 

d’une compétence. Au cours du séminaire, un débat collectif s’est déroulé autour des productions 

de deux étudiants qui se sont portés volontaires ; un pour le projet et un pour la démonstration du 

développement d’une compétence. Ce séminaire avait notamment pour but d’outiller les étudiants 

à la DDC et à la façon de compléter les champs relatifs à la section « mes projets ».  

Durant la deuxième journée de présentation, les coordinateurs ont communiqué aux étudiants 

qu’ils restaient à leur disposition s’ils avaient des questions sur le portfolio et qu’il était possible 

d’échanger autour de ce dernier dans le cadre des cours qu’ils dispensent. Nous caractériserons ce 

type d’intervention « d’accompagnement informel ».  

Le dépôt des feedback qui était prévu trois jours ouvrables avant la première évaluation en 

entreprise n’a pas eu lieu. Les coordinateurs ont envoyé un premier feedback aux étudiants après 

la première évaluation formative à mi-bloc. Ce feedback incarnait la synthèse de l’échange en 

milieu professionnel en lien avec les compétences. Durant l’évaluation à mi-bloc en milieu 

professionnel, chaque étudiant présentait son portfolio et les coordinateurs ainsi qu’un membre du 

LabSET leur communiquaient des feedback. Nous caractériserons cet accompagnement 

« d’individualisé ».  

Durant la deuxième journée de présentation du Master, les coordinateurs ont annoncé aux 

étudiants qu’ils pouvaient cliquer sur l’option « soumettre » s’ils souhaitaient un feedback avant 

la première évaluation à mi-bloc. Dans les faits, aucune des six étudiantes interviewées n’a soumis 

sa DDC afin de solliciter les coordinateurs pour recevoir un feedback.  

                                                
11 Le World Café est une méthode d’échange entre plusieurs individus qui permet de faire émerger des propositions partagées. 
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Ainsi, seuls les deux étudiants qui se sont portés volontaires pour débattre autour de leur 

production durant le deuxième séminaire « traces » ont bénéficié d’un feedback avant l’évaluation 

formative à mi-bloc.  

Concernant les superviseurs, aucun d’entre eux n’a posté de feedback aux étudiants, ni sur la 

DDC ni sur les jalons des projets. La première « visite formative », destinée à présenter le 

référentiel de compétences et le portfolio aux superviseurs, n’a pas eu lieu par manque de temps. 

Les étudiants ont débuté leur alternance en milieu professionnel environ un mois plus tard que la 

date prévue initialement. Ce décalage a interféré dans le planning des coordinateurs, ce qui a, en 

définitive, occasionné un manque de temps pour effectuer ces visites.  

Les coordinateurs n’ont pas effectué la première rencontre en entreprise et un seul des superviseurs 

des six étudiantes interviewées à participer à la présentation du DIP par les coordinateurs. 

Mais quelles sont les perceptions des étudiantes par rapport à cet accompagnement ?  

3.3. Analyse « dynamique subjective »  

Les données récoltées permettent de mettre en lumière six thématiques liées à l’accompagnement. 

Nous aborderons tout d’abord l’accompagnement par l’équipe encadrante : la fréquence de 

l’accompagnement (1), les séminaires organisés (2), l’évaluation formative en entreprise (3) et 

l’accompagnement informel proposé (4). Ensuite, nous traiterons de l’accompagnement des 

superviseurs (5) et nous clôturerons par la liaison entre la clarté des exigences et le portfolio en 

tant que tel (6).  

1. La fréquence de l’accompagnement et la présentation du portfolio 
Quatre étudiantes mentionnent qu’entre la deuxième journée de présentation du Master                   

(15 septembre) et la date du dépôt d’un travail dans le cadre du cours d’un coordinateur                   

(fin du mois de décembre), aucun membre de l’équipe encadrante n’a fait référence au portfolio 

dans le cadre de son cours ou n’a demandé aux étudiants de l’utiliser. Malgré l’accompagnement 

informel effectué par les coordinateurs, ces étudiantes considèrent la fréquence des interventions 

de la part de l’équipe encadrante insuffisante. Deux de ces étudiantes font néanmoins référence au 

séminaire « traces » du 11 décembre lorsqu’elles abordent l’accompagnement à la conception du 

portfolio.  

La faible fréquence d’intervention de l’équipe encadrante en milieu scolaire a eu des répercussions 

variées sur les quatre étudiantes : une faible motivation à être active sur le portfolio en écho aux 

actions des enseignants, une utilisation du portfolio perçue comme complexe et un oubli des 

explications fournies le deuxième jour de présentation du Master.  
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« On y a réfléchi très fort au début puis on est resté quand même longtemps sans AlterKit. Ça reste dans 

un petit coin de la tête, puis ça revient, et voilà. Donc moi, je me dis que j’y posterai ce que je pourrai 

y poster, et tant pis si je n’ai rien à y mettre ! » (28 Novembre 2017). 

Entre la présentation du portfolio et le moment où les étudiantes ont dû déposer un travail sur le 

portfolio, aucune d’entre elles n’a été active sur le portfolio (hormis le remplissage de données 

administratives). Les six étudiantes interviewées ont communiqué ne pas avoir su où elles devaient 

poster leur travail dans le portfolio. Dans cette situation problématique, il est intéressant de préciser 

qu’une seule des six étudiantes a fait référence au guide de l’étudiant. Selon elle, l’information se 

trouvait certainement dans le guide, mais elle n’avait pas envie de lire un long document pour 

rechercher une information et de plus, elle ne l’avait pas à portée de main :  

« C’est un peu à l’image de notre jeunesse où on veut tout et tout de suite et puis… On ne va pas 

commencer à aller relire dans un long guide… Fin voilà, c’est intéressant, si j’ai vraiment des questions 

et que je suis dans le besoin, ben oui je sais que j’ai un support, c’est sécurisant ! Maintenant, faire la 

démarche d’aller dedans, ben souvent, on a plus la flemme, on préfère se le demander entre nous, on 

convient d’un truc et puis voilà… » (28 décembre 2017). 

En référence aux propos de l’étudiante, nous émettons l’hypothèse que le guide de l’étudiant 

pourrait être plus mobilisé, et donc plus utile, moyennant la condition qu’il soit clair et concis. Par 

ailleurs, si l’étudiante ne l’avait pas à portée de main, cela peut être dû à la modalité de 

transmission du guide (sur une clef USB). Peut-être qu’il serait plus judicieux d’imprimer ce guide 

pour les étudiants afin de démontrer symboliquement la valeur que les coordinateurs lui accordent. 

De plus, ce guide a été remis aux étudiants, mais il n’a pas été parcouru en classe. Cet acte peut 

faire passer un message non intentionnel : « si le document n’est même pas parcouru en cours, 

c’est qu’il a peu d’utilité. » Ainsi, présenter et parcourir le guide pour notamment démontrer son 

intérêt est une piste potentielle.   

Pour que le DIP soutienne le DC, plusieurs étudiantes affirment qu’il est nécessaire qu’un 

accompagnement régulier s’opère. En guise de régulation du dispositif d’accompagnement pour 

les années à venir, une étudiante propose que l’équipe encadrante fournisse des informations à 

plusieurs moments. Une autre étudiante concrétise cette suggestion en proposant que la deuxième 

journée de présentation soit remplacée par plusieurs heures réparties régulièrement durant l’année. 

D’autres suggestions sont proposées : demander aux étudiants d’être plus actifs par rapport à la 

plateforme et de poster tous leurs travaux sur le portfolio, communiquer avec les étudiants au 

moyen du portfolio et/ou donner des explications de façon moins condensée, bénéficier de cours 

réguliers pour s’entrainer à répondre au type de questions posées dans le portfolio par 

l’intermédiaire de simulations.  
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2. Les séminaires d’accompagnement 
Concernant le séminaire « traces » du 11 décembre, plusieurs étudiantes ont partagé des critiques 

constructives. Deux étudiantes précisent ne pas cerner le lien entre l’activité « convaincre un 

binôme » et le portfolio.  

Cette affirmation, ajoutée au constat que seules deux étudiantes ont fait référence au séminaire 

« traces » lorsqu’elles abordaient les activités d’accompagnement, nous mène à formuler une 

hypothèse explicative : un manque de parallélisme entre les activités qui ont été proposées et le 

portfolio tel qu’il doit être construit par les étudiants. Nous consultons alors les questionnaires de 

satisfaction du séminaire « traces » (cf. annexes confidentielles pp.  326-337), conçus par l’équipe 

du LabSET et complétés par les étudiants à la fin de la séance, pour bénéficier de davantage 

d’informations à ce sujet. Nous découvrons que l’une des étudiantes interviewées mentionne, en 

guise de conseil d’optimisation de ce type de séance, d' « Utiliser directement AlterKit durant la 

séance. » Lorsque l’étudiante cite AlterKit, elle fait allusion au portfolio. Ce conseil corrobore 

notre hypothèse.  

Selon deux étudiantes, ce séminaire a abordé la façon de démontrer ses compétences, mais pas les 

liens entre les projets menés en entreprise et les compétences alors que cela constituait un frein à 

la conception de son portfolio. Dans son questionnaire de satisfaction, l’une d’entre elles suggère 

aux intervenants de proposer des exemples concrets.  

Ainsi, après la première activité (appariement des traces à la compétence), il serait peut-être 

judicieux que les intervenants échangent avec les étudiants sur les liens qu’ils établissent entre 

leurs missions professionnelles et la/les compétence(s) et qu’ils fournissent des exemples de DDC 

à partir de missions professionnelles réelles. 

Deux étudiantes déclarent que le deuxième séminaire d’accompagnement du 5 février n’était pas 

suffisamment individualisé parce que les échanges se sont construits exclusivement autour des 

productions de deux autres étudiants de la classe. Elles ajoutent qu’il est complexe de transférer à 

sa propre expérience professionnelle les feedback fournis aux autres, notamment parce que les 

missions menées en entreprise sont très diversifiées. En guise de suggestion d’amélioration, les 

deux étudiantes proposent que tous les étudiants soient actifs durant le séminaire. Pour y parvenir, 

chaque étudiant serait invité à parler brièvement d’un de ses projets pour le mettre en lien avec les 

compétences. Cette méthode permettrait aux plus timides et/ou aux plus faibles de s’exprimer et à 

chacun de se situer et de recevoir des feedback afin de se réajuster. Selon une des étudiantes, la 

complexité liée à la DDC, surtout au début du parcours en milieu professionnel, nécessite cet 

accompagnement individualisé.  
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Une deuxième alternative méthodologique est proposée par cette étudiante : diviser les étudiants 

en deux groupes, chacun accompagné par une personne de référence.  

« En 4 heures, ils auraient peut-être pu nous amener chacun à expliquer les liens entre nos projets et 

nos compétences, et réajuster, et dire ²Ben non, ce n’est pas vraiment ça qu’on attend, mais tu pourrais 

te diriger vers cette chose-là.² » (19 février 2018). 

Malgré les critiques constructives transmises durant les entretiens, les activités 1, 2 et 3 de ce 

séminaire ont permis à cinq des six étudiantes de progresser, et l’activité 4 à trois des six étudiantes 

interviewées. Ces données sont tirées des questionnaires de satisfaction. Ainsi, nous pouvons 

conclure que ce séminaire « traces » est utile, mais certains aménagements de celui-ci 

permettraient de soutenir davantage la progression.  

3. L’évaluation formative en entreprise  
L’individualisation, mentionnée comme insuffisante pendant le deuxième séminaire 

d’accompagnement, a été d’application durant la première évaluation en milieu professionnel à 

mi-bloc. C’est un moment clef pour cinq étudiantes, car il a permis d’apporter des solutions à trois 

difficultés : la compréhension du référentiel de compétences (trois étudiantes), la liaison entre les 

actions professionnelles et les compétences (quatre étudiantes) et l’apport de traces pour illustrer 

le DC (deux étudiantes).  

Les étudiantes attribuent ce gain de compréhension et de réflexion à la qualité des feedback fournis 

par les coordinateurs, le superviseur et/ou le membre de l’équipe du LabSET. Les étudiantes 

mentionnent deux pratiques pédagogiques comme favorables : individualisation des feedback aux 

projets spécifiques de chacun et accompagnement (échanges et questionnements) dans 

l’identification et la formulation du lien entre leurs actions professionnelles et les compétences, et 

ce, tout en soutenant le développement de leur pensée.  

L’accompagnement individualisé semble être un puissant levier qui favorise l’appropriation du 

référentiel de compétences et la liaison entre compétences et actions professionnelles. Ainsi, nous 

supposons que, pour que le référentiel de compétences et la DDC prennent sens, il est nécessaire 

que les étudiants puissent y associer leurs expériences professionnelles spécifiques. Par ailleurs, il 

est intéressant de préciser que les séminaires « traces » peuvent être organisés selon plusieurs 

modalités : « … sensibilisation en grand groupe, du tutorat par les pairs ou en groupes verticaux, 

ou encore des séminaires en plus petits groupes. » (Poumay, 2017, p. 203). Ainsi, ces modalités 

gagneraient à être testées et combinées dans un dispositif pour, peut-être, rencontrer le besoin des 

étudiantes d’être accompagnées de façon plus individuelle, et ce, avant l’évaluation en entreprise. 
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Lors de la première journée de présentation, les coordinateurs avaient annoncé aux étudiants qu’ils 

pouvaient solliciter des feedbacks individuels sur leurs productions. Malgré le crédit attribué à 

l’individualisation, aucune étudiante n’a sollicité un feedback. Seul une étudiante a abordé cette 

possibilité lors des entretiens.  

Il s’agit cependant de l’étudiante qui se trouvait dans une situation exceptionnelle. Ainsi, si elle 

avait commencé son alternance en début d’année, peut-être qu’elle aurait sollicité un feedback. 

Nous supposons que les étudiantes ont oublié qu’elles avaient la possibilité de recevoir un 

feedback avant l’évaluation à mi-bloc. Ceci est peut-être dû à l’inutilisation du guide de l’étudiant 

et/ou au non-rappel de cette possibilité par les coordinateurs. 

Par ailleurs, deux étudiantes précisent que les feedback émis lors de l’évaluation en entreprise 

portaient sur la façon de démontrer ses compétences et de concevoir le portfolio, mais pas leurs 

points forts et leurs points faibles.  

Nous émettons l’hypothèse que les deux éléments cités par les étudiantes pourraient être 

considérés comme les deux faces d’une même pièce. En effet, amener les étudiants à transformer 

les critiques constructives portant sur la façon de démontrer ses compétences en pistes d’action, à 

mettre en œuvre pour progresser dans le DC, est une piste potentielle. À titre d’exemple, si 

l’étudiant n’a pas considéré une composante essentielle d’une compétence donnée dans sa DDC, 

il est intéressant de s’interroger sur les facteurs explicatifs de ce manque. Cet échange pourra alors 

aboutir sur des pistes d’action et d’amélioration telles que mener des actions professionnelles plus 

complexes, prendre part à toutes les dimensions d’un projet, chercher des outils et des méthodes 

qui permettraient à l’étudiant de développer son expertise dans le(s) domaine(s) des composantes 

essentielles qui n’a/ont pas été abordé(s), etc.  

4. L’accompagnement informel    
D’après une étudiante, l’accompagnement informel a été bénéfique. Elle explique qu’un des 

coordinateurs a pris 30 minutes de son cours pour apporter des réponses à des questions que 

plusieurs étudiants se posaient. Le coordinateur a paraphrasé les compétences et leurs composantes 

et il a exemplifié chacune d’entre elles. Cela lui a permis de mieux comprendre les compétences. 

Pourtant, durant l’entretien suivant, cette étudiante déclare que les compétences sont complexes à 

comprendre. Ce n’est qu’après l’accompagnement individualisé en entreprise qu’elle précise avoir 

véritablement compris le référentiel de compétences et mieux identifier les liens entre ses projets 

et les compétences.  

Par ailleurs, une étudiante mentionne le sentiment d’être « un cobaye » notamment parce qu’il est 

complexe pour les coordinateurs d’accompagner les étudiants dans les difficultés rencontrées ;     
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ils sont dépassés par le portfolio et ils ne savent pas répondre à toutes les questions posées 

régulièrement et de façon informelle. Ce sentiment cumulé avec la faible implication des 

enseignants légitime, d’après l’étudiante, son faible degré d’engagement sur le portfolio.  

Nous déduisons des propos de l’étudiante que l’effet cobaye, c’est-à-dire le fait d’être observé 

(Vernette, 2017) dans un nouveau dispositif et donc potentiellement incertain, peut influencer 

l’implication des étudiants et la crédibilité qu’ils accordent au dispositif. De ces propos, nous 

identifions plusieurs conditions susceptibles de renforcer la crédibilité de la mise en œuvre d’un 

nouveau dispositif : l’équipe encadrante a une idée exacte des notions associées au portfolio ainsi 

que des exigences et des finalités de celui-ci. Nous noterons aussi, en référence à l’impact que peut 

avoir le cadrage selon Tversky et Kahneman (1986), l’importance de ne pas ancrer dans l’esprit 

des étudiants qu’ils sont des cobayes et de présenter le dispositif comme une innovation 

pédagogique résultant d’une réflexion collective considérable.   

5. L’accompagnement par les superviseurs en entreprise
Essayons à présent de comprendre les raisons pour lesquelles les superviseurs n’ont pas été actifs 

sur le portfolio de leur étudiant-alternant et n’ont donc pas émis de feedback. Selon trois 

étudiantes, plusieurs raisons ont compromis la participation des superviseurs à la présentation du 

DIP réalisée par les coordinateurs. Premièrement, elles rapportent que d’après leur superviseur, 

les modalités organisationnelles semblaient inappropriées. Deuxièmement, des facteurs liés à la 

profession étaient invoqués : les superviseurs sont fortement occupés dans le cadre de leur travail 

au quotidien et ils estiment ne pas avoir le temps de se rendre à ce type de présentation.  

Les superviseurs émettent ce dernier type d’argument peut-être parce qu’ils n’ont pas 

officiellement du temps de travail à accorder à l’accompagnement de leur alternant. 

 Le verbatim d’une étudiante renforce cette hypothèse : 

« En fait, je ne le vois pas beaucoup. Il est tout le temps débordé, et le peu qu’on se voit, c’est pour 

vraiment travailler ensemble, quand on doit sélectionner des trucs ensemble pour le catalogue… C’est 

pour ça que j’ai eu fini plus tard, parce qu’il était là, donc j’ai profité de sa présence pour choisir avec 

lui, quoi ! Donc c’est vrai que je ne parle presque jamais d’école. » (18 janvier 2018). 

Pour pallier cette problématique, nous suggérons que du temps soit officiellement alloué à 

l’encadrement de leur alternant et que leurs rôles soient clairement définis. Nous y reviendrons à 

l’analyse de la condition n°2 (orientation du programme vers le DC). 

Par ailleurs, deux étudiantes ne perçoivent pas l’utilité du portfolio pour leur superviseur. Pour 

l’une d’entre elles, le superviseur ne doit pas compléter des éléments sur le portfolio.  

Cette affirmation est incorrecte et provient peut-être d’une incompréhension. 
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Pour l’autre étudiante, son superviseur est déjà informé des actions menées en entreprise, il ne va 

donc rien apprendre en consultant le portfolio.  

« … je ne pense pas qu’il prendra une après-midi de son temps pour chipoter avec ça. Et c’est un peu 

l’ennui aussi, quoi, je ne vois pas ce que cela leur apporterait à eux, c’est plus pour nous, quoi ! On 

doit se débrouiller ! » (27 novembre 2017). 

Si les étudiantes communiquent ce type de réflexions à leur superviseur, il se peut que cela entraine 

un désintérêt des superviseurs vis-à-vis du DIP et un manque de motivation à participer à sa 

présentation.  

Quatre étudiantes estiment ne pas maîtriser suffisamment l’outil pour l’expliquer à leur 

superviseur. Elles se posent plusieurs questions telles que : comment le superviseur peut-il se 

connecter au portfolio ? Quel est son rôle par rapport à l’outil ? Que doit-il évaluer ?  

Pour une étudiante, à refaire, pour favoriser l’implication des superviseurs, il serait judicieux que 

les coordinateurs fassent signer un contrat d’alternance aux superviseurs à la HEPL et qu’ils 

profitent de ce moment pour leur présenter le DIP. Elle ajoute qu’il est normal que son superviseur 

ne s’implique pas puisque rien n’était stipulé au sujet du DIP dans le contrat qu’il a signé, et que 

les coordinateurs ne l’en ont pas averti dès le départ.  

En référence au décret de la Communauté française organisant l'enseignement supérieur en 

alternance (2016, p. 3), le contrat d’alternance est « Un modèle de convention cadre […] défini 

par le Comité de Pilotage et approuvé par le Gouvernement. » Néanmoins, selon un coordinateur, 

la modification de ce contrat est possible à condition d’introduire plusieurs requêtes. Par ailleurs, 

nous suggérons que la première rencontre destinée à présenter le DIP aux superviseurs puisse 

s’effectuer tant en présentiel qu’à distance via un logiciel comme Skype pour multiplier les 

chances que cet échange ait lieu. Cette discussion permettrait d’une part, de ne pas charger des 

étudiants de présenter l’outil à leur superviseur alors qu’elles estiment ne pas avoir les 

connaissances nécessaires suffisantes, et d’autre part d’éviter qu’elles communiquent des 

informations erronées à leur superviseur (ex. pas de rôle à jouer sur le portfolio), et surtout, 

d’impliquer les superviseurs dès le début du parcours des étudiants en alternance.  

Concernant le superviseur de l’étudiante qui a participé à la présentation, celle-ci rapporte qu’il 

estime que le portfolio est une véritable plus-value pour l’accompagnement pédagogique. Plus 

précisément, il considère le portfolio comme un outil susceptible de faciliter et d’accorder plus de 

temps au suivi, de l’aider à identifier ce que son alternante doit encore améliorer et lui donner des 

conseils adaptés en conséquence.  
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Les appréciations du superviseur sont fondées sur ses impressions suite à la présentation du 

portfolio destinée aux superviseurs (effectuée le 25 janvier 2018), et non sur l’utilisation effective 

de l’outil.   

Pour une étudiante, il serait intéressant de recevoir des feedback de son superviseur par rapport à 

sa DDC, à condition qu’il ait une bonne compréhension des compétences. Cependant, selon elle, 

les échanges directs sont efficaces et il n’est donc pas nécessaire que son superviseur rédige un 

feedback dans son portfolio.  

Il est intéressant de noter que cette étudiante partage, quelques minutes avant, qu’elle a découvert 

le jour de son évaluation un souhait de son superviseur. Ce dernier a précisé qu’il aimerait que son 

alternante prenne plus d’initiatives. D’après elle, ce feedback n’était pas très concret et son 

superviseur ne lui avait jamais demandé ça auparavant. Ce constat nous mène à envisager les 

feedback écrits comme utiles pour l’étudiante puisqu’ils sont susceptibles d’amener le superviseur 

à réfléchir et à formaliser ses feedback et donc, d’offrir la possibilité à l’étudiante d’identifier ses 

manques et des pistes d’amélioration sans devoir attendre le jour de l’évaluation.  

Cette étudiante aborde également la place des traces dans les éventuels feedback que pourrait lui 

fournir son superviseur par l’intermédiaire du portfolio. D’après elle, ses productions sont déjà 

corrigées et évaluées chaque semaine lors d’une réunion rassemblant l’étudiante et son 

superviseur. Ainsi, si le superviseur doit consulter les traces présentes dans le portfolio, il ne va 

rien découvrir de nouveau.  

Nous comprenons que l’étudiante associe la notion de trace uniquement à des productions. 

Pourtant, selon Poumay et Maillart (2014, p. 3), les traces peuvent aussi être « … des résultats de 

tests, des évaluations, des traces d’activités en ligne, des témoignages écrits de pairs, de maîtres 

de stages, de collègues sur ce lieu de stage, de patients ou de bénéficiaires de ses actions de (futur) 

professionnel. ». La diversité des traces récoltées et la réflexion autour de celles-ci en regard des 

compétences pourraient favoriser la régulation des actions professionnelles et donc le DC. Dans 

cette optique, le superviseur découvrirait des informations complémentaires et supplémentaires 

aux productions déjà présentées en temps réel par son alternante.  

6. Le portfolio et la clarté des exigences  
Outre les consignes apportées par l’équipe encadrante en milieu scolaire susceptible d’apporter de 

la clarté sur les productions attendues, la structure du portfolio facilite la compréhension des 

exigences attendues pour trois étudiantes. Plus précisément, elles estiment que les différentes 

sections et les champs détaillés dans le portfolio matérialisent une forme de consignes et la 

structure à utiliser.  
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Dans leurs propos, ces trois étudiants comparent le portfolio avec un rapport de stage qui implique 

de démarrer sa conception à partir d’une page blanche. Voici l’exemple de propos tenus par une 

des trois étudiantes : 

« Ici, vu qu’on répond à des questions précises, on est plus ou moins certains d’être dans le bon. Ce n’est 

pas comme un rapport de stage où on peut oublier des points, et qu’on soit pénalisé parce que les profs se 

disent qu’on n’a pas d’apprentissages là-dessus. » (12 février 2018). 

Grâce aux informations fournies durant les entretiens suivants, pour que cette plus-value soit 

présente, nous distinguons qu’il est nécessaire que les étudiantes comprennent les exigences 

relatives à chaque section et à leurs champs associés.  

Passons à présent à ce que nos analyses permettent de mettre en lumière concernant la deuxième 

condition issue de la littérature scientifique ! 

4. ANALYSE DE L’ORIENTATION VERS LE DC 

« Le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition que le programme de formation en milieu 

scolaire et en milieu professionnel soit orienté vers le DC et… 

Ø … que le portfolio fournisse aux enseignants une vision globale des tâches et des projets 

(ainsi que des difficultés) menés en milieu professionnel par les étudiants de façon à les 

exploiter didactiquement dans leurs cours, voire à réorganiser leurs cours ; 
 

Ø … que le portfolio procure aux superviseurs en entreprise une vision globale du parcours 

d’apprentissage de l’étudiant en milieu scolaire afin qu’ils puissent confier aux étudiants 

des tâches ou des projets adaptés en conséquence. » 

4.1. Analyse « statique »  

Durant la conception du portfolio, les coordinateurs avaient veillé à ce qu’il offre la possibilité 

aux enseignants de prendre connaissance des actions professionnelles menées par les étudiants. 

Ainsi, il était prévu que chaque enseignant dispose de données d’accès au portfolio et qu’ils 

puissent parcourir les sections « mes tâches », « mes projets » et « mes compétences ». Ces trois 

sections complétées par les étudiants permettraient ainsi aux enseignants de s’informer sur les 

missions professionnelles menées. Les coordinateurs souhaitaient que les enseignants enrichissent 

leur enseignement en adaptant leurs interventions durant leurs cours en fonction de la progression 

des étudiants et des difficultés rencontrées en milieu professionnel. De la sorte, les apports des 

enseignants s’ancreraient dans les enjeux réels auxquels sont confrontés les étudiants en entreprise.  
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Il était souhaité par les coordinateurs que les enseignants, le plus souvent possible dans le cadre 

de leur cours, fassent référence aux compétences et mobilisent le portfolio. Pour que ces liaisons 

puissent avoir lieu, les enseignants étaient conviés à proposer des activités intégratrices pouvant 

être mobilisées par les étudiants pour illustrer le développement de leurs compétences.  

Il était souhaité par les coordinateurs que les enseignants fassent référence aux compétences 

dans le cadre de leur cours, qu’ils mobilisent le portfolio et qu’ils proposent des situations 

d’apprentissages et d’évaluation qui soutiennent et s’inscrivent dans le DC.  

En outre, les coordinateurs avaient prévu que le portfolio soit exploité dans l’unité 

d’enseignement (UE) « activité d’intégration professionnelle » (AIP). Cette UE était constituée de 

« l’acquisition de compétences en milieu professionnel » (ACMP), c’est-à-dire l’alternance en 

milieu professionnel, et du « séminaire d’intégration des compétences acquises en entreprise » 

(SICAE), cours dispensé à la HEPL. Ce cours devait être animé par un des coordinateurs qui avait 

joué un rôle important dans la conception du portfolio et du référentiel de compétences. Durant ce 

cours, le coordinateur avait prévu d’exploiter le portfolio et d’échanger autour du DC des étudiants 

à partir des actions professionnelles menées en entreprise. 

Concernant les superviseurs en entreprises, les coordinateurs avaient été attentifs à ce qu’ils 

puissent avoir une vision globale du parcours d’apprentissage de l’étudiant en milieu scolaire. 

Ainsi, il était planifié que chaque superviseur dispose de coordonnées d’accès au portfolio et qu’ils 

puissent parcourir la section « mes UE ». Ainsi, ils pourraient y découvrir les apprentissages 

scolaires des étudiants et leur confier des missions adaptées en conséquence.  

En outre, les coordinateurs souhaitaient aussi que les superviseurs confient aux étudiants des 

missions qui leur permettent de développer et démontrer les trois compétences du FM. 

Mais comment cela s’est-il déroulé en pratique ? 

4.2. Analyse « dynamique objective » 

Tel qu’il fut matérialisé, le portfolio permettait, d’une part, aux enseignants d’avoir une 

vision globale des missions menées par les étudiants en milieu professionnel. D’autre part, il offrait 

la possibilité aux superviseurs en entreprise d’avoir une vue d’ensemble des apprentissages 

scolaires.  

Aucun enseignant du MaFM ne s’est connecté sur les portfolios des étudiants. Pourtant, s’ils 

avaient effectué cette action, ils auraient pu y trouver plusieurs missions menées par les étudiants 

et l’expression de certaines difficultés qui y sont liées.  

Un des deux coordinateurs a mobilisé le portfolio dans le cadre de son cours. Pour remettre 

leur travail, les étudiants devaient le poster sur l’outil. Nous n’avons pas d’informations objectives 
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concernant les situations d’apprentissage et d’enseignement proposées, mais nous savons 

qu’aucun enseignant n’a fait explicitement référence aux compétences dans le cadre de son cours.  

Le portfolio n’a pas été exploité comme cela était prévu dans le cadre du SICAE lié à l’UE 

- AIP. Le coordinateur et titulaire de ces deux cours s’est absenté entre décembre et juin. Ainsi, 

c’est une autre enseignante, non formée au portfolio et aux compétences, qui a repris ce cours. Elle 

n’avait donc pas une connaissance suffisante du portfolio pour construire des activités en lien avec 

celui-ci dans le cadre de ces deux cours.  

Concernant les superviseurs, ceux-ci ont été impliqués tardivement dans la démarche et aucun 

d’entre eux ne s’est connecté sur la plateforme jusqu’au terme des entretiens. Si les superviseurs 

s’étaient connectés dans le but de découvrir les apprentissages scolaires de leur alternant, ils n’y 

auraient pas trouvé de productions exprimant cela. En effet, aucune des étudiantes interviewées 

n’a complété la section « mes UE ». Les superviseurs auraient donc uniquement eu accès aux 

intitulés des UE et pour chacune : l’année et le quadrimestre, la ou les compétence(s) visée(s), les 

cours qu’elle regroupe.  

Par ailleurs, puisque les superviseurs en entreprise ont, pour la plupart, découvert le référentiel 

de compétences le jour de l’évaluation à mi-bloc, les missions qui ont été confiées aux étudiants 

n’ont pas forcément de lien avec les compétences. 

Mais quelles sont les perceptions des étudiantes par rapport à cette condition ?  

4.3. Analyse « dynamique subjective » 

Les données recueillies offrent la possibilité de mettre en avant trois thématiques liées à 

l’orientation des programmes de formation vers le DC. Nous discuterons d’abord de la façon dont 

les étudiantes perçoivent le programme en milieu scolaire et de la manière dont ce milieu tisse des 

liens avec le milieu professionnel et soutient le DC (1). Ensuite, nous aborderons un des cours plus 

particulièrement organisé dans le Master destiné à soutenir le DC (2). Enfin, nous traiterons de la 

façon dont les étudiants perçoivent le programme en milieu professionnel et de la manière dont ce 

milieu tisse des liens avec le milieu scolaire et soutient le DC (3).  

1. Du milieu scolaire vers le milieu professionnel et le DC 
Aucune étudiante n’a communiqué qu’un enseignant avait exploité des actions professionnelles 

vécues en entreprise à partir du portfolio. Par ailleurs, plusieurs étudiantes accordent de l’intérêt 

aux cours lorsque ceux-ci leur permettent d’optimiser leurs actions professionnelles et de 

développer leurs compétences. Ces affirmations viennent donc corroborer la condition étudiée 

dans cette partie de la recherche. 
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Pour deux étudiantes, dans certains cours, les enseignants ne font pas suffisamment de liens avec 

la réalité du travail à mener en milieu professionnel. Ainsi, ces cours ne permettent pas de soutenir 

la qualité de leurs actions professionnelles. Selon ces étudiantes, le cours d’électricité n’est pas 

appliqué au FM. Elles y ont appris des savoirs utiles à un électricien (ex. mettre une ampoule) 

alors qu’en tant que FM, elles font appel à des électriciens (qui vont changer l’ampoule). Une des 

deux étudiantes fait le lien avec la composante n°1 de la compétence n°1 : « Optimiser les 

ressources financières, matérielles et humaines (compétence n°1) en respectant les normes légales 

en vigueur (composante n°1). ». D’après elle, ce cours aurait dû leur permettre d’en apprendre sur 

les normes sécuritaires. Si cela avait été le cas, elle aurait pu faire des liens avec les actions 

professionnelles menées et donc avec la compétence n°1. L’autre étudiante estime que le cours 

d’anglais n’est pas en lien avec le FM ; les articles à préparer ne traitent pas de FM, mais de culture 

générale.  

« Ici, je ne vois pas en quoi le cours d’anglais a été utile en entreprise ! C’est plus de moi-même parce 

que je vais faire mes recherches de vocabulaire, mais pas dans le cadre du cours vu qu’il n’est pas 

orienté FM ! » (12 février 2018). 

Par ailleurs, dans le cadre du cours de sécurité des bâtiments, un travail sur la sécurité dans leur 

entreprise d’alternance devait être effectué. Elle mentionne ce travail comme porteur, car lié à la 

réalité de terrain. Cependant, elle met en évidence qu’il n’est pas suffisant de faire référence à la 

réalité du milieu professionnel pour que le cours soutienne le DC :  

« Vu que je n’ai pas appris des éléments vraiment théoriques, je ne sais pas s’il m’aura servi pour 

développer mes compétences… C’était vraiment  ²Faites selon vos envies, vos goûts² et puis des fois il 

disait  ² Ben non, ne faites pas ça, faites plutôt ça ².  On n’a pas eu de la théorie qui disait c’est mieux 

de faire des courbes, c’est plus  ²Il y a trop de ligne droite, essaye de faire des courbes.² » 

(12 février 2018). 

Cette étudiante ajoute que l’idéal, dans un cours, serait de bénéficier d’un équilibre entre apport 

de théorie et liaison avec la réalité du métier de FM. Une autre étudiante renforce cette affirmation. 

Elle précise que lors du cours « système FMIS – audit et implémentation », l’enseignant a transmis 

uniquement de la théorie. Elle estime que ça ne l’a pas incité à faire des liens entre le cours et le 

milieu professionnel. Elle ajoute qu’elle a besoin d’exemples concrets avec ce qui a déjà été mis 

en place en milieu professionnel ou des projets qui pourraient être menés.  

En référence à Faulx et Danse (2015), nous suggérons l’utilisation de deux types d’exemples qui 

permettent de mettre en lien deux niveaux : la théorie et la pratique. Premièrement, les exemples 

« emblématiques » qui sont fabriqués de toutes pièces et qui permettent ainsi d’illustrer 

parfaitement un concept.  
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Deuxièmement, les « exemples heuristiques » qui relatent une réalité complexe sans correspondre 

totalement au concept vu. Selon ces auteurs, ce type d’exemple prête à débat et il a la faculté de 

générer une réflexion chez les étudiants grâce au problème qu’il suscite.  

Aucune étudiante n’a communiqué qu’un enseignant avait fait des liens entre son cours et le 

référentiel de compétences. D’après une étudiante, certains cours ne sont pas orientés vers le DC, 

et ce, pour trois raisons. Premièrement, pour les raisons évoquées supra : absence de lien avec le 

milieu professionnel et/ou pas d’apport de théorie. Deuxièmement, certains cours sont d’une durée 

trop brève pour permettre de développer réellement des compétences. Troisièmement, pour 

optimiser le DC, les liaisons entre les cours proposés dans le Master devraient être renforcées. 

L’étudiante cite le cours d’informatique et celui de management de l’espace pour illustrer ses 

propos :  

« On avait un cours de ²space planning², et dans ce cours, il nous a amené un immense plan et il nous 

a demandé de redessiner tous les bureaux d’une entreprise. Ben je trouve que c’était plus intelligent de 

nous demander de faire ça avec le logiciel. Il nous a dit, à la fin de l’année, ² Vous pouvez le faire avec 

Auto4 ². Donc, c’était plus intéressant de fusionner les deux cours, de le faire sur ordinateur ! En 

entreprise, on ne va jamais me donner une grande feuille de papier et me dire ²Vas-y, dessine un 

bureau !² » (12 février 2018). 

Les UE définies dans le programme du MaFM préfigurent une forme d’interdisciplinarité qui est 

susceptible, selon Poumay et Georges (2017), de placer les étudiants dans des situations 

authentiques de mise en œuvre de compétences.  

Cependant, deux étudiantes ne comprennent pas la signification des UE. L’une se questionne sur 

les modalités utilisées pour rassembler les cours et l’autre affirme qu’il n’y a pas de liens entre ces 

cours dans la façon dont ils sont dispensés. Le cursus du MaFM s’inscrit en réalité dans une 

approche « par cours ».  

D’après ces mêmes auteurs, « L’APC exige une ²approche programme² plutôt que l’approche ²par 

cours² pratiquée habituellement dans les universités. » (p. 70). Selon Prégent, Bernard et Kozanitis 

(2009, p. 2), l’approche-programme a un « … impact réel et potentiel […] sur le développement 

des diverses compétences nécessaires aux futurs professionnels. ».  

Nous supposons que les critiques émises par les étudiantes (manque de liens avec la pratique de 

terrain et avec les compétences) proviennent d’une action qui n’a pas été menée dans le MaFM. 

En effet, lors la mise en place de l’APC dans MaFM, le dispositif de formation en milieu scolaire 

n’a pas été réorganisé d’une façon intégrée qui est susceptible de soutenir et d’évaluer le DC. 
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En guise de régulation du dispositif, décloisonner les cours dans le but de proposer « … au moins 

un projet fédérateur interdisciplinaire par année. » (Poumay & Georges, 2017 p. 53) serait 

judicieux pour que les étudiants puissent entrainer et développer leurs compétences dans le cadre 

de leur formation scolaire. Par ailleurs, si la réorganisation du programme et la mise en œuvre de 

projets et de situations d’évaluation intégrant plusieurs cours ne peut s’opérer pour diverses 

raisons, il serait souhaitable, selon Poumay et Georges (2017), que les enseignants proposent 

néanmoins des situations authentiques et suffisamment complexes pour que les étudiants puissent 

développer et illustrer leurs compétences. Prégent, Bernard et Kozanitis (2009, p. 142) proposent 

des modalités de situations d’apprentissage à travers lesquelles les étudiants pourraient mettre en 

œuvre leurs compétences : « création », « expérimentation », « simulation », « étude de cas », 

« apprentissage par problème », « présentation », « production », et d’autres encore.   

D’après un coordinateur du MaFM, l’absence d’implication de la part de l’équipe encadrante peut 

s’expliquer par le manque de moyens de pression destinés à mobiliser les enseignants.  

En guise de pistes d’amélioration, nous suggérons de mobiliser la Direction, comme recommandé 

par Veillard et Kouamé (2014), de façon à ce qu’elle mette en place une politique volontariste, 

démontre l’intérêt de l’approche aux enseignants et veille à ce que leurs nouvelles fonctions soient 

reconnues. Ce dernier point prend tout son sens dans le contexte du MaFM où la rémunération des 

enseignants invités est moins élevée que celle des enseignants fixes. En effet, selon un 

coordinateur, cette situation rend plus complexe, et moins légitime, la sollicitation de ces 

enseignants à se former à de nouveaux rôles.  

Essayons à présent de comprendre les facteurs explicatifs de l’inaction des étudiantes dans la 

section « mes UE ». Tout d’abord, les éléments qui viennent d’être évoqués supra peuvent être 

des facteurs explicatifs de l’inactivité. D’autres propos peuvent expliquer cette inaction. Deux 

étudiantes affirment que compléter cette section ne soutient pas le transfert des apprentissages du 

milieu scolaire vers le milieu professionnel, car la liaison entre les cours et le milieu professionnel 

est effectuée spontanément.  

« Forcément, j’arrive en entreprise, on me parle d’un projet et je vois ça en classe. Je vais me dire  ²Ben 

tiens, qu’est-ce que j’ai vu en classe ?² Je pense que c’est pour tout le monde comme ça, que c’est 

spontané. Quand on arrive en milieu inconnu, on n’a pas trop de compétences, et au final, nos seules 

compétences c’est ce qu’on apprend à l’école, donc on va s’inspirer de ça ! » (12 février 2018). 

Une étudiante formule un avis opposé ; elle déclare que la liaison entre les UE et les actions 

professionnelles pourrait l’aider à mener ses projets en entreprise.  
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Un des intérêts de la section « mes UE », identifié par les coordinateurs, était de donner 

l’opportunité aux enseignants d’ajuster leur cours à partir des commentaires d’étudiants, et ce, en 

vue de soutenir le DC. Une étudiante aborde cet intérêt de régulation des enseignements :  

« Maintenant, le lien avec les cours, j’ai l’impression que ça ne nous sert pas spécialement à nous, mais 

plus aux profs, à voir si ça va leur grille de cours pour leur section. Par exemple, pour voir qu’aucun 

des élèves n’a trouvé utile le cours d’électricité, ah celui-là, pas grand-chose à changer… »                     

(12 février 2018). 

Elle suggère qu’une séance en fin d’année soit organisée pour servir cet objectif. Durant cette 

séance, les enseignants inviteraient les étudiants à être le plus transparents possible et à formuler 

des critiques constructives sur les cours et les pratiques pédagogiques des enseignants de façon à 

identifier des améliorations pour les années suivantes.  

Par ailleurs, nous émettons l’hypothèse que si les enseignants fonctionnaient davantage dans une 

logique interdisciplinaire et qu’ils orientaient davantage leur cours dans une logique de DC, les 

critiques constructives des étudiantes sur les cours diminueraient certainement.  

Pour conclure, nous noterons les nombreuses incompréhensions liées à la complétion de cette 

section qui peuvent également expliquer l’inactivité des étudiantes. Les questions que se posent 

trois des étudiantes sont les suivantes : « Faut-il faire le lien entre les cours et les projets en 

entreprise ? Entre les cours et les trois compétences ? Entre les cours et les compétences qui 

reprennent x projets ? » D’après une étudiante, le plus utile pour soutenir la qualité de ses actions 

professionnelles serait de mettre en lien les cours avec les projets. Si tel est le cas, elle suggère de 

supprimer cette section et d’intégrer ces liens dans la section « mes projets ».  

Au regard des intitulés figurant dans la section « mes UE », les étudiants étaient en réalité conviés 

à identifier ce qui les avait aidés dans les UE à développer chaque compétence, et non ce qui les a 

aidés à mener à bien leurs actions professionnelles. Plutôt que d’intégrer la liaison entre les UE et 

les actions professionnelles dans la section « mes projets », nous suggérons de l’incorporer dans 

la DDC puisque cette dernière nécessite également de mobiliser les projets mais dans une 

perspective plus intégrée.  

2. L’organisation du séminaire de compétences acquises en entreprise
Selon deux étudiantes, l’enseignante du SICAE s’inscrivant dans l’UE - AIP était présente au 

deuxième séminaire d’accompagnement du 5 février. Elles ajoutent qu’elle est intervenue par 

rapport au champ « problématique » figurant dans la section « mes projets ».  
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La compréhension de la problématique étant complexe pour certains étudiants, cette enseignante 

a précisé qu’elle envisageait de traiter la problématique dans le cadre des cours en lien avec 

l’intégration professionnelle. Par ailleurs, d’après les étudiantes, l’enseignante n’a pas fait de liens 

avec le portfolio durant son cours intégrateur censé porter notamment sur les compétences et le 

portfolio. Selon les coordinateurs, cette enseignante ne s’est pas investie dans la réforme du 

programme et la mise en place du DIP, et par conséquent, elle ne maîtrise pas le portfolio.  

Dès lors, il paraît logique qu’elle ne l’exploite pas dans le cadre de ses cours. Ces circonstances 

nous mènent à constater une nécessité ; tous les enseignants doivent recevoir « ... une formation à 

l’APC et aux nouveaux rôles qui leur sont demandés. » (Poumay & Georges, 2017, p. 70).  

3. Du milieu professionnel vers le milieu scolaire et le DC  
Deux étudiantes affirment qu’il n’est pas nécessaire que leur superviseur parcoure la section « mes 

UE » pour prendre connaissance des apprentissages scolaires effectués, et en tenir compte dans les 

missions confiées, car elles leur expliquent oralement les cours qu’elles suivent. Elles estiment 

néanmoins que cette communication d’information est profitable notamment parce qu’elle aboutit 

sur des missions à plus haute responsabilité.  

Par ailleurs, à quelques jours de son évaluation en entreprise, une étudiante a questionné son 

superviseur en entreprise par rapport à un champ du portfolio. Plus précisément, elle lui a exprimé 

qu’elle ne parvenait pas à identifier la problématique du principal projet qu’elle menait. Son 

superviseur est parvenu aisément à l’identifier. Elle caractérise donc les échanges autour du 

portfolio avec son superviseur comme formateurs.  

Nous émettons l’hypothèse qu’une discussion avec le superviseur en entreprise autour du portfolio 

pourrait soutenir la qualité des actions professionnelles. Prenons l’exemple de la problématique, il 

est intéressant d’observer que l’étudiante avait des difficultés pour l’identifier et donc pour cerner 

l’objectif du projet qu’elle mène. Pourtant, « Un objectif bien défini est à moitié atteint. » 

(Abraham Lincoln). Cette discussion pourrait ainsi contribuer à la qualité avec laquelle l’étudiante 

mènera son projet.  

En outre, plusieurs étudiantes ont communiqué des informations concernant l’adéquation entre les 

missions qui leur ont été confiées par leur superviseur en entreprise et les compétences du FM. 

Trois étudiantes affirment qu’il est complexe d’identifier des liens entre le(s) projet(s) mené(s) et 

toutes les composantes d’une compétence. Selon elles, un lien évident entre le projet et une ou 

plusieurs composante(s) est souvent présent, mais pour les composantes restantes, les liens à 

effectuer peuvent être impertinents. À titre d’exemple, une étudiante qui tente de faire le lien entre 

son projet et la composante n°3 portant sur le « développement durable » de la compétence n°1 :  
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« Au niveau écologie, utiliser moins de papier, mais je ne sais pas si c’est une réponse valable ! »          

(1er février 2018). 

Pour expliquer cela, une étudiante précise que l’état d’avancement du projet a peut-être un lien 

avec la possibilité d’aborder certaines composantes. Elle ajoute que, souvent, un projet poursuit 

un ou plusieurs objectif(s) qui correspond à une ou plusieurs composantes, mais pas à toutes. Deux 

étudiantes semblent rencontrer un problème similaire dans la liaison entre le(s) projet(s) et une 

compétence donnée. Une des deux étudiantes émet les propos suivants :  

« Ben tous les projets répondent aux compétences, mais parfois il faut aller chercher loin, tu vois ? Par 

exemple, je vais prendre un truc basique, je vais faire une réorganisation au niveau des clefs. Est-ce 

que je vais commencer à me dire ²Alors oui, je vais ranger des clefs, est-ce que ça va optimiser des 

ressources humaines ? Ah oui, parce que les gens vont avoir plus facile à retrouver les clefs² Ouais, 

OK… Financière, oui, on va perdre moins de clefs, on en rachètera moins. Est-ce que ça va être 

vraiment utile ? » (16 mars 2018). 

Cette étudiante et d’autres supposaient que pour avoir la meilleure note possible, elles devaient 

partager un maximum de missions menées en entreprise dans leur portfolio et d’y poster le plus 

de preuves possible. 

En référence à Tardif (2006, cité par Poumay et Georges, 2013, p. 1), le portfolio                               

« … est l’occasion pour l’apprenant de faire part de ses apprentissages en sélectionnant tant dans 

sa formation que dans ses expériences des traces significatives de ses compétences. » Nous 

relevons le terme "significatif" pour émettre une hypothèse sur la cause des propos énoncés par 

l’étudiante. Si cette dernière considère que le lien entre la tâche et la compétence est peu pertinent 

et d’une faible utilité, c’est peut-être parce que cette tâche ne recouvre pas une complexité 

suffisante pour illustrer le développement de la compétence. Il était attendu des étudiants qu’ils 

sélectionnent les traces, qui s’inscrivent dans des actions professionnelles (tâches ou projets), les 

plus significatives au regard des compétences, et non qu’ils s’évertuent à lier toutes leurs actions 

à une ou plusieurs compétences, ce qui représente un exercice artificiel comme précisé par Veillard 

(2012a). 

Une étudiante affirme ne pas avoir mené de projet en lien avec l’aspect financier de la compétence 

n°1, mais en lien avec les aspects matériels et humains de cette même compétence. Au fur et à 

mesure de la conversation, nous comprenons que l’étudiante ne mène pas le projet in extenso :      

le budget alloué au déménagement a déjà été négocié par son superviseur. Étant donné que 

l’étudiante gère uniquement les procédures de déménagement, il est complexe de mobiliser cette 

action professionnelle au service de l’illustration du développement de la compétence n°1 dans sa 

globalité.  
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Nous émettons quatre hypothèses explicatives des problèmes rencontrés dans la DDC et des 

composantes à partir des actions professionnelles : la pertinence des missions, la construction du 

référentiel de compétences, la compréhension des étudiantes et la présentation de missions par le 

superviseur. Premièrement, les missions qui sont confiées aux étudiantes par les superviseurs   

sont-elles suffisamment complexes pour faire intervenir toutes les composantes de la compétence 

? En référence à Poumay et Georges (2017), pour que les étudiants puissent démontrer leurs 

compétences, il faut qu’ils se trouvent en situation authentique et suffisamment complexe à 

l’image de la compétence. Si le degré de complexité des situations n’est pas suffisamment élevé, 

alors les étudiants risquent de ne pas entrainer les compétences ni d’avoir la possibilité de 

« manier » toutes les composantes d’une compétence donnée. 

Deuxièmement, les composantes des compétences ont-elles été opérationnalisées en tenant compte 

des caractéristiques que leur attribuent les auteurs de référence ? Les composantes essentielles  

« … constituent les qualités […] indispensables à l’action, sans lesquelles l’action reste parfois 

possible à mener, mais n’est pas recevable pour l’enseignant, ni d’ailleurs pour la société. » 

(Poumay & Georges, 2017, p. 45). Ainsi, si les étudiants sont effectivement dans des situations 

complexes, mais que ces dernières ne leur permettent pas de démontrer comment ils ont tenu 

compte des composantes dans leur action, alors il se peut que la pertinence de celles-ci soit à 

questionner à nouveau par les concepteurs du référentiel de compétences. 

Troisièmement, les étudiantes ont-elles compris la démarche de DDC tenant compte de toutes les 

composantes essentielles ? Si les étudiants ne parviennent pas à prendre suffisamment de recul 

pour observer les actions professionnelles qu’ils mènent dans toute leur complexité, cela risque de 

les empêcher de pouvoir considérer toutes les composantes de la compétence. Par ailleurs, 

plusieurs étudiantes ont mentionné des incompréhensions quant aux termes compétences et 

composantes. Nous traiterons ce sujet lors de l’analyse de la condition n°5 (DDC). 

Quatrièmement, nous supposons que la façon dont le superviseur en entreprise présente le projet 

à son alternante peut aussi avoir une influence sur leur difficulté à considérer toutes les 

composantes essentielles. Illustrons notre hypothèse avec un projet d’aménagement d’une salle de 

sport. Si un superviseur présente ce projet à l’étudiante en lui précisant que le but est d’optimiser 

le bien-être au travail des employés, l’étudiante ne va peut-être pas considérer le développement 

durable dans son optimisation parce que cette dernière ne relève pas des exigences de son 

superviseur. L’étudiante n’identifiera donc pas de liens entre son projet et cette composante. 

Pourtant, cette composante aurait pu être prise en considération dans l’aménagement de la salle de 

sport et, si nous nous en tenons au référentiel, constitue un critère qualité de cet aménagement.  
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Ce type de dérive pourrait être évité si les coordinateurs et les superviseurs s’accordent sur un 

objectif commun : mener les étudiants vers le développement des compétences telles que 

présentées dans le référentiel. Par ailleurs, ne négligeons pas les objectifs et la culture de 

l’entreprise qui pourraient avoir un impact sur la possibilité de tenir compte de l’une ou l’autre 

composante.   

Dans le discours de quatre étudiantes, nous retrouvons la condition de l’adéquation entre les 

missions professionnelles et les compétences, hypothèse précédemment considérée comme un 

facteur explicatif des difficultés rencontrées dans la DDC. Au début de son parcours, une étudiante 

précise ne pas parvenir à situer ses missions dans les compétences. Au fur et à mesure de son 

alternance, elle parvient à identifier des liens avec la compétence n°1, mais pas avec la 

compétences n°2 et la compétence n°3. Elle ajoute que la compétence n°1 est la plus mobilisée en 

entreprise, car il s’agit du but premier du FM.  

Cette dernière déclaration peut expliquer le fait que 3 étudiantes sur 5 ont commencé par compléter 

la compétence n°1 dans leur portfolio. 

Une seconde étudiante communique qu’à l’approche de l’évaluation à mi-bloc, elle a présenté le 

référentiel de compétences à son superviseur parce qu’elle n’identifiait pas de liens entre ses 

missions professionnelles et les compétences deux et trois. Son superviseur ne distinguait pas non 

plus les liens. Cette discussion a abouti à des régulations :  

« Il m’a dit qu’il allait certainement orienter mes tâches sur base de ça, me dire ²Ben tu prends ça et 

ça². Tu vois, il pousse quand même pour que mes tâches soient orientées Facility, même si je ne fais 

pas que ça. […] Je trouve que c’est bien de pouvoir compter sur lui par rapport à ça. Je vois qu’il 

s’implique et qu’il fait dans mon sens aussi par rapport à ça. Donc, je sais que, quand les coordinateurs 

vont lui expliquer vraiment le référentiel, ben il va s’orienter vers mes compétences aussi, donc voilà, 

c’est un plus que j’ai avec lui. Mais à première vue, il en a pensé comme moi, il n’a pas vu de choses 

bien inscrites dans les deux autres compétences. » (1er mars 2018). 

Une troisième étudiante, environ un mois avant l’évaluation à mi-bloc, ne voit aucun lien entre ses 

missions professionnelles et les compétences et leurs composantes. Selon elle, les activités qu’elle 

effectue ne sont pas propices au DC. Elle ajoute que son superviseur lui a donné une mission qui 

avait un objectif de familiarisation avec l’entreprise, mais que cette mission devenait répétitive et 

dépourvue d’apprentissage, si ce n’est l’acquisition de savoirs techniques et l’exercice du 

néerlandais. Après l’évaluation à mi-bloc, l’étudiante a pris conscience qu’il y avait plus de liens 

entre ses projets et les compétences que ceux qu’elle percevait en y réfléchissant individuellement.  
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Néanmoins, elle envisage une évolution au niveau des situations professionnelles qu’elle va mener 

à l’avenir :  

« J’espère que je vais avoir d’autres projets rapidement pour pouvoir faire des liens. J’ai peur qu’il 

soit trop tard, il faut que la communication passe bien […] entre nous et les professeurs, pour voir si 

on est vraiment dans le bon. Parce qu’après 35 jours, on est encore au stade de familiarisation avec 

l’entreprise, donc là pour l’instant, oui on est dans le bon. Mais plus tard, est-ce que ça va évoluer ou 

est-ce que ça va stagner mes projets ? J’ai envie de toucher à tout pour sortir d’ici […]et de travailler 

dans le FM et pas juste être capable de travailler dans l’entreprise où je suis, quoi… […] Comme il y 

a les compétences à acquérir, ils n’ont pas le choix, quoi ! Ils doivent nous y mener ! » (9 mars 2018). 

Dans les propos de cette étudiante, nous souhaitons nuancer la notion de temporalité. En effet, les 

missions qui ont été confiées par le superviseur à son alternante avaient pour objectif la 

familiarisation avec l’entreprise. Cette démarche est intéressante puisqu’elle serait susceptible de 

soutenir la connaissance de l’organisation générale de l’entreprise, ce qui est mentionné comme 

intéressant par Veillard (2012a) puisqu’inhérente au DC. Cependant, il est nécessaire que ces 

missions évoluent rapidement pour gagner en complexité. Pour veiller à cela, en référence à 

Aldeghi et Cohen-Scali (2007), une négociation des missions pourrait s’opérer entre le milieu 

professionnel et le milieu scolaire.  

Pour concrétiser cette piste, il nous semble intéressant de revenir sur la nécessité qu’un échange 

ait lieu entre les coordinateurs et les superviseurs, dès le début de l’alternance des étudiants. En 

effet, outre la présentation du référentiel de compétences et du portfolio, ce moment paraît 

opportun pour opérer une négociation sur les missions qui vont être menées au regard des 

compétences. De plus, cette démarche permettrait d’éviter des tensions chez les étudiants qui 

pourraient estimer complexe de solliciter son superviseur au début de l’alternance pour bénéficier 

de projets adaptés aux compétences. 

Découvrons à présent ce que nos analyses permettent de mettre en évidence concernant la 

condition liée à la charge de travail et aux modalités d’évaluation ! 

5. ANALYSE DE LA CHARGE DE TRAVAIL ET DES MODALITES D’EVALUATION 

« Le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition que le portfolio soit valorisé dans le cursus  

scolaire des étudiants (sous la forme de crédits ECTS) proportionnellement au volume de travail  

que celui-ci nécessite  et que ses modalités d’évaluation soient explicitées aux étudiants. »  
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5.1. Analyse « statique »  

Avant la rentrée académique 2017-2018, les coordinateurs avaient planifié que le portfolio et 

la présentation de celui-ci en milieu professionnel vaudraient 18 crédits ECTS sur les 60 crédits 

attribués dans le courant de la première année du Master. La note accordée au portfolio et à sa 

présentation représenterait donc l’évaluation des deux intitulés de l’UE - AIP. Le premier intitulé 

« ACMP » correspond à l’alternance des étudiants en milieu professionnel. En référence au 

programme de cours en ligne sur le site de la HEPL, ce cours équivaut à 490 heures de prestation, 

soit 60 jours si nous considérons qu’une journée représente 8 heures de travail. Le deuxième 

intitulé « SICAE » correspond à 30 heures. C’est un cours qui devait être dispensé par un des 

coordinateurs et il était censé soutenir les étudiants dans la conception de leur portfolio et le 

développement de leurs compétences en milieu professionnel.  

Concernant les modalités d’évaluation du portfolio, les coordinateurs avaient planifié de les 

transmettre à deux reprises. Premièrement, par l’intermédiaire du guide de l’étudiant qui devait 

être fourni durant la deuxième journée de présentation du Master. Deuxièmement, durant le 

séminaire « traces », il était prévu de préciser les critères d’évaluation relatifs aux traces à apporter 

dans la section « mes compétences en FM » en présentant les critères qualité d’une trace.  

Mais qu’en est-il dans les faits ? 

5.2. Analyse « dynamique objective » 

Notre recherche s’est déroulée jusqu’à la première évaluation à mi-bloc formative. Cette 

dernière, puisque formative, ne donnait pas lieu à l’attribution d’une note et donc de crédits ECTS. 

Par ailleurs, le coordinateur qui était initialement titulaire du SICAE n’a pu assurer ses fonctions 

puisqu’il s’est absenté. L’enseignante qui a repris le SICAE n’a pas utilisé le portfolio et n’a pas 

fait référence aux trois compétences du FM. Nous émettons l’hypothèse qu’une double évaluation 

des compétences, à fin-bloc, risque d’avoir lieu ; le DC sera évalué par l’intermédiaire du portfolio 

en milieu professionnel et l’enseignante du SICAE évaluera également les étudiants sur d’autres 

aspects. Nous ne détenons cependant pas d’information concernant les modalités et les critères 

d’évaluation de l’enseignante dont il est question. 

Concernant l’ACMP, les étudiants ne devaient pas effectuer 60 jours, mais au minimum 75 

jours en milieu professionnel pour remplir le contrat et être évalués en vue d’obtenir les 18 crédits. 

En estimant qu’une journée correspond à 8 heures, les étudiants ne devaient pas prester 490 heures, 

mais 600 heures en entreprise pour être évalués. Concernant le SICAE, nous ne savons pas si les 

30 heures dispensées étaient en présentiel.  
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Factuellement, les étudiants ont reçu le guide durant la deuxième journée de présentation du 

Master. Ce dernier annonçait que l’évaluation porterait sur la présentation écrite et orale de leur 

portfolio et que cette épreuve serait valorisée dans le cadre des cours de l’UE - AIP valant 18 

crédits ECTS soit 30% de la note du bloc 1. Le guide de l’étudiant consignait huit critères 

d’évaluation du portfolio : la forme du portfolio, la qualité des traces apportées, la qualité des 

explications liées aux traces, l’authenticité des traces, les citations et les références 

bibliographiques, les annexes référencées et numérotées, la complétion de toutes les sections 

conformément aux consignes, le regard critique porté sur son parcours. Le guide reprenait aussi 

sept critères d’évaluation relatifs à la visite d’évaluation en entreprise : le temps imparti pour la 

présentation, la clarté et l’exemplification, les liaisons avec les apprentissages critiques et les 

composantes, les réponses aux questions, l’argumentation, la nouveauté, le fait de rester soi-même.  

Au mois de janvier, les étudiants ont été avertis qu’ils ne seraient pas évalués sur toutes les 

sections du portfolio, mais uniquement sur la section « mes compétences en FM » (et leur liaison 

avec les projets). Ainsi, le critère « complétion de toutes les sections conformément aux 

consignes » n’était plus valable. Les échéances relatives aux moments d’évaluation étaient 

communiquées dans le guide de l’étudiant. Oralement, le deuxième jour de présentation du Master, 

les coordinateurs ont exprimé : « Ce serait bien que quelques jours avant le moment où on vient 

vous voir en entreprise, ce soit complet. ». Concernant les compétences, il était attendu des 

étudiants qu’ils soumettent la démonstration des trois compétences 3 jours ouvrables avant la visite 

évaluative à mi-bloc.  

Mais comment les étudiantes perçoivent-elles la charge de travail et les modalités d’évaluation ? 

5.3. Analyse « dynamique subjective »  

Les données récoltées permettent de mettre en lumière six thématiques. Nous aborderons d’abord 

la charge de travail qu’implique le programme de cours du Master 1 et la conception du portfolio 

(1) ainsi que les aspects techniques liés au portfolio (2). Ensuite, nous discuterons de trois types 

de biais d’évaluation liés à : la visibilité (3), la compréhension de la démarche (4) et aux rôles des 

acteurs (5). Nous terminerons par des réflexions qui portent sur l’intérêt d’utiliser le portfolio 

comme outil d’évaluation (6).  

1. La charge de travail du Master 1 et du portfolio 
Quatre étudiantes estiment que le volume de travail total à fournir dans le cadre du Master était 

très important. Elles citent les cours à la HEPL, les devoirs et les travaux scolaires, les cours du 

soir pour améliorer la maîtrise de la langue néerlandaise, les examens, le travail à mener en milieu 

professionnel et les trajets.  
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Ces informations étaient souvent utilisées par les étudiantes pour justifier leur faible degré 

d’activité sur le portfolio. Concernant le portfolio, elles ont le sentiment qu’il s’agit d’une tâche 

supplémentaire qui s’ajoute au reste du programme, et que par conséquent, elles ont des difficultés 

à dégager du temps pour le concevoir.  

Pourrions-nous en déduire que ce sentiment les conduit à faire passer la conception du portfolio 

au second plan ?  

Les six étudiantes interviewées déclarent que le volume de travail généré par la conception du 

portfolio est élevé pour diverses raisons (cf. verbatim infra), mais aucune d’entre elles n’a mis en 

relation ce volume avec le nombre de crédits ECTS attribué.   

RÉFLEXION 

« Ça force à réfléchir, en fait, et ça prend du temps de réfléchir, c’est pour ça 

que c’est chiant à faire ! Ça force à se poser dessus, à faire des liens entre tout 

ça, les cours, les tâches en entreprise et voilà. Mais sinon, c’est bien ! »               

(9 mars 2018). 

REDONDANCE 

ENTRE LES SECTIONS 

« Mais maintenant, je me rends compte que pour un même projet, il y a un 

double travail. En gros, dans les tâches ou projets et puis, dans les 

compétences, le même. Peut-être pas avec la même approche, mais voilà ! Et 

ça, ça fait une grosse charge de travail ! » (18 février 2018). 

DEGRÉ DE DÉTAIL 

EXIGÉ 

« Oui et surtout de devoir remplir tout ce qu’on fait ! Si chaque demande de 

l’employeur doit être transmise à l’école, ben ça risque du prendre du temps !  

[…] C’est plus dans le sens charge, je pense que ça va être gros, quoi, 

pesant ! » (28 novembre 2017). 

En référence à Tardif et Dubois (2013), le portfolio nécessite un travail réflexif approfondi, comme 

le signale une étudiante. Concernant les deux verbatim suivants, nous émettons l’hypothèse que la 

présence des sections « mes tâches », « mes projets » et « mes compétences » peut conduire à 

penser qu’il est nécessaire de transcrire un maximum de missions effectuées en milieu 

professionnel pour avoir une bonne note. C’était effectivement le cas en début d’année puisqu’il 

avait été annoncé que l’évaluation porterait sur la complétion des différentes sections et que   

celles-ci, par définition, les invitaient à noter presque tout ce qui était effectué en entreprise.  

Par ailleurs, même lorsqu’il a été annoncé qu’uniquement la section « mes compétences en FM » 

(et leur liaison avec les projets) serait évaluée, une étudiante communique : 

« Je suis consciente que plein de choses entrent en compte, mais si je dois commencer tous les jours à 

détailler ce que je fais ou la moindre petite chose qui pourrait être en lien avec les compétences, ben je 

ne vais jamais m’en sortir ! Parce que j’ai déjà plein de boulot, et voilà, ça demande beaucoup, 

beaucoup, trop de temps ce qu’on nous demande. Malgré le fait que je n’ai pas encore beaucoup avancé 

dans le portfolio, ben si je dois commencer à faire tout ça, c’est beaucoup, quoi ! » (16 mars 2018). 
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Ce commentaire nous mène de nouveau à considérer une consigne non transmise, mais attendue 

implicitement : la sélection des traces et des actions professionnelles qui sont les plus significatives 

au regard des compétences.  

Lorsque nous demandons à l’étudiante s’il serait plus pertinent et moins chronophage de 

sélectionner uniquement les traces et les actions professionnelles les plus significatives, elle 

acquiesce.  

Par ailleurs, le sentiment que la charge de travail est élevée pourrait aussi s’expliquer par une 

analyse que nous proposons en référence au décret dit « de Bologne » définissant l’enseignement 

supérieur (2004). Ce décret stipule qu’ « Un crédit correspond forfaitairement à 30 heures 

d'activités d'apprentissage. Cette charge horaire n'est que partiellement consacrée à des 

enseignements organisés directement par l'établissement, mais comprend d'autres activités 

associées, tels les travaux, exercices personnels, préparations, études, projets… » (p. 13).  

Ainsi, les 18 crédits attribués à l’UE - AIP correspondent à 540 heures d’apprentissage. En 

imaginant que le SICAE équivaut à 15 heures d’enseignement en présentiel et qu’il n’y a pas 

d’activités complémentaires à cet enseignement, et sans compter le travail à fournir pour concevoir 

le portfolio, le volume de travail attribué à cette UE devrait être réduit de 75 heures. En considérant 

que 30 heures de travail sont nécessaires pour concevoir le portfolio, alors le volume de travail de 

cette UE doit être réduit de 105 heures pour être proportionnel aux 18 crédits qu’elle prétend valoir. 

Par ailleurs, si nous souhaitons conserver les 600 heures de prestation en entreprise, les 30 heures 

attribuées au SICAE, et accorder 30 heures à la conception du portfolio, alors cette UE devrait 

avoir une valeur de 22 crédits ECTS.  

2. Les aspects techniques et leur dépense en temps 
Plusieurs aspects techniques du portfolio ont été mentionnés comme défectueux, occasionnant 

ainsi des pertes de temps.  

Quatre étudiantes précisent avoir rencontré des problèmes lors de leurs premières tentatives de 

connexion au portfolio. Cinq étudiantes déclarent que la vitesse d’exécution est lente à plusieurs 

niveaux : encodage des prestations, dépôt de fichiers, ajout de tâches, de projets et jalons. Deux 

étudiantes ont été dans l’impossibilité de modifier le contenu ou de supprimer des éléments créés 

par mégarde et quatre ont perdu des données qu’elles avaient enregistrées tant au niveau du dépôt 

de fichiers que de textes rédigés dans les champs.  

Par ailleurs, plusieurs étudiantes mentionnent que la structure du site est inhabituelle : pas de barre 

de chargement, peu de symboles, etc. Une étudiante émet deux suggestions d’amélioration : 
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augmenter le nombre de symboles et guider l’utilisateur dans ses actions en donnant plus de détails 

sur les démarches à effectuer sur le site même.  

Enfin, une étudiante affirme que les informations relatives à l’école se trouvent sur quatre outils 

différents : plateforme de la HEPL, boîte mail HEPL, boîte mail privée, portfolio et Facebook.    

La prise d’information sur les diverses interfaces occasionne une dépense en temps et l’étudiante 

suggère de centraliser l’information sur le portfolio.  

3. La visibilité et les potentiels biais d’évaluation 
Deux étudiantes s’inquiètent au sujet de la visibilité des données encodées et de la probabilité que 

les coordinateurs consultent des productions inachevées. Elles déclarent que cette visibilité freine 

voire suspend l’utilisation quotidienne du portfolio en raison de l’interprétation que pourraient 

faire les coordinateurs sur leurs productions intermédiaires. Pour ces étudiantes, il serait utile de 

pouvoir exploiter le portfolio dans un premier temps comme un brouillon : rédiger en une ligne 

les tâches effectuées, pas d’attention portée à l’orthographe, …  

Cependant, au regard de la théorie de l’effet Pygmalion (Rosenthal & Jacobson, 1968), il nous 

semble que l’accessibilité des évaluateurs aux portfolios des étudiants pourrait entrainer un biais 

d’évaluation. En effet, en observant les productions des étudiantes sur leur portfolio à divers 

moments précédant l’évaluation, les évaluateurs pourraient se faire une première impression quant 

aux performances de l’étudiant : doué, impliqué, faible, paresseux, passif, etc. Cette représentation 

stéréotypée pourrait induire des attentes chez les coordinateurs en matière de réussite ou d’échec 

et les conduire à surévaluer ou à sous-évaluer les productions de l’étudiant lors de l’évaluation 

officielle.  

Ainsi, nous retiendrons une suggestion émise par une étudiante ; l’introduction d’une 

fonctionnalité qui permette aux étudiants de décider de rendre leur contenu visible, tout en gardant 

la possibilité d’y effectuer des modifications. Par ailleurs, il est important que cette fonctionnalité 

ne restreigne pas la communication entre les acteurs. C’est la raison pour laquelle il nous semble 

judicieux que les étudiants puissent choisir, par exemple, de rendre le contenu visible à leur 

superviseur sans pour autant qu’il soit visible par les évaluateurs.  

4. La compréhension de la démarche et les potentiels biais d’évaluation 
Les étudiantes ont rencontré de nombreuses incompréhensions dans la conception de leur portfolio 

et une d’entre elles met en évidence le potentiel lien entre incompréhension et biais d’évaluation :  

« Les coordinateurs, ils ne vont pas évaluer nos compétences, mais comment on interprète les questions, 

en fait ! »  (8 mars 2018). 
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Ainsi, si l’étudiante ne comprend pas les questions, il est probable qu’elle n’effectue pas une DDC 

pertinente, non pas parce qu’elle est en réalité incompétente, mais parce qu’elle n’a pas compris. 

Cette confusion pourrait ainsi occasionner un biais d’évaluation ; évaluer les étudiants sur la 

qualité de la DDC et non sur le DC effectif. Ce constat corrobore la première hypothèse ; 

l’importance de veiller à ce que les consignes soient claires pour les étudiants. Nous noterons aussi 

la nécessité d’être attentif à ce que les étudiants se soient appropriés le référentiel de compétences. 

Notons également que le même type de biais d’évaluation pourrait se produire avec les capacités 

rédactionnelles des étudiants.  

En effet, une des étudiantes déclare que l’expression écrite est un exercice complexe pour elle, 

contrairement à l’expression orale.  

Ainsi, pour éviter ce biais, il semble pertinent d’offrir l’opportunité aux étudiants de présenter leur 

portfolio oralement, comme c’est le cas dans le dispositif du MaFM lors des visites évaluatives en 

milieu professionnel. Cette démarche permettrait également de réduire le préjudice qui pourrait 

être occasionné chez les étudiants dont le français n’est pas la langue maternelle.  

5. Le rôle des acteurs et les potentiels biais d’évaluation 
Une étudiante remet vigoureusement en question le système d’évaluation intégré au portfolio. Tout 

d’abord, celle-ci estime que ce n’est pas à elle de juger et de se positionner par rapport au 

développement de ses compétences, notamment parce que s’auto-évaluer est très complexe.  

Ces propos peuvent s’expliquer par le manque de familiarité des étudiants avec la nouvelle culture 

de l’apprentissage qui leur est proposée (Poumay, 2017). Ce manque de familiarité vient renforcer 

la nécessité d’accompagner régulièrement les étudiants dans cette démarche.  

Selon cette étudiante, ce n’est pas non plus aux coordinateurs d’évaluer la façon dont elle a 

développé ses compétences en entreprise mais à son superviseur, et ce, pour trois raisons. 

Premièrement, elle affirme qu’il est complexe de récolter des traces de toutes les actions menées 

en entreprise (échanges verbaux, appels téléphoniques, etc.), mais que son superviseur, lui, voit ce 

qu’elle ne peut pas toujours prouver. Ainsi, la vision du superviseur quant au DC de l’étudiante 

serait plus exhaustive que la DDC qu’elle pourrait effectuer. Elle s’interroge aussi sur la raison 

d’être du superviseur, s’il est nécessaire de tout prouver.  

Nous comprenons dans la conversation que l’étudiante tient ces propos en pensant que le 

superviseur n’a aucun rôle à jouer dans l’évaluation des compétences. Les modalités à propos des 

acteurs de l’évaluation semblent ne pas avoir été transmises aux étudiants. Nous supposons que 

l’étudiante n’aurait peut-être pas tenu ces propos si elle avait su que l’évaluation tiendrait 

également compte de l’avis du superviseur.   
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Deuxièmement, l’étudiante met aussi en évidence le fossé entre le milieu scolaire et le milieu 

professionnel. D’après elle, les coordinateurs doivent se charger de l’évaluation en milieu scolaire 

et les coordinateurs de l’évaluation en milieu professionnel.  

Sur base de ces propos, nous émettons l’hypothèse qu’elle n’a pas perçu un des intérêts du 

référentiel de compétences et du portfolio, celui de relier les deux institutions dans le but 

d’optimiser le DC. Nous comprenons par la suite ce qui justifie sa vision.  

Elle ajoute que le travail « bien fait » pour son superviseur n’est pas nécessairement le même pour 

les coordinateurs et que, vu qu’elle travaille en vue de satisfaire les objectifs définis par son 

superviseur, il semble logique que ce soit lui qui l’évalue et non pas les coordinateurs.  

Le référentiel de compétences définit ce qu’est un FM compétent et les facteurs à considérer pour 

mener une action de qualité dans sa pratique de terrain. Ainsi, si les coordinateurs et les 

superviseurs s’accordent sur le profil de sortie, ce type de dérive ne devrait pas se produire. 

Troisièmement, l’étudiante remet aussi en question l’expertise des coordinateurs pour juger la 

qualité du travail effectué en entreprise :  

« Imaginons un travail très mal fait, que j’ai bâclé et que je le mets en trace. […] Les coordinateurs, ils 

ne vont pas comprendre tout ce que je fais, je ne pense pas qu’ils comprendront. C’est sûr qu’un mail 

mal écrit, ils le verront. Maintenant, si je sors un tableau Excel bien compliqué, raté, ils ne le verront 

pas. […] ... même en expliquant la trace, on peut raconter n’importe quoi ! Fin pour moi, la seule 

personne capable de juger ça, c’est le superviseur en entreprise. » (14 décembre 2017). 

Elle précise que les coordinateurs n’ont pas le diplôme de FM. Dans les faits, un des coordinateurs 

a le diplôme de FM même s’il n’a pas exercé en tant que FM.   

Selon Boutet et Rousseau (2002), les enseignants mandatés pour effectuer des visites évaluatives 

en entreprise ont un « Double profil (théoricien-praticien)… » et ils parviennent à « … percevoir, 

par-delà le superficiel et l’apparent, ce qui est voilé et sous-jacent. » (p. 88). Les notions ²voilé² 

et ²sous-jacent² semblent s’accorder avec la complexité inhérente aux compétences. Dès lors, il 

semble nécessaire que l’évaluateur dispose des compétences suffisantes pour appréhender et 

cerner la complexité liée au DC des étudiants. Outre les compétences de l’évaluateur, la collégialité 

« … assure un plus haut degré de validité des preuves à partir desquelles on infère un niveau de 

développement de la compétence ou un niveau de maîtrise des ressources mobilisables et 

combinables. » (Tardif, 2006, p. 114). Tenir compte de cette collégialité nécessite l’implication de 

plus d’un enseignant dans l’évaluation de la DDC de chaque étudiant. 
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6. L’intérêt du portfolio comme outil d’évaluation 
Quatre étudiantes considèrent que la DDC facilite l’évaluation. Deux étudiantes ne précisent 

cependant pas pour quels acteurs. Une étudiante estime que cette DDC simplifie l’évaluation pour 

les coordinateurs puisqu’ils peuvent identifier les compétences qui s’améliorent et ce qu’il manque 

encore pour développer ces compétences. Une autre étudiante déclare que le portfolio facilite 

l’évaluation tant pour les coordinateurs que pour les superviseurs, et il est intéressant de noter qu’il 

s’agit de l’étudiante dont le superviseur a participé à la journée de présentation du DIP.  

Considérons à présent l’analyse de la quatrième condition issue de la littérature scientifique !  

6. ANALYSE DE LA CONSTRUCTION DE LA VISION DU METIER 

« Le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition que les étudiants puissent développer leur 

vision du métier au sein du portfolio. » 

6.1. Analyse « statique » 

Lors de la matérialisation du portfolio, les coordinateurs ont inséré une section « ma vision du 

métier ». Dans cette section, il était prévu que les étudiants y rédigent leur vision du métier durant 

les premiers jours du Master et qu’ils la réactualisent à chaque moment d’évaluation.  

Mais qu’en est-il dans la réalité ? 

6.2. Analyse « dynamique objective » 

Dans les faits, les étudiants ont eu la possibilité de développer leur vision du métier au sein du 

portfolio. Le deuxième jour de présentation du Master, le 15 septembre, du temps a été octroyé à 

la rédaction de la vision du métier sur un logiciel de traitement de texte12. Ensuite, les coordinateurs 

ont donné pour consigne aux étudiants de transférer leur production dans le champ correspondant 

à la section « ma vision du métier » lorsqu’ils disposeront de leurs données de connexion. Les 

coordinateurs ont précisé oralement que les étudiants étaient invités à mettre à jour leur vision du 

métier progressivement. Dans le guide transmis aux étudiants, la temporalité était objectivée à 

l’image de ce qui était prévu initialement : « Section mon profil : à remplir pour le 31 septembre, 

à réactualiser à chaque moment d’évaluation. » L’activité de rédaction de la vision du métier du 

15 septembre a eu lieu à la suite de plusieurs témoignages d’étudiants du Master 2 ainsi que de 

praticiens FM et de la présentation du DIP (référentiel de compétences et portfolio). 

Mais comment les étudiantes ont-elles perçu la construction de la vision du métier ? 

                                                
12 Les étudiants n’avaient pas encore leurs données de connexion pour accéder au portfolio.  
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6.3. Analyse « dynamique subjective »  

Les données recueillies offrent la possibilité de mettre en évidence trois thématiques liées à la 

construction de la vision du métier. Nous discuterons d’abord des incompréhensions des étudiantes 

quant à la construction de la vision du métier (1). Nous poursuivrons par une discussion sur les 

perceptions des étudiantes quant à l’utilité de cette section (2). Nous clôturerons par la complexité 

qu’associe les étudiants à la rédaction de la vision du métier (3).  

1. Les incompréhensions liées à la construction de la vision du métier 
Tout d’abord, quatre étudiantes ont partagé des incompréhensions quant aux modalités 

organisationnelles de la rédaction de la vision du métier : quand faut-il modifier la version de la 

vision du métier rédigée le deuxième de jour de présentation du Master ? À quelle fréquence      

faut-il la modifier ? Faut-il conserver la vision du métier telle que rédigée le deuxième jour de 

présentation du Master ou faut-il l’actualiser ?  

Les réponses à ces différentes questions semblent ne pas avoir été communiquées oralement, mais 

elles figuraient dans le guide de l’étudiant. Aucune étudiante ne semble avoir consulté le guide 

pour remédier à ses incompréhensions, ce qui vient corroborer la potentielle nécessité de modifier 

les modalités de présentation, d’utilisation de l’outil et/ou de le rendre plus fonctionnel.  

2. Les perceptions de l’utilité de la construction de la vision du métier 
Les perceptions de l’utilité sont à prendre avec précaution puisque les étudiantes ont rédigé entre 

2 et 12 lignes maximum dans la section considérée. La mise en place de cette section dans le 

portfolio avait été sollicitée par les coordinateurs en raison d’un constat ; après plusieurs mois dans 

le Master, certains étudiants ne savent toujours pas ce qu’est un FM. Deux des étudiantes 

interviewées ne savaient pas exactement ce qu’était le métier de FM en s’inscrivant dans le Master. 

Cependant, seule une des deux étudiantes affirme que compléter cette section pourrait lui permettre 

de synthétiser le métier de FM.  

« Ça nous permet de voir ce qu’on a appris pendant toutes ces années […] Ça me permet de synthétiser 

le métier de FM. Si quelqu’un me demandait c’était quoi le FM le 1er septembre, je n’aurai pas su 

l’expliquer. » (12 février 2018). 

Quatre autres communiquent d’autres perceptions quant à l’utilité de la section. Pour une 

étudiante, la section « ma vision du métier » est inutile, car les productions attendues en son sein 

sont des redites de ce qui va être prouvé dans d’autres sections. Pour expliquer sa vision du métier, 

l’étudiante envisage de faire référence aux missions professionnelles menées.  
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Nous émettons l’hypothèse qu’elle imagine que les coordinateurs peuvent inférer et qualifier la 

vision du métier des étudiants à partir des sections « mes projets », « mes tâches » et « mes 

compétences ». À l’avenir, il semblerait judicieux de préciser les exigences liées à la rédaction de 

la vision du métier, car elles ne figurent pas dans le guide et elles n’ont pas été communiquées 

oralement. Il serait aussi profitable de démontrer comment la vision du métier se différencie des 

autres sections. Dans le but de suggérer des consignes potentielles à la conception de la vision du 

métier, nous nous intéressons aux recherches de Beckers (2007) dans son ouvrage portant sur 

l’identité professionnelle. Cette auteure attribue des composantes à l’identité :  

… ce qu’un individu […] est capable de faire et fait, mais aussi de ce qu’il sait, de la 

manière dont il se représente les choses et lui-même, du sens qu’il leur accorde, de ses 

émotions positives et négatives, de ses besoins et de ses valeurs. (p. 142).  

Ces composantes, associées à la profession du FM, permettraient de formaliser les exigences de la 

conception de la vision du métier et de la distinguer des autres sections. Par ailleurs, Beckers 

(2007) mentionne également la nécessité que l’équipe encadrante soutienne le processus de 

construction de l’identité professionnelle en faisant évoluer les attitudes et les représentations des 

étudiants.  

Trois étudiantes mentionnent la finalité évaluative de la section. D’après elles, cette section 

permettra aux coordinateurs de percevoir l’évolution de leurs représentations, d’identifier les 

apprentissages ainsi que les actions menées en entreprise et de s’assurer que les étudiants ont pris 

conscience de leur avenir professionnel. Pour une de ces trois étudiantes, cette section ne sert pas 

ses apprentissages ; compléter la vision du métier est une formalité à visée purement évaluative. 

Rappelons que cette section n’a finalement pas été soumise à une évaluation.  

Pour deux étudiantes, cette section permet de cerner l’évolution de leurs représentations du métier. 

La section pourrait aider une des deux étudiantes à prendre conscience de son évolution et à 

identifier ce qu’elle a appris à condition qu’elle puisse garder une trace de ses productions 

antérieures. Ainsi, puisque la vision du métier est amenée à évoluer tout le temps, l’étudiante 

suggère d’insérer plusieurs champs, chacun correspondant à une date de rédaction précise.            

Cet aménagement lui permettrait d’avoir une vision d’ensemble de ses représentations à plusieurs 

moments. La consigne ne serait plus de « réactualiser sa vision du métier », comme indiqué dans 

le guide, mais d’expliciter l’évolution de la vision du métier depuis la dernière date de création.   

Par ailleurs, selon Maillart, Sadzot, et Grevesse (2010, cité par Poumay & Tardif, 2010,                      

p.  11) : « … le fait d’introduire davantage de liens entre la théorie et la pratique et d’augmenter 

également les liens entre les cours […] renforce la construction d’une identité professionnelle.» 
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Sur base de cette affirmation, nous gageons que la mise en œuvre de la condition n°2 pourrait faire 

évoluer la vision du métier des étudiants. 

3. La complexité associée à la construction de la vision du métier 
Une étudiante déclare que rédiger sa vision du métier est simple parce que, pendant les deux mois 

de congés scolaires précédant l’année académique 2017-2018, elle a travaillé dans son entreprise 

d’alternance actuelle en tant qu’étudiante. Cependant, quatre étudiantes estiment que rédiger sa 

vision du métier est une tâche complexe. Elles associent la complexité au moment (le deuxième 

jour de présentation du Master) auquel elles ont été amenées à rédiger leur vision, car elles 

n’avaient pas encore une connaissance suffisante de la profession. Pour rédiger cette partie du 

portfolio, elles se sont essentiellement basées sur les propos des professionnels du FM invités et 

des étudiants de Master 2 en FM communiqués le premier jour de présentation du Master. Une 

d’entre elles estime qu’il est complexe de rédiger sa vision du métier après la première journée de 

présentation du Master pour deux raisons ; trop d’informations ont été données et ces informations 

étaient peu approfondies :  

« Le premier jour de présentation, on avait dit, le FM, il fait des projets softs et hard, mais on ne rentrait 

pas vraiment dans les détails : comment ça se passe ? Comment il s’organise ? C’est quoi sa stratégie ?» 

(12 février 2018). 

Selon cette étudiante et une autre étudiante, c’est en menant des expériences professionnelles et 

en participant aux cours qu’on apprend réellement ce qu’est le métier de FM. Ainsi, l’une d’entre 

elles suggère de différer la première date de rédaction de la vision du métier. Elle estime que le 

moment le plus judicieux serait de la concevoir après deux ou trois semaines d’alternance.  

Nous supposons que les étudiantes ne perçoivent pas le sens de rédiger si tôt leur vision du métier, 

c’est-à-dire à un moment où elles n’ont que très peu de connaissances de la profession.  

Pour pallier ce manque de connaissance de la profession, une des deux étudiantes a effectué des 

recherches de définitions du FM sur le Web.  

Ce comportement nous mène à constater que la stratégie de recherche employée par l’étudiante 

pourrait correspondre à la finalité qu’attribuent les coordinateurs à la vision du métier. En effet, 

cette démarche d’investigation est susceptible de soutenir l’enrichissement de la vision du métier. 

Nous suggérons de préciser aux étudiants les démarches qu’ils peuvent entreprendre pour faire 

évoluer leur vision du métier, outre la synthèse des missions scolaires et professionnelles.  

Notons qu’une étudiante souligne le partage d’expériences des étudiants de Master 2 comme 

porteur dans sa compréhension des types de projets menés par le FM. D’après elle, les étudiants 

se comprennent mieux entre eux qu’avec les enseignants.  
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Nous proposons que pour les prochaines cohortes d’étudiants qui vont expérimenter le DIP, il 

serait intéressant que les étudiants de Master 2 partagent leur expérience professionnelle par 

l’intermédiaire du portfolio aux étudiants de Master 1. Ainsi, ces derniers découvriraient 

simultanément les compétences et plusieurs actions professionnelles menées par des FM.  

Pour conclure l’analyse de cette condition, nous émettons une supposition concernant les propos 

tenus par une étudiante lors d’un échange portant sur la vision du métier :  

« … donc moi, j’ai envoyé un e-mail à tous les membres de l’entreprise pour me présenter. Mais pour 

la vision du métier, je sais ce que je fais, mais ce n’est pas toujours évident de l’expliquer, fin en tout 

cas pour ma part. » (28 novembre 2017). 

Nous remarquons une similitude entre l’exercice de rédaction de la vision du métier et la 

présentation de l’étudiante aux membres de l’équipe en milieu professionnel pour expliquer son 

rôle. Ainsi, la formalisation de la vision du métier, effectuée par l’intermédiaire de recherches 

entreprises au début de l’alternance, pourrait soutenir et servir la présentation des étudiants et ainsi 

leur intégration dans leur entreprise d’accueil.  

Découvrons à présent ce que nos analyses permettent de mettre en lumière concernant la DDC ! 

7. ANALYSE DE LA DEMONSTRATION DU DEVELOPPEMENT DE COMPETENCES 

« Le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition que les étudiants aient la possibilité de 

rendre compte, via des traces commentées, du développement de chacune de leurs compétences, 

cultivées à la fois en milieu professionnel et en milieu scolaire. » 

7.1. Analyse « statique » 

Lors de la conception du portfolio, l’espace « mes compétences » devait être intégré de façon à ce 

que les étudiants puissent rendre compte de leurs compétences via des preuves cultivées en milieu 

scolaire et en milieu professionnel. Dans cette section, il était prévu que les étudiants illustrent 

leurs compétences sur base des expériences scolaires et professionnelles menées.  

Par ailleurs, les coordinateurs avaient prévu d’insérer la section « mes tâches » et la section « mes 

projets » dans lesquelles les étudiants devaient faire référence aux actions professionnelles sans 

effectuer de liens avec les compétences. Les coordinateurs souhaitaient que ces sections soient 

intégrées notamment pour disposer d’une vision globale des missions professionnelles menées. Ils 

avaient également programmé d’insérer la section « mes UE » dans laquelle les étudiants devaient 

faire référence aux compétences en lien avec les UE.  

Mais qu’en est-il dans les faits ?  
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7.2. Analyse « dynamique objective » 

Comme prévu, les fonctionnalités du portfolio remplissent cette condition. En effet, dans la section 

« mes compétences en FM », les étudiants peuvent « déposer des fichiers », c’est-à-dire des traces 

de leurs actions professionnelles et/ou scolaires, en lien avec les compétences. Ils disposent 

également de trois champs pour expliciter leurs traces. Plus précisément, ces trois champs sont liés 

à une ou plusieurs questions spécifiques, et dans leurs réponses, les étudiants sont invités à faire 

référence aux traces qu’ils ont postées. Ils doivent expliciter ce qu’ils ont mis en œuvre pour 

développer la compétence (champ 1), la manière dont ils s’y sont pris pour tenir compte des 

composantes essentielles de la compétence (champ 2), les résultats obtenus (champ 3) et enfin, ils 

doivent s’auto-évaluer. Dans ces explicitations, il est attendu des étudiants qu’ils commentent les 

traces qu’ils ont postées pour étayer et/ou illustrer leurs propos et rendre leur DC tangible. 

Cependant, étant donné qu’aucun enseignant n’a dit qu’il évaluerait les compétences dans le cadre 

de son cours, les étudiants n’ont pas été conviés, dans les faits, à faire référence à des traces 

cultivées en milieu scolaire pour illustrer le DC. Ainsi, dans la section « mes compétences en 

FM », les étudiants devaient rendre compte du développement de chacune des compétences via 

des traces commentées, mais cultivées uniquement en milieu professionnel. Par ailleurs, pour 

rappel, dans la section « mes UE », les étudiants étaient invités à identifier ce qui les a aidés dans 

chacune des UE à développer les compétences. Dans cette section, les étudiants n’avaient pas la 

possibilité de poster des traces issues du milieu scolaire pour illustrer le DC. Nous ne reviendrons 

pas sur l’analyse de cette fonctionnalité puisqu’elle a été traitée lors de l’analyse de la condition 

n°2. En analysant les portfolios des étudiantes interviewées, nous remarquons qu’aucune d’entre 

elles n’a posté de trace de ses actions professionnelles dans la section « mes compétences en FM».  

Tout comme la section « mes compétences en FM », les sections « mes tâches » et « mes projets » 

exigeaient des étudiants qu’ils communiquent sur les actions professionnelles menées, en 

apportant facultativement des traces de celles-ci. Cependant, contrairement à la section              

« mes compétences en FM », il n’est pas demandé aux étudiants de faire des liens entre leurs 

commentaires et/ou leurs traces avec le DC. En effet, dans la section « mes tâches », il est attendu 

d’eux de décrire les tâches menées en milieu professionnel et qu’ils expliquent comment ces tâches 

contribuent à leur formation de FM. Dans la section « mes projets », les étudiants devaient faire 

part de la problématique, des contraintes, des solutions et des résultats pour chacun des projets 

menés en milieu professionnel. Les tâches se distinguaient des projets par leur caractère isolé ;    

les tâches correspondent aux missions qui ne sont pas intégrées dans un projet plus global.  

Mais comment les étudiantes ont-elles perçu la DDC ?  



 77 

7.3. Analyse « dynamique subjective » 

Les données récoltées permettent de mettre en lumière trois thématiques liées à la DDC. Pour 

comprendre l’absence totale de traces dans la section « mes compétences en FM » ainsi que le peu, 

voire l’absence selon les étudiantes, de liaisons explicites entre les actions professionnelles et le 

développement des compétences et leurs composantes, nous proposons, dans un premier temps, 

d’approfondir huit modalités d’obstacles ou difficultés majeures, construites à partir du discours 

des étudiantes (1). Dans un deuxième temps, nous nous attacherons à comprendre les perceptions 

des étudiantes quant à l’utilité des exigences liées à la section « mes compétences en FM » (2). 

Dans un troisième temps, nous aborderons le découpage en trois sections du portfolio (3).  

1. Les obstacles et les difficultés dans la DDC  
1.1. L’appropriation du référentiel de compétences. Cinq étudiantes partagent des 

incompréhensions quant aux compétences et leurs composantes. Selon elles, les termes constitutifs 

des compétences et des composantes sont peu concrets, trop larges, ils peuvent être interprétés 

différemment et recouvrent des acceptions différentes en fonction des actions professionnelles 

menées. Une étudiante aborde les niveaux de développement en se référant à la compétence n°1. 

Selon elle, la dissociation entre les niveaux est peu limpide et elle l’explique par le fait que ces 

termes n’ont pas été abordés dans le cadre des cours. Ces incompréhensions peuvent entrainer une 

paralysie de l’activité de DDC.  

À titre d’exemple d’incompréhension, la compétence n°2 et plus particulièrement la notion de 

« leadership » a été associée à la gestion d’équipe et à l’autonomie des alternantes dans la gestion 

de leur projet par quatre étudiantes. Partant de ce postulat, elles déclarent ne pas avoir développé 

cette compétence. Ceci leur semble logique, car durant la période de début d’alternance, il est 

nécessaire que le superviseur prenne le rôle de tuteur et elles n’ont pas automatiquement été 

amenées à gérer une équipe. Ainsi, les étudiantes mentionnent ne pas se considérer ni être 

considérées comme des leaders en milieu professionnel et donc, ne pas pouvoir démontrer cette 

compétence. Les étudiantes associent au leadership un niveau d’expertise et/ou la nécessité 

d’effectuer des actions professionnelles spécifiques.  

Nous suggérons que cette compétence soit rediscutée par l’équipe encadrante sur base des propos 

de ces étudiantes. Notons qu’une étudiante communiquera que ce problème a été résolu parce que 

les coordinateurs ont associé cette compétence à l’interaction avec des individus.  

C’est suite aux accompagnements individualisés que les étudiantes estiment avoir mieux compris 

les compétences. Avant cet accompagnement, trois étudiantes ont émis des suggestions 

d’amélioration similaires destinées à faciliter la compréhension du référentiel ; des compléments 
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d’information qui s’affichent lorsque les étudiants placent leurs curseurs ou cliquent sur la 

compétence ou des termes spécifiques. Ce complément d’information pourrait être une explication 

plus détaillée et/ou une reformulation avec des mots plus simples de la compétence et de ses termes 

constitutifs. Ces explications seraient accompagnées d’exemples. Ces éclaircissements sont aussi 

nécessaires pour les composantes et les niveaux de DC. 

Nous proposons qu’un accompagnement soit organisé par l’équipe encadrante de façon à optimiser 

l’appropriation du référentiel de compétences par les étudiants.  

1.2. L’adéquation entre les missions professionnelles et les compétences. Cette thématique a été 

traitée lors de l’analyse de la condition n°2.  

1.3. La démarche de liaison entre les compétences et les actions professionnelles. Avant le 

séminaire « traces », deux étudiantes n’avaient pas cerné que les composantes étaient liées à la 

compétence. Ainsi, elles illustraient chaque composante essentielle par des actions 

professionnelles différentes.  

Nous supposons que dans le portfolio, le découpage en deux champs, l’un questionnant la 

compétence et l’autre les composantes essentielles, est susceptible d’induire ce type démarche, car 

ce type de questionnement n’invite pas à analyser son action dans sa globalité. De plus, ce type de 

démarche réduit la complexité inhérente à la mise en œuvre de la compétence.  

Notamment grâce à l’illustration de la compétence et ses composantes sur le format A3                    

(cf. annexe 9) proposé lors de la première activité du séminaire « traces », elles ont identifié une 

nouvelle porte d’entrée ; illustrer la compétence par certaines actions professionnelles et puis faire 

référence aux composantes. Cependant, dans leur portfolio, ces deux étudiantes ont fait le lien 

entre la mise en œuvre des actions professionnelles et la compétence, mais pas avec les 

composantes de cette compétence.  

Ce manque peut s’expliquer par plusieurs facteurs que nous avons déjà mis en évidence dans cette 

analyse, mais nous invoquons plus spécifiquement l’incompréhension des composantes 

essentielles et/ou le manque de complexité des situations professionnelles. Par ailleurs, en 

référence à M. Poumay et F. Georges (communication personnelle, avril 2018), les étudiants sont 

invités à considérer toutes les actions professionnelles comme des occasions de développement 

d’une ou plusieurs compétences. Nous suggérons que cette démarche de DDC soit davantage 

explicitée, illustrée et entrainée lors d’activités d’accompagnement. Ces activités requièrent et 

impliquent une explication fluide des notions associées aux portfolios : compétences, composantes 

essentielles, apprentissages critiques, preuves, traces, etc.  
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1.4. La sélection des situations professionnelles pour illustrer le DC. Cette thématique a été traitée 

lors de l’analyse de la condition n°2.  

1.5. L’apport de traces commentées pour illustrer le DC. Nous allons tâcher de comprendre les 

raisons pour lesquelles les étudiantes n’ont pas utilisé de traces dans leur DDC. Nous remarquons 

qu’elles ont rencontré (ou émis) plusieurs difficultés (potentielles) en lien avec l’apport de traces.  

Tout d’abord, deux étudiantes ont rencontré la problématique de la confidentialité des données en 

milieu professionnel. Les entreprises se préservent de la concurrence et elles prescrivent que leurs 

techniques de vente, leurs avantages sur le marché, leur portefeuille client, etc. ne soient pas 

divulgués aux entreprises concurrentes. Un facteur explicatif de cette crainte est l’absence 

d’informations quant aux personnes qui disposent d’un accès au portfolio. Une étudiante illustre 

ce facteur ; un intervenant ponctuel dans le cadre de la formation scolaire est peut-être un 

fournisseur. La dissimulation des données présentes sur les traces est une solution acceptable pour 

une étudiante. Pour l’autre étudiante, cette démarche ne permet pas de démontrer la qualité du 

travail effectué ni son DC. Ainsi, elle envisage de concevoir des questionnaires de satisfaction.  

Outre la diversité des traces potentiellement exploitables au regard des compétences, nous 

suggérons que, si les étudiants souhaitent illustrer leurs compétences avec des traces considérées 

comme « confidentielles », elles y fassent référence par écrit dans leur portfolio et qu’elles 

exposent la trace le jour de la présentation de leur portfolio.  

Ensuite, deux étudiantes partagent une inquiétude concernant la récolte de traces. D’après elles, 

toutes les actions menées en entreprise, et surtout celles effectuées physiquement, ne 

s’accompagnent pas de la possibilité d’en récolter des preuves écrites, audiovisuelles, etc. Pour 

suggérer une piste de solution à cette difficulté, nous faisons référence aux stratégies de récolte de 

traces envisagées par deux autres étudiantes : récolte de traces dans l’environnement de travail  

(ex. interviews des collègues, enquête de satisfaction auprès des usagers, …) et certification par le 

superviseur de la qualité des actions menées en regard des compétences.  

Par ailleurs, peut-être que les étudiantes qui rencontrent cette difficulté pensent que l’objectif est 

de récolter un maximum de traces. Si tel est le cas, il serait judicieux de préciser que le but est de 

recueillir les traces les plus significatives en fonction des compétences.  

Enfin, la stratégie de certification par le superviseur nécessite une implication de ce dernier. Deux 

étudiantes craignent que leur superviseur ne dispose pas du temps nécessaire pour effectuer ce 

type d’action.  

Cette inquiétude nous ramène à la nécessité de formaliser dans le contrat d’alternance les rôles que 

le superviseur s’engage à exercer lorsqu’il accueille un alternant.  
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1.6. La formulation des questions destinées à soutenir la DDC. Trois étudiantes formulent des 

critiques variées sur les questions présentes dans la section « mes compétences en FM ». Elles 

estiment que certaines questions sont vagues, prolixes et similaires.  

En guise de régulation, nous proposons d’abord de rassembler les deux premiers champs en un 

seul, de façon à démontrer la liaison entre compétences et composantes. Ensuite, en partant du 

postulat que le référentiel de compétences serait imprimé et accessible aisément par les étudiants, 

nous suggérons un exemple de questions en référence à la compétence n°1 : « Qu’as-tu mis en 

œuvre pour optimiser les ressources financières, matérielles et humaines ? Dans ces actions 

d’optimisation, comment as-tu considéré les composantes essentielles ? Partage les difficultés, les 

tensions, les dilemmes rencontrés et tes prises de décisions. » Cette formulation est applicable aux 

autres compétences. Ainsi, les cinq questions actuelles seraient remplacées par deux questions, 

nous l’espérons, plus explicites. 

1.7. La prise en considération des résultats en cours d’action. Trois étudiantes n’ont rien rédigé 

dans le troisième champ lié à la question « Quels sont les résultats que tu as obtenus ? » Selon 

elles, répondre à cette question implique que le projet en question soit terminé.  

Cependant, en référence à M. Poumay et F. Georges (communication personnelle, avril 2018), les 

étudiants doivent se préoccuper de l’efficacité de leur action tout au long de celle-ci. Ainsi, il serait 

judicieux de préciser cette question : « Quels résultats ai-je obtenus jusqu’ici ? », « Qu’ai-je mis 

en œuvre pour veiller à la qualité du résultat de mon action ? » À titre d’exemple, avant de 

réaménager un espace détente, l’étudiant pourrait faire passer un questionnaire aux employés qui 

sont destinés à y accéder de façon à identifier leurs préférences. Ces modifications permettraient 

de pallier une autre difficulté liée à la réalité du métier de FM ; certains projets se déroulent sur 

deux ou trois années de pratique.  

1.8. La signification de l’auto-évaluation du DC. Une seule étudiante a complété le quatrième 

champ lié à l’auto-évaluation. Elle se questionnait sur les exigences liées à cette section et 

supposait qu’il s’agissait de l’auto-évaluation du projet choisi pour illustrer le développement 

d’une compétence donnée. Ainsi, après avoir abordé des résultats (champ 3), elle imaginait que 

dans cette section, elle devait émettre son degré de satisfaction quant au projet mené et expliciter 

son choix.  

Nous remarquons qu’une incompréhension peut, en cascade, en occasionner d’autres. En réalité, 

la supposition de l’étudiante est valable dans la section « mes projets » à « jalons » à « auto-

évaluation ». En effet, selon le guide de l’étudiant, dans ce champ, il est attendu que les étudiants 

évaluent la qualité des actions menées.  
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Par ailleurs, concernant l’auto-évaluation présente dans la section « mes compétences en FM », en 

référence au guide de l’étudiant, il est attendu des étudiants qu’ils estiment si leur niveau de DC 

est atteint, en cours d’acquisition ou non atteint, et y associent un commentaire explicatif et 

justificatif de leur choix. Dans l’explication de ce choix, inviter les étudiants à identifier ce qu’ils 

ont su développer et ce qui leur manque encore pour dire d’avoir développé la compétence paraît 

judicieux, puisque des pistes de régulation et d’amélioration pourraient émerger de cette réflexion. 

2. Les perceptions de l’utilité de la DDC
Quatre étudiantes soulignent l’influence positive de la nécessité de démontrer ses compétences sur 

l’orientation des missions menées en entreprise en regard des compétences à développer. Le 

superviseur qui a participé à la présentation du DIP estime que sur base de la DDC de son 

alternante, il pourrait réorienter les missions à mener de façon à ce qu’elle puisse développer ce 

qui lui manque encore pour atteindre le niveau de DC attendu et donc, progresser. Pour deux 

étudiantes, durant l’évaluation à mi-bloc, la discussion autour de leur DDC a généré une 

réorientation des missions pour la suite, et ce, par rapport aux compétences : mener un projet dans 

sa globalité, plus de responsabilités attribuées, nouveaux projets plus complexes…

Ces orientations permettent aux étudiantes d’être mieux formées, de mieux se préparer à la 

prochaine évaluation et de devenir de plus en plus compétentes :  

«  On doit devenir des FM compétents et pas des ²Project Managers² qui savent juste faire les tâches 

qu’on leur avait demandé de faire en entreprise ! » (8 mars 2018). 

Cette plus-value nous mène à nouveau vers la nécessité de négocier dans le contrat d’alternance 

des missions pertinentes en regard des compétences. Par ailleurs, pour assurer la pérennité de cette 

négociation, sur base des propos d’une étudiante, nous pourrions confier à ces dernières la 

responsabilité de veiller constamment à la pertinence des missions :  

« Mais on est là aussi un peu pour surveiller. Ben voilà, je fais beaucoup d’Excel, fin de contact avec 

des fournisseurs, donc si je fais toujours pareil, je vais dire à Monsieur Schloesser ² Là, ça ne va pas, 

il faudrait quand même que j’explore d’autres choses.² Donc, je m’en rendrai compte toute seule. Je ne 

sais pas, à un moment donné, on a plus de 25 ans, on peut quand même se rendre compte de ce qu’on 

fait ou de ce qu’on ne fait pas. On n’a pas 18 ans où on est tout perdu. » (14 décembre 2017). 

Ainsi, si le contrat n’est pas respecté, les étudiants pourraient en discuter avec les coordinateurs 

qui interviendraient alors en vue de réguler les missions.  
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Selon une étudiante, la DDC permet, indirectement, de donner du sens aux apprentissages scolaires 

et professionnels. Elle évoque que la nécessité de démontrer ses compétences implique d’identifier 

sous quelles formes les apprentissages scolaires et professionnels sont en lien avec les 

compétences. Cette démarche permet de ne plus se contenter d’accomplir le travail exigé par le 

superviseur et de suivre les cours passivement.  

Trois étudiantes mentionnent que la nécessité de devoir démontrer ses compétences soutient la 

qualité des actions professionnelles, car cette démarche implique d’interroger ces actions par 

rapport aux compétences et leurs composantes. Ainsi, les étudiantes mentionnent que cette 

réflexion permet de bénéficier d’idées nouvelles, d’innover dans l’entreprise, de convaincre les 

collègues des plus-values de ses actions, etc. Cependant, deux étudiantes mentionnent ne pas avoir 

eu le temps de réfléchir à ces questions avant d’agir à cause de la quantité de travail et de la rapidité 

exigées.  

Pourtant, pour soutenir la qualité de l’action et donc optimiser sa DDC, il est judicieux de réfléchir 

à la façon de considérer les compétences et leurs composantes avant d’agir. Selon Georges (2017, 

p. 8) « Le manque de temps nous amène régulièrement à recourir aux mêmes stratégies, quel que 

soit l’objectif final. Nous nous privons de la sorte de changer. Personne n’y échappe. » Pour pallier 

ces problèmes, nous suggérons qu’une négociation avec le superviseur à ce sujet ait lieu. Cette 

négociation pourrait prendre deux formes ; l’étudiant lui-même qui démontre les plus-values 

potentielles d’une réflexion avant et pendant l’action et/ou par les coordinateurs du Master lors de 

la présentation du DIP.  

Pour quatre étudiantes, démontrer ses compétences permet de faire le bilan du leur DC. Plus 

précisément, elles peuvent identifier les compétences développées (apprentissages effectués, 

points forts) ainsi que les compétences à développer (limites, points faibles). Cela leur permet 

d’identifier des pistes d’actions pour s’améliorer.  

Cette dernière plus-value ainsi que la réflexion avant et pendant l’action mentionnée au paragraphe 

précédent peuvent soutenir des actions d’autorégulation au sens entendu par Georges (2018),   

c’est-à-dire des actions :  

- de « planification » : comprendre la mission, ses objectifs, choisir des stratégies, anticiper des 

difficultés, etc. ; 

- d’ « ajustement » : analyse de la situation en temps réel, se situer et situer ses actions par rapport 

à l’objectif à atteindre, maintenir ou réguler ses stratégies ;  

- d’ « évaluation » : faire le bilan sur ce qu’il s’est produit pour en tirer des leçons utiles à l’avenir.  
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En outre, malgré l’absence d’apports de traces de la part des étudiantes, nous remarquons que ces 

dernières mettent en évidence des plus-values similaires à celles émises par Cahour et Licoppe 

(2010) qui résulteraient de la confrontation aux traces de l’activité de l’étudiant. 

Pour une étudiante, l’obligation de récolter des traces renforce la nécessité de s’améliorer : 

« Et des fois, je pourrais être tellement mal à l’aise que, dans mes autres stages, je me suis dit ²Pas 

grave, j’apprendrai ça plus tard² tellement je serai gênée. Mais là, je suis obligée de travailler dessus 

vu que je dois apporter des traces. Donc, ça pousse aussi à devoir travailler les choses dans lesquelles 

on se sent moins compétent ! » (28 décembre 2017). 

Pour deux étudiantes, l’identification des forces et des faiblesses est utile pour les entretiens 

d’embauche, et d’ailleurs, elles considèrent aussi que la DDC peut servir de curriculum vitae et 

ainsi soutenir leur insertion professionnelle future. Une étudiante ajoute qu’avoir à sa disposition 

des traces illustrant son discours tenu avec l’employeur peut améliorer ses chances d’insertion. 

Quatre étudiantes font référence à la visée évaluative de la DDC pour les coordinateurs. Une 

étudiante précise que l’apport de traces optimise la compréhension des coordinateurs quant aux 

actions menées en entreprise.  

Le recueil de traces validées par le superviseur permettrait à une étudiante d’évaluer et de valider 

ses pratiques pour ensuite les réutiliser. Elle estime ces traces plus formatrices et objectives que 

celles recueillies auprès des usagers qui pourraient surévaluer l’étudiante en se disant que les 

réponses positives seront mieux reçues par l’étudiante (désirabilité sociale) et/ou en considérant 

que le travail accompli est satisfaisant « pour une stagiaire ».  

Une des étudiantes qui avait mentionné comme plus-value le bilan de compétences est revenue sur 

ses propos deux mois plus tard. Elle estime que le référentiel de compétences suffirait pour 

effectuer, via une réflexion intrapsychique, son bilan de compétences. Partant de ce postulat, la 

DDC aurait alors pour unique but d’être évaluée. Une autre étudiante affirme qu’elle n’a pas besoin 

de démontrer ses compétences pour identifier les compétences développées et à développer, car 

son superviseur lui communique des feedback et des pistes d’amélioration chaque semaine.  

L’apport de traces ne soutient pas le DC pour une étudiante. Selon elle, c’est la mise en action en 

milieu professionnel et l’évaluation de son travail par son superviseur qui sont source de DC. 

Notons que d’autres perceptions négatives et positives liées aux compétences ont déjà été 

présentées et étudiées lors de l’analyse des conditions précédentes.  

3. Le découpage du portfolio en trois sections 
Pour rappel, les étudiants sont conviés à relater leurs missions menées en entreprise dans trois 

sections du portfolio : « mes tâches », « mes projets » et « mes compétences en FM ». Tout d’abord, 



 84 

la compréhension de ces sections et la distinction entre ces dernières furent problématiques pour 

quatre étudiantes interviewées. Plusieurs étudiants ont sollicité les coordinateurs pour des 

éclaircissements en cours d’année à ce sujet et elles estiment que les réponses obtenues étaient 

complexes à comprendre. De plus, au deuxième quadrimestre, un cours de gestion de projet a été 

dispensé et l’enseignant a clarifié la notion de « projet ». Cette dernière n’avait pas la même 

signification que celle fournie par les coordinateurs à propos de la section « mes projets ».  

Ces nombreuses incompréhensions nous mènent à constater la nécessité pour l’équipe encadrante 

d’avoir une idée exacte quant aux exigences attendues, aux différences entre les sections et aux 

notions « théoriques » pour les communiquer de façon explicite aux étudiants.  

Pour deux étudiantes, partir des compétences pour identifier les projets et non l’inverse est plus 

formatif et pertinent. Elles suggèrent de devoir uniquement compléter la section mes compétences. 

Pour une étudiante, la section « mes projets » permet de faire le bilan sur les projets menés avant 

de prendre du recul pour identifier ce qui a été développé.  

Pour conclure, nous suggérons un aménagement des sections du DIP en tenant compte des 

perceptions précitées et d’autres constats formulés durant la recherche. Pour que le portfolio serve 

les apprentissages, il semble nécessaire de le construire progressivement et non une fois l’action 

terminée, notamment pour optimiser les actions d’autorégulation. Ainsi, remplacer les sections 

« mes tâches » et « mes projets » par une activité réflexive sur un logiciel d’organisation du travail 

servant la mise en œuvre des projets et permettant d’amorcer une réflexion sur la liaison entre les 

missions professionnelles et les compétences, nous semble une piste favorable.  

À titre d’exemple, durant l’organisation du projet et au fur et à mesure de son avancement, les 

étudiants pourraient insérer un code couleur correspondant aux compétences accompagné d’un 

commentaire réflexif et de l’ajout progressif de traces de leurs actions. Cette démarche pourrait 

ainsi soutenir la qualité des actions dans une perspective de DC. Ainsi, le portfolio comporterait 

uniquement la section « mes compétences en FM » et la DDC serait alors à effectuer pour les deux 

évaluations (mi-bloc et fin-bloc) du Master 1. Cette suggestion semble être en accord avec les 

propos d’un coordinateur du MaFM qui estime que la section « mes compétences FM » constitue 

« la pierre d’achoppement » de toutes les autres rubriques et que c’est la DDC qui doit être 

présentée en entreprise et évaluée. Par ailleurs, concernant la section « mes UE », celle-ci serait 

intégrée à la DDC moyennant l’implication des enseignants vers la mise en place de situations 

d’apprentissage et d’évaluation complexes au sens entendu par Poumay et Georges (2017). Les 

ressources des cours seraient alors évoquées pour démontrer comment elles ont permis d’agir 

efficacement et illustrer ainsi le DC. 
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CHAPITRE V : RECOMMANDATIONS POUR UN DIP DE QUALITE  

« La connaissance est une navigation dans un océan d’incertitudes à travers des archipels de 

certitudes. » Edgard Morin  

Nous venons d’analyser plusieurs conditions, issues de la littérature scientifique, que doit remplir 

un DIP à travers la façon dont le DIP a été implémenté dans le cadre du MaFM et sur base des 

entretiens menés avec six étudiantes. Nous avons identifié si ces conditions avaient été prises en 

considération dans ce DIP et nous avons accompagné la présentation des résultats d’interprétations 

et de discussions ponctuelles soutenues par la réflexion de la chercheuse, des liaisons avec les 

modèles théoriques issus de la revue de la littérature scientifique et de nouveaux apports 

théoriques. Ces démarches nous permettent de répondre à la question de recherche (voir page 7). 

En effet, nous allons à présent affiner les conditions issues de la littérature scientifique en 

formalisant des recommandations pour un DIP de qualité. Ces recommandations sont destinées 

aux des acteurs de la formation en FM, mais également à toute personne qui souhaite concevoir 

ou qui met déjà en œuvre un DIP en vue de soutenir le DC des étudiants. Parmi ces acteurs, nous 

retrouvons l’équipe encadrante et les personnes de référence en milieu scolaire, les superviseurs 

en entreprise ainsi que les conseillers pédagogiques qui accompagnent les équipes dans la mise en 

œuvre de l’APC et dans l’implémentation d’un portfolio. Nous avançons ainsi des conseils 

prudents mais francs, ancrés à la fois dans les données de terrain et dans des modèles théoriques 

de référence. Nous présentons les recommandations par conditions issues de la littérature 

scientifique. Néanmoins, dans le souci d’articuler ces conseils avec cohérence, certains sujets 

traités dans le chapitre précédent (séquencé en conditions), revisités sous la forme de 

recommandations, n’appartiennent pas nécessairement à la même condition. 

1. ACCOMPAGNER EFFICACEMENT LES ETUDIANTS 

Pour que le DIP soutienne le DC, l’accompagnement doit être régulier. Pour concrétiser cette piste, 

il est judicieux que les personnes de référence définissent des périodes, à intervalles réguliers dans 

le programme, qui sont allouées à l’accompagnement du DC des étudiants. Durant ces séances 

d’accompagnement, incluant des séminaires « traces », les animateurs, c’est-à-dire les personnes 

de référence et/ou les conseillers pédagogiques devraient… :  

- … s’assurer de la compréhension des compétences et leurs composantes ainsi que de la 

démarche de DDC, notamment en proposant des exemples concrets ; 

- … donner l’opportunité aux étudiants de cerner la façon dont leurs projets spécifiques 

permettent d’illustrer une ou plusieurs compétences et leur offrir la possibilité de 

s’entrainer à démontrer leurs compétences ; 
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- … effectuer des parallélismes entre les activités proposées et le portfolio à concevoir ; 

- … tenir compte de la diversité des parcours des étudiants en alternance. Ex. : pour ceux qui 

n’ont pas encore commencé leur alternance, proposer des simulations de DDC. 

La prise en considération de ces facteurs permettrait également d’influencer positivement la 

compréhension des démarches à entreprendre.  

Par ailleurs, pour optimiser la transmission des consignes sur les productions attendues et les 

démarches à entreprendre, les personnes de référence, avec le soutien éventuel de conseillers 

pédagogiques, devraient… :  

- … être disponibles pour répondre aux questions et accompagner les étudiants dans les 

difficultés qu’ils rencontrent ;  

- … proposer un guide synthétique des consignes et le parcourir avec les étudiants en 

présentiel ;  

- … formaliser et afficher les échéances relatives au portfolio (en matière de production et 

d’accompagnement) ; 

- … faire intervenir des anciens étudiants de façon à ce qu’ils partagent leurs expériences 

professionnelles par l’intermédiaire du portfolio.  

Pour opérationnaliser les recommandations précitées, il est indispensable que l’équipe encadrante 

ou les personnes de référence soient suffisamment compétentes dans le domaine de l’APC et 

qu’elles maîtrisent les exigences liées au portfolio.  

À propos des feedback sur les productions intermédiaires, il serait judicieux que les personnes de 

référence, avec le soutien éventuel de conseillers pédagogiques, échangent individuellement avec 

chaque étudiant sur les liens qu’ils établissent entre les compétences et leurs missions 

professionnelles ainsi que sur le recueil de traces, et fournissent par conséquent des feedback… :  

- ... qui portent tant sur la façon de démontrer ses compétences que sur ce que l’étudiant a 

développé et ce qui lui manque encore pour dire d’avoir développé les compétences     

(Pour un exemple de méthode, voir page 48) ; 

- … lors d’un entretien individuel ou d’un séminaire collectif durant lequel les étudiants, 

répartis en sous-groupes, prennent la parole à tour de rôle, et ce, avant la première 

évaluation formative en entreprise ;  

- … qui soutiennent le développement de la pensée tout en posant des questions spécifiques 

aux projets menés par chaque étudiant. 
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L’implication des superviseurs en entreprise dans l’accompagnement au DC des étudiants pourrait 

se générer moyennant l’organisation d’un moment d’échange obligatoire entre une personne de 

référence et chaque superviseur, avant le commencement de l’alternance, durant lequel cette 

personne de référence devrait… :  

- … présenter le DIP aux superviseurs : le référentiel de compétences, les fonctionnalités, 

les finalités et les plus-values du portfolio ; 

- … expliciter au superviseur les rôles13 qu’il doit jouer dans le DIP ; 

- … faire signer par le superviseur un contrat consignant les modalités d’engagement dans 

le DIP.  

Qu’il s’agisse de l’implication des superviseurs ou de l’équipe encadrante, il est important de noter 

que le temps de travail consacré au DIP devrait être négocié à un niveau institutionnel et que ce 

temps doit être réaliste en matière de faisabilité.  

2. ORIENTER LE PROGRAMME VERS LE DC 

Pour que le DIP soutienne le DC, le programme de formation en milieu scolaire et en milieu 

professionnel doit être orienté vers le DC. Une condition sine qua non à l’opérationnalisation de 

cette orientation est de disposer d’un référentiel de compétences opérationnel, c’est-à-dire un 

référentiel dont la construction respecte l’architecture définie par les auteurs de référence et dont 

le contenu de chaque partie (compétences, composantes, etc.) est en adéquation avec les 

significations que ces auteurs ont attribuées à chacune d’entre elles.  

Pour qu’un programme de formation en milieu scolaire soit orienté vers le DC, un maximum 

d’enseignants (équipe encadrante) devraient… :   

- … exploiter didactiquement des actions professionnelles menées en entreprise et des 

difficultés rencontrées par les étudiants14 ; 

- … exemplifier les apprentissages en référence à la réalité professionnelle (situations 

génériques, expériences, etc.) ;  

- … apporter des ressources (savoirs, savoir-faire et savoir-être) utiles à la mise en œuvre 

des compétences en situation professionnelle ;  

- … mettre en place des situations d’apprentissage et d’évaluation complexes et 

authentiques, nécessitant la mobilisation d’une ou plusieurs compétences. 

 

                                                
13 Ces rôles seront consignés dans les recommandations qui se rapportent à la condition suivante. 
14 Sous-condition initialement identifiée dans la condition n°2. 
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Le portfolio représente un outil précieux pour mettre en œuvre ou pour opérationnaliser ces 

pratiques ! Notons qu’un équilibre doit être établi entre l’apport de ressources et les situations 

d’apprentissage et d’évaluation complexes et authentiques. Par ailleurs, les quatre pratiques 

d’enseignement-apprentissages précitées peuvent s’inscrire sur trois niveaux :  

1. à l’intérieur de chaque cours, chacun dispensé par un enseignant ;  

2. à l’intérieur d’un ou de plusieurs projets interdisciplinaires ;  

3. à l’intérieur de projets interdisciplinaires, chacun correspondant à une UE et chacun 

travaillant et évaluant un niveau de DC. 

Ces niveaux pourraient être considérés comme des paliers, le but ultime étant d’atteindre le 

troisième puisqu’il est le plus en mesure de soutenir et d’évaluer le DC. Le premier niveau 

nécessite une implication de chaque membre de l’équipe encadrante durant leur cours.                      

Le deuxième et le troisième niveau, outre l’investissement des enseignants, nécessitent une 

réforme partielle (2) voire complète (3) du programme scolaire. La réforme du programme peut 

s’opérer de façon progressive. Par exemple, dans le courant de la première année, mettre en œuvre 

un projet fédérateur interdisciplinaire destiné à travailler et évaluer le niveau de développement 

d’une compétence est une façon d’enclencher et de tester la mise en relation entre l’APC et 

l’approche programme à travers la mise en place d’un DIP. Ce projet fédérateur peut même 

impliquer les enseignants plus réfractaires au changement par un effet de « contagion sociale » au 

sens entendu par Bandura, Blanchard et Ritter (1969). Pour générer l’implication de l’équipe 

encadrante, les personnes de référence, avec le soutien de conseillers pédagogiques, devraient… : 

- … avoir une idée exacte quant aux notions associées au portfolio et aux finalités de celui-

ci de façon à les expliciter à l’équipe encadrante ;  

- … former l’équipe encadrante à l’APC et aux nouveaux rôles qui leur sont demandés 

notamment à travers l’utilisation du portfolio. 

Par ailleurs, pour qu’un programme de formation en milieu professionnel soit orienté vers le DC, 

les superviseurs en entreprise devraient… :  

- … proposer des situations d’apprentissage et d’évaluation complexes… : 

Ø … mobilisant une/plusieurs compétence(s) et toutes ses/leurs composantes, 

Ø … tenant compte des apprentissages scolaires réalisés, 

Ø … permettant de démontrer le développement de chaque compétence sur les deux 

années du Master, 

Ø … en veillant à la fonction qu’occupera l’alternant s’il s’agit d’une mission 

impliquant plusieurs acteurs, 
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Ø ... en respectant l’étape de familiarisation avec l’entreprise. 

- … se tenir informé auprès de leur alternant du parcours d’apprentissages scolaire pour en 

tenir compte dans les missions proposées ; 

- … accompagner leur alternant à appréhender les actions professionnelles qu’ils vont  

mener : problématiques, enjeux, contraintes, etc. ;  

- … suivre régulièrement la progression de leur alternant par rapport aux compétences et 

s’engager à leur fournir des feedback réguliers, notamment à travers le portfolio ; 

- … donner du temps à leur alternant pour exercer une réflexion sur les actions 

professionnelles qu’ils vont entreprendre et/ou qu’ils sont en train de mener, et ce, en 

regard des compétences et leurs composantes.  

3. TENIR COMPTE DE LA CHARGE DE TRAVAIL ET DEFINIR DES MODALITES 

D’EVALUATION PERTINENTES 

Pour que la charge de travail soit appropriée et acceptable par les étudiants, les personnes de 

référence, avec le soutien éventuel de conseillers pédagogiques, devraient… :  

- … définir une charge horaire pour chaque activité d’apprentissage qui corresponde aux 

nombres de crédits ETCS attribués, et ce, en référence à la valeur d’un crédit ECTS           

(30 heures de travail) ;  

- … expliciter dans quelle UE le portfolio s’inscrit et sa valeur en termes de crédits ECTS ;  

- … mettre en œuvre des méthodes qui génèrent chez les étudiants le sentiment que le 

portfolio fait partie intégrante de leur programme de formation15 ;   

- … inviter les étudiants à intégrer dans leur DDC les apprentissages (actions 

professionnelles et traces) les plus significatifs, et non de détailler « tout ce qui est dit et 

effectué » en milieu professionnel ;  

- … s’assurer que les aspects techniques et informatiques sont opérationnels : connexion, 

vitesse d’exécution, modifications, dépôt de fichiers, multiplicité des outils, enregistrement 

des données, lisibilité et agencement.  

 

 

 

 

                                                
15 Plusieurs recommandations présentées dans ce chapitre peuvent contribuer à renforcer ce sentiment.   
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Concernant les modalités d’évaluations, elles devraient être transmises clairement aux étudiants. 

Lorsque l’équipe encadrante ou les personnes de référence, avec le soutien des conseillers 

pédagogiques, définissent ces modalités, il est important de tenir compte de plusieurs biais 

d’évaluation et notamment ceux… :  

- … liés à la théorie de l’effet Pygmalion, par exemple en donnant la possibilité aux étudiants 

de déterminer le moment auquel ils souhaitent rendre leur production visible ; 

- … liés à l’incompréhension des compétences ou de la démarche de DDC, par exemple en 

s’assurant de la compréhension en donnant des opportunités d’entrainement à la DDC ;  

- … liés aux faibles capacités rédactionnelles des étudiants, par exemple en invitant les 

étudiants à présenter leur portfolio oralement ;  

- … liés à un manque d’entente entre les évaluateurs en milieu scolaire et le superviseur à 

propos du référentiel de compétences, balisant ce qu’est un professionnel compétent ; 

- … liés à la l’absence de la prise en considération de l’avis du superviseur en entreprise dans 

l’évaluation des compétences ;  

- … liés à l’incompétence des évaluateurs dans les domaines de la profession à laquelle se 

destinent les étudiants. 

4. CONSTRUIRE SA VISION DU METIER 

Pour que la construction de la vision du métier soutienne le DC des étudiants, les personnes de 

référence devraient, d’une part, … :  

- … formaliser les exigences et les échéances liées à la conception de la vision du métier et 

la distinguer des autres productions attendues ;   

- … soutenir le processus de construction de l’identité professionnelle en faisant évoluer les 

attitudes et les représentations des étudiants.  

D’autre part, elles devraient inviter les étudiants à expliciter l’évolution de la vision du métier 

depuis la dernière date de création, et à conserver chacune de leur production avec la date 

correspondante. Concernant la première rédaction de la vision du métier en début du Master, les 

personnes de référence devraient inciter les étudiants à… : 

- … s’inspirer des recherches entreprises notamment sur le Web au sujet de la profession, 

du partage d’expérience de professionnels invités et des anciens étudiants du Master 1; 

- … mobiliser leur production pour se présenter auprès des acteurs avec lesquels ils seront 

amenés à collaborer de près ou de loin dans leur entreprise d’alternance.  
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Il est souhaitable que le partage d’expérience des professionnels et des anciens étudiants n’ait pas 

lieu le même jour, voire la même semaine, de façon à laisser suffisamment de temps aux étudiants 

pour assimiler l’information ; « le trop-plein d’informations finit par produire un sentiment de 

vide. » (Jean-Pierre April). D’autres méthodes peuvent contribuer à faciliter cette assimilation 

d’information telles que l’organisation de moments de synthèse des apprentissages ou de réflexion 

sur les éléments retenus par les étudiants.  

5. DEMONTRER LE DEVELOPPEMENT DE SES COMPETENCES 

De façon à ce que la DDC soutienne ce développement de compétences… : 

… les étudiants devraient… :  
Et donc, les personnes de référence 

devraient… : 
… s’approprier le référentiel de compétences, 

c’est-à-dire comprendre la signification de la 

terminologie attribuée à chacune des parties du 

référentiel, mais aussi le contenu de celles-ci. 

à 
… définir, reformuler, expliciter et exemplifier 

les compétences, les composantes, les niveaux 

de DC et les apprentissages critiques. 

… être plongés dans des situations 

professionnelles suffisamment complexes pour 

mettre en œuvre une ou plusieurs compétences 

et leurs composantes. 

à 

… négocier ces situations avec les superviseurs 

en entreprise et inviter les étudiants à surveiller 

l’adéquation des missions qui leur sont confiées 

tout au long de leur parcours en alternance. 

… mettre en relation les actions 

professionnelles/scolaires et leurs traces avec 

une ou plusieurs compétences et ses 

composantes. 

à 

… inviter les étudiants à considérer les 

compétences et leurs composantes comme une 

unité et les entrainer à démontrer le 

développement de leurs compétences. 

… démontrer la façon dont ils se sont 

préoccupés de l’efficacité de leurs actions et 

des résultats de celles-ci. 

à 

… proposer et expliciter des méthodes qui 

permettent d’anticiper et de veiller à l’efficacité 

de son action tout au long de celle-ci. 

… auto-évaluer leur DC et donc ce qu’ils ont 

su développer et ce qui leur manque encore 

pour dire d’avoir développé chaque 

compétence. 

à 

… accompagner individuellement les étudiants 

dans la démarche d’auto-évaluation, surtout 

s’ils n’ont pas, voire peu, d’expérience dans la 

pratique de l’auto-évaluation, ce qui peut en 

outre générer un sentiment d’incertitude. 

… sélectionner uniquement les traces et les 

actions professionnelles les plus significatives 

au regard des compétences pour démontrer 

leur DC. 

à 

… formuler clairement cette consigne et 

s’assurer que les étudiants comprennent la visée 

de la démarche de démonstration de 

compétences. 
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Concernant ces deux derniers points, les étudiants sont également invités à identifier des pistes 

d’amélioration et de régulation.  

À propos de l’apport de traces, pour que celui-ci soit envisageable et qu’il soutienne le DC…  

… les étudiants devraient… :  Et donc les personnes de référence 
devraient… : 

… récolter des traces diversifiées qui leur 

permettent de bénéficier d’informations sur leurs 

pratiques. 

à 

… donner des exemples de type de traces 

qu’il est possible de mobiliser : témoignages 

écrits ou oraux de collègues et/ou du 

superviseur, enquête de satisfaction auprès 

usagers, etc. 

… être outillés pour pallier les problèmes liés à la 

confidentialité des traces. 
à 

… suggérer de dissimuler certaines données, 

de récolter d’autres types de traces, de 

présenter ces traces le jour de l’évaluation en 

entreprise. 
 

6. CONCLUSION : CONCEPTUALISATION 

En guise de conclusion à toutes les réflexions qui ont marqué la conception de ce mémoire, nous 

proposons une ultime synthèse ; une conceptualisation des recommandations, et donc des 

conditions, qui jouent un rôle dans l’engrenage du DC lors de la mise en place d’un DIP. Pour 

synchroniser les recommandations au sein de cette conceptualisation, nous avons utilisé la 

symbolique de l’engrenage en raison de deux de ses particularités que nous développons :  

- toutes les "roues" sont en contact et sont constamment en mouvement ; la mise en action 

d’une "roue" implique la mise en action des autres. Les recommandations s’emboîtent et 

sont attenantes les unes aux autres. Un DIP qui soutient le DC doit articuler et conjuguer 

l’ensemble des recommandations, à l’image de l’APC qui incarne une forme d’intégration ; 

- les "roues" se déplacent à des vitesses différentes ; certaines "roues" peuvent être plus 

lourdes que d’autres, et donc plus complexes que d’autres à mettre en action. Par exemple, 

certaines recommandations dépendent de facteurs institutionnels. Des démarches devront 

être entreprises dans une variété de champs d’action, certains plus aisément accessibles 

que d’autres.  
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Cette conceptualisation n’est plus essentiellement basée sur les conditions issues de la littérature 

scientifique ; elle se veut synthétique et intégrative des recommandations précitées. En effet, dans 

la conceptualisation proposée, les recommandations relatives à l’orientation du programme vers 

le DC, consignées initialement à l’intérieur de la condition n°2, ont été disjointes en deux 

conditions : « Implication des superviseurs en entreprise » et « Implication de l’équipe 

encadrante ». Cette représentation nous semblait plus compréhensible pour les équipes intéressées 

de se lancer dans la mise en œuvre d’un DIP dans un APC. 

Par ailleurs, vu que les recommandations liées aux deux dernières conditions (construction de la 

vision du métier et DDC) sont davantage axées sur l’action des étudiants plutôt que sur celles des 

encadrants (entreprise et milieu scolaire), nous trouvions plus pertinent et intelligible de les 

intégrer dans les recommandations relatives aux conditions liées à l’action des encadrants. Ainsi, 

dans la conceptualisation :  

- les recommandations qui étaient associées à la construction vision du métier ont été 

intégrées dans les recommandations liées à la "roue" intitulée « Séminaires réguliers 

d’accompagnement » ;  

- les recommandations qui étaient associées à la DDC ont été intégrées dans les 

recommandations liées aux "roues" intitulées « Séminaires d’accompagnement réguliers », 

« Implication des superviseurs en entreprise » et « Implication de l’équipe encadrante ». 

En outre, au sein de la condition n°3, deux conditions adjacentes ont été analysées : la charge de 

travail et les modalités d’évaluation. Dans la présente conceptualisation, nous avons conservé 

uniquement le terme « modalités d’évaluation » en considérant la charge de travail comme un des 

facteurs qui doit être pris en compte dans la définition des modalités d’évaluation.  

Ces modifications mènent ainsi à la formalisation de quatre conditions, et donc de quatre "roues" 

constitutives de la représentation conceptuelle en engrenage que vous découvrirez à la page 

suivante. En annexe 10, vous trouverez chacune des quatre "roues" sur un format A4. 

Précision enfin que la légende mobilisant des icônes sous la forme d’étoile(s) sont liées à la "roue" 

intitulée « Implication de l’équipe encadrante ». La signification de cette légende correspond aux 

trois niveaux explicités à la page 88. 
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Figure 8 : conceptualisation des recommandations destinées à soutenir l'implémentation d’un DIP de qualité 

Modalités 
d’évaluation

Charge de travail / 
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Présentation 
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Mise en place
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Un ou plusieurs projet(s) 
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*
**
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tion du 
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Guide de l’étudiant
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Évolution des 
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représentations

•  Feedback individuels 
•  Points forts et manques / aux compétences

Exemples et 
reformulations 
Explicitation de 
l’articulation 

• 
•  
•   

• 
  
•   

• 
  
•   
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de l’équipe 
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Présentation 
du DIP
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Engagement 
dans le DIP

Illustrations 
issues de la réalité 

professionnelle

Mise en place
 de SAE / aux 
compétences

Exploitation 
de situations 

professionnelles 

Apport de
ressources
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CHAPITRE VI : LIMITES ET PERSPECTIVES 

Au terme de nos analyses, nous relevons trois atouts majeurs à la démarche mobilisée et aux résultats 

de la recherche.  

Le premier atout est la formalisation de recommandations mobilisables et profitables à trois types 

d’acteurs. Premièrement et bien évidemment, les acteurs de la formation FM qui, à la lecture de cette 

recherche, bénéficieront d’une rétroaction sur le DIP qu’ils ont implémenté notamment par 

l’intermédiaire des perceptions d’étudiants de leur Master. Outre ces perceptions, ils bénéficieront 

de pistes concrètes et adaptées au DIP dans la singularité et les spécificités de son implémentation 

dans le MaFM. Une réflexion sur ces pistes spécifiques ainsi que sur les recommandations peut 

déboucher sur des améliorations du DIP pour la prochaine cohorte d’étudiants de Master 1 (année 

académique 2018-2019), et donc l’optimisation de leur futur DC ! Outre leur utilité pour l’équipe et 

les étudiants du MaFM, les recommandations formalisées sont transposables et mobilisables par 

d’autres équipes encadrantes qui souhaiteraient se lancer dans l’aventure de l’implémentation d’un 

DIP pour soutenir le DC ou celles qui s’y sont déjà lancées. En effet, les recommandations et leur 

conceptualisation pourraient être mobilisées comme une grille de soutien à la conception du DIP 

pour les équipes néophytes et comme une grille d’analyse du DIP pour les équipes initiées. 

Deuxièmement, les conseillers pédagogiques, comme l’équipe du LabSET, qui accompagnent des 

équipes encadrantes à la mise en œuvre de l’APC par l’intermédiaire d’outils tels que le portfolio, 

pourraient mobiliser, moyennant des aménagements et des compléments fondés sur leur expertise 

et leurs autres recherches, les recommandations et la représentation conceptuelle de cette recherche 

dans leurs accompagnements. Troisièmement, les superviseurs en entreprise qui accompagnent des 

étudiants en alternance pourraient nourrir leurs pratiques en tenant compte notamment des 

recommandations qui leur ont été spécialement adressées.  

Le deuxième atout consiste en des recommandations formulées à partir de conditions identifiées 

dans la littérature scientifique et d’un dispositif unique et singulier tel qu’il a été introduit et mis en 

œuvre dans le cadre du MaFM ainsi qu’il a été vécu par les étudiants. En effet, ces recommandations 

sont inspirées de référents théoriques et de perceptions d’étudiants qui sont les principaux 

bénéficiaires de la mise en œuvre du DIP, puisque ce dernier est destiné à soutenir leur DC !  

Le troisième atout relève de la complexité du quadruple point de vue, superviseurs, conseillers 

pédagogiques, équipes encadrantes et personnes de référence, intégré aux recommandations. Nous 

avons envisagé la façon dont ces points de vue pouvaient converger vers le soutien du DC, ce qui 

constitue également une plus-value importante de la présente recherche.  
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Par ailleurs, notre expérience scientifique montre plusieurs biais dont nous devons tenir compte et 

elle nous permet d’identifier de potentielles perspectives de recherche que nous soumettons à présent 

à discussion. Les résultats de cette recherche sont fondés, outre les caractéristiques objectives du 

DIP, sur le récit d’étudiantes. Les perceptions des coordinateurs et des enseignants du MaFM ainsi 

que celles des superviseurs en entreprise n’ont pas été prises en considération alors que leur rôle est 

crucial dans l’implémentation d’un DIP qui soutient effectivement le DC. En guise de perspective 

de recherche, interviewer ces acteurs et mettre en relation leurs perceptions avec celles des 

étudiantes permettrait de nuancer les recommandations formalisées et d’en faire émerger de 

nouvelles.  

En outre, dans les recommandations formalisées, nous remarquons que l’implication de l’équipe 

encadrante et des superviseurs en entreprise impacte la qualité du DIP.  Ce constat est corroboré par 

un coordinateur du MaFM qui nous a partagé que le facteur temps est extrêmement influant sur la 

qualité de l’implémentation d’innovations pédagogiques telle que l'implémentation d’un DIP.  Ainsi, 

étudier la mobilisation de ces acteurs dans un contexte où règnent notamment des enjeux 

institutionnels, de fortes résistances au changement et de véritables tensions semble être un champ 

d’études fructueux en ce sens où il permettrait notamment d’identifier des pratiques, méthodes et 

outils pour accompagner le changement des pratiques professionnelles, encourager la 

professionnalisation et engager les acteurs dans ces processus. Dans nos lectures, nous avons 

identifié des informations intéressantes à ces sujets chez des auteurs comme Boutin (2002), 

Monchatre (2008) et Serres (2016). 

Les données empiriques que nous avons récoltées pour composer les recommandations sont issues 

d’entretiens effectués avec six étudiantes. Pour que les résultats de la recherche gagnent en validité 

et en complétude, en guise de perspective de recherche, nous suggérons que le même type de 

thématiques soient traitées auprès d’un échantillon plus représentatif, et pourquoi pas, d’étudiants 

issus d’horizons différents : d’autres Masters en alternance ou des Baccalauréats en alternance, et 

ce, en et hors Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Dans la présentation des résultats, nous avons mis en relation les productions concrètes des 

étudiantes et leurs perceptions uniquement lorsque celles-ci paraissaient essentielles pour relativiser 

ou objectiver certains partages. Cependant, une réflexion plus approfondie sur ces liaisons pourrait 

être intéressante, car elle serait susceptible de mener à de nouvelles réflexions et interprétations. 

Cette démarche est une perspective de la présente recherche que nous proposons. Par ailleurs, le 

chercheur qui effectuerait cette étude pourrait, à partir de la présentation des résultats et donc des 

perceptions des étudiantes, identifier des interprétations complémentaires à celles identifiées dans 
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la présente recherche. En effet, les recommandations que nous avons formalisées s’ancrent dans nos 

réflexions et s’inspirent des lectures scientifiques que nous avons effectuées. Ainsi, un autre 

chercheur, confronté à ces mêmes résultats, pourrait extraire des suggestions et donc des 

recommandations supplémentaires. 

Trente des quarante-trois entretiens ont été menés alors que les étudiants n’avaient rien produit dans 

leur portfolio. Les perceptions partagées durant ces interviews à propos des sections du portfolio 

contiennent des biais potentiels puisque les étudiants ne se référaient pas à une action « réelle ». Par 

ailleurs, même lorsque nous avons effectué des entretiens d’explicitation, les étudiants ne se 

référaient pas nécessairement à la même réalité pour exprimer leurs perceptions, puisque, le rapport 

qu’entretient chaque individu à la même réalité est différent (inspiré de Friedrich Nietzsche). À titre 

d’exemple, le même séminaire « traces » et donc la même réalité peut être décrite différemment 

selon l’étudiant qui s’exprime, ce biais est en même temps une richesse. 

Dans la même lignée, la singularité des expériences vécues par les étudiantes en milieu professionnel 

a également eu des retentissements sur leur façon de percevoir le DIP.  L’exemple le plus marquant 

pour illustrer les potentiels biais est que parmi les six étudiantes, l’une nous a communiqué ses 

perceptions sans aucune expérience en entreprise. Un autre exemple est la différence de partage de 

perceptions par des étudiantes qui mènent des missions complexes en entreprise et par celles qui 

gèrent des tâches presque de l’ordre de la gestion administrative. 

La quantification des données que nous avons proposée dans la présentation des résultats comporte 

également de potentiels biais. Lorsque nous affirmons par exemple que deux étudiantes estiment ou 

déclarent quelque chose, cela ne signifie pas nécessairement que les quatre autres étudiantes ne le 

pensent pas. En effet, ces dernières n’ont peut-être pas pensé à aborder cette thématique à un instant 

« t » de l’entretien ou elles n’ont peut-être pas attribué suffisamment d’importance à celle-ci pour 

estimer nécessaire de nous partager cette ou ces réflexions.  

Nous conclurons en affirmant que les recommandations formalisées ne constituent pas la panacée 

du soutien au DC par l’intermédiaire de l’implémentation d’un DIP et que leur mise en application 

peut se heurter à des obstacles et des difficultés indéniables. Notre conceptualisation ne représente 

pas un modèle théorique dont l’application catégorique mènerait inévitablement à la réussite de la 

mise en œuvre d’un DIP. Nous invitons les intéressés à l’utiliser de façon itérative, selon les 

spécificités de leur contexte et des finalités poursuivies. Nous proposons de considérer les résultats 

de cette recherche comme une assise à enrichir, voire à nuancer. Ainsi, en guise de perspective de 

recherche, nous suggérons de mobiliser les résultats de ce mémoire dans le cadre de la conception 

d’un futur DIP de façon à tester et à analyser leurs retentissements et leur pertinence.  



 98 

CHAPITRE VII : CONCLUSION  

La conception du DIP a eu lieu en 2016-2017, sa première implémentation à la rentrée académique 

2017-2018, et ce n’est pas fini ! Ce projet va se poursuivre au cours des deux prochaines années 

grâce au financement alloué par le Fonds Social Européen (FSE). Deux coordinateurs avaient 

participé à la conception du projet, mais un seul a suivi son implémentation au cours de cette année. 

Le coordinateur qui s’est absenté durant l’implémentation du DIP va reprendre seul la coordination 

du MaFM l’année prochaine (2018-2019). Outre les échanges entre ces deux coordinateurs, notre 

recherche permettrait à ce coordinateur de s’informer sur la façon dont le DIP s’est déroulé et a été 

vécu par les étudiants durant son absence ainsi que d’envisager des améliorations de celui-ci pour 

la future cohorte d’étudiants du Master 1, mais aussi pour les étudiants du Master 2 qui seront 

amenés à poursuivre la conception de leur portfolio.  

Par ailleurs, tous les étudiants qui ont expérimenté le DIP cette année présenteront leur portfolio 

dans le cadre de leur évaluation certificative en milieu professionnel début septembre 2018. En effet, 

aucun d’entre eux n’avait presté un nombre de jours suffisant en milieu professionnel pour être 

évalué au mois de juin. Dans le cadre de notre fonction de chercheuse au LabSET, nous avons conçu, 

en collaboration avec d’autres membres de l’équipe, deux tutoriels destinés à guider les étudiants 

dans la conception de leur portfolio pour le présenter en seconde session. Lors de la conception de 

ces tutoriels, nous avions déjà effectué les entretiens et porté un premier regard réflexif sur ceux-ci. 

Ainsi, nous nous sommes inspirées des incompréhensions et des difficultés rencontrées par les 

étudiants pour concevoir ces tutoriels. Nous invitons le lecteur à les découvrir via les liens en note 

de bas de page16. 

Cette recherche nous a permis de comprendre comment un DIP se planifie, se décale par rapport à 

ce qui est prévu théoriquement et est vécu par des étudiants. Elle nous a offert la possibilité de 

découvrir comment les étudiants se sont appropriés la nouvelle culture de l’apprentissage qui leur a 

été proposée, et ce, dans un dispositif singulier et unique. Les multiples réflexions qui ont étayé la 

construction de cette étude nous ont menées à rencontrer une de nos principales préoccupations en 

tant que future conseillère pédagogique et formatrice d’adulte ; l’optimisation du dispositif 

d’apprentissage pour soutenir au mieux le DC.  

En effet, nous avons pu déceler les conditions que doit satisfaire une innovation, le cas échéant le 

DIP, pour soutenir l’apprentissage des étudiants. Par ailleurs, le sens des apprentissages, qui se 

dessine à partir du dispositif dans lequel sont immergés les étudiants, s’est révélé être dépendant de 

                                                
16 https://www.youtube.com/watch?v=TpzUX1Rjk3U&feature=youtu.be : « Devenir un FM compétent »  

https://www.youtube.com/watch?v=Aee-I9jRdio&feature=youtu.be : « Construire votre portfolio » 
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nombreux pré-requis qu’il importe de prendre en compte. Sur base de modèles théoriques de 

référence, de réflexions et de demandes pédagogiques spécifiques d’étudiantes, cette étude nous a 

offert la possibilité de déceler les thématiques essentielles à aborder avec des équipes qui souhaitent 

se lancer dans l’APC et mettre en œuvre un DIP pour optimiser la formation de leurs étudiants. Et 

nous serons certainement un jour amenées à accompagner des équipes dans cette aventure en tant 

que conseillère pédagogique, surtout en raison de la fonction de chercheuse que nous avons intégrée 

depuis février 2018 au sein du LabSET.  

Cette étude nous a également permis de déceler les dérives potentielles de certains choix qui ont été 

posés ou de l’éventuelle négligence de certains facteurs dans la mise en œuvre d’un DIP.  Ceci nous 

procurant ainsi des clés pour argumenter, débattre et conseiller les équipes dans le but de tendre vers 

la construction d’un dispositif de formation qui soit le plus susceptible de soutenir le DC. Ces 

interactions, ancrées dans des données empiriques et des référents théoriques, sont d’autant plus 

légitimes et susceptibles d’être porteuses. En outre, la construction de nos connaissances quant à 

l’APC, amorcée durant notre stage en « Formation d’Adultes » au LabSET, a pu être poursuivie et 

cultivée.  

Quand bien même ces conditions sont directement liées à l’implémentation d’un DIP, nous 

pourrions également, moyennant réflexion et adaptation, les exploiter pour soutenir la mise en œuvre 

d’autres innovations pédagogiques. Ainsi, si nous sommes conviées à accompagner d’autres équipes 

dans la réforme de pratiques d’enseignement et d’apprentissage, nous pourrions certainement 

mobiliser certains apports de cette recherche.  

Notre recherche a permis d’appréhender une part de la complexité liée au contexte de l’alternance, 

celle de la mixité des acteurs qui concourent à une mission commune : le DC des étudiants. Nous 

avons relevé le défi de caractériser des recommandations à l’intention de tous ces acteurs : équipe 

encadrante, personnes de référence, superviseurs en entreprise et conseillers pédagogiques, de façon 

à ce qu’ils se rencontrent sur un terrain commun, celui de l’accompagnement des étudiants à devenir 

de plus en plus compétents ! 

L’aboutissement de cette étude repose sur une conceptualisation en engrenage des conditions d’un 

DIP qui soutient le DC des étudiants. La reliance entre le milieu professionnel et le milieu scolaire 

réside dans cette conceptualisation avec comme charnière le DC des étudiants. La symbolique de 

l’engrenage mobilisée pour illustrer l’instrumentation des conditions est à l’image de cette reliance ; 

la nécessité de mettre en mouvement l’institution professionnelle et l’institution scolaire vers un but 

commun. Ainsi, l’alternance et la reliance trouvent des réponses dans un DIP de qualité.  
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Nous conclurons cette recherche par une citation de Rege Colet (2009) qui parle d’elle-même : 

Ce ne sont ni les révolutions scientifiques, ni les découvertes technologiques qui suscitent 

les innovations. Bien au contraire, à l’origine des grandes innovations, il faut reconnaître 

l’importance des hommes et des femmes qui pensent l’avenir et s’efforcent de concrétiser 

des projets ambitieux. (p. 229).  
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ANNEXE 1 : IMAGES AUTHENTIQUES DU PORTFOLIO
1.1. Page d'accueil



107

1.2. Mon profil et ma vision du métier
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1.3. Mes tâches
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1.4. Mes projets
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1.5. Mes compétences en FM
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1.6. Mes unités d'enseignement
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Se créer une représentation de la profession

Maitriser le vocabulaire du métier

Modifier sa pratique sur base des interactions avec les 

superviseurs

Transférer les ressources HE-entreprise

Être ouvert à la critique et y répondre de manière 

constructive

S’approprier les principes méthodologiques liés à la 

recherche

S’autoévaluer et s’autoréguler

•    

•    

•

•    

•    

•

•

dans le respect des normes professionnelles, du code 

déontologique et des principes éthiques ;

en adoptant une démarche scientifique (rigoureuse, 

réflexive et critique) ;

en participant aux avancées du métier.

Se  positionner  en  tant
que  professionnel 

Niveau de développement  : Dans le cadre du milieu scolaire et de l’entreprise d’accueil

Connaitre le champ d’action que couvre son activité

Hiérarchiser les actions à mener

Comprendre, formuler, appréhender un projet

Fédérer les acteurs (internes et externes) autour d’un 

projet

Communiquer de façon claire et transparente en 

néerlandais et en anglais, à l’oral et à l’écrit

Identifier son réseau professionnel dans l’entreprise

Créer des liens de confiance avec les personnes inter et 

intra service/département

•    

•    

•

•    

•    

•

•   

en communiquant de façon efficace, pertinente et 
assertive (en maitrisant la langue française) ;

en faisant preuve de disponibilité, d’écoute et 

d’ouverture ;

en appliquant la vision stratégique globale de 

l’entreprise.

Assurer  un 
leadership  efficace

Niveau de développement : Dans son travail quotidien, dans le cadre d’un projet opérationnel

Analyser une situation, des besoins, l’existant

Intégrer les besoins particuliers, les opportunités et la 

stratégie de l’entreprise

Identifier les personnes-ressources

Mobiliser les outils adéquats (logiciels de gestion, 

procédures d’entreprise, etc.)

Mettre en œuvre un planning

•    

•    

•    

•    

•    

en respectant les normes légales en vigueur ;

en tenant compte du bien-être au travail ;

en garantissant un retour sur investissement  

direct et indirect ;

en favorisant le développement durable et la 

responsabilité sociétale.

Optimiser  les  ressources 
financières,  matérielles 

&  humaines
Niveau de développement : Gestion d’un projet opérationnel

Apprentissages  critiquesComposantesCompétences

Référentiel des compétences en Facility Management - Bloc 1
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ANNEXE 2 : REFERENTIEL DE COMPETENCES EN FM - BLOC 1



Le DIP peut soutenir le DC des étudiants à condition...

Condition n°1 : ... que les étudiants puissent y développer leur vision du métier ;

Condition n°2 : ... que les étudiants puissent y développer leur vision de l’organisation de 

l’entreprise ;

Condition n°3 : ... que les étudiants puissent y problématiser des situations professionnelles 

complexes, qu’ils puissent y relater leurs difficultés, leurs carences et les moyens d’y remédier ; 

Condition n°4 : ... que les étudiants puissent y solliciter leurs professeurs afin de bénéficier de 

ressources en lien avec les difficultés qu’ils rencontrent dans la tâche ou dans le projet 

professionnel qu’ils mènent, voire qu’ils puissent identifier ces ressources directement (sans faire 

appel aux professeurs) ;

Condition n°5 : ... que les étudiants puissent bénéficier de feedbacks sur leurs productions 

intermédiaires ;

Condition n°6 : ... que les étudiants puissent y rendre compte, via des preuves commentées, du 

développement de chacune de leurs compétences, cultivées à la fois en milieu professionnel et en 

milieu scolaire ;  

Condition n°7 : ... qu’il soit valorisé dans le cursus scolaire des étudiants (sous la forme de 

crédits ECTS), et ce, proportionnellement au volume de travail que le portfolio nécessite ;  

Condition n°8 : ... qu’il fournisse aux enseignants une vision globale des tâches et des projets 

(ainsi que des difficultés) menés en milieu professionnel par les étudiants de façon à les exploiter 

didactiquement dans leurs cours, voire à réorganiser leurs cours ;  

Condition n°9 : ... que l’encadrement relatif à ce DIP soit pluridisciplinaire ; plusieurs 

enseignants interviennent dans le suivi des étudiants par rapport au portfolio et à l’évaluation de 

ce dernier ;  

Condition n°10 : ... que le cadre relatif au portfolio y soit défini, c’est-à-dire que les étudiants 

bénéficient de consignes sur l’intérêt de ce travail, sur les productions attendues et sur les critères 

d’évaluation ;  

Condition n°11 : ... qu’il procure aux tuteurs en entreprise une vision globale du parcours 

d’apprentissage de l’étudiant en milieu scolaire afin qu’ils puissent mandater aux étudiants des 

tâches ou des projets adaptés en conséquence.  
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Nous avons procédé à une écoute répétée des enregistrements des 43 entretiens afin de 

retranscrire les récits et les données recueillies verbatim (cf. annexes confidentielles pp.  1-

325), tout en respectant les conventions d’usage. Ensuite, nous avons opéré un découpage du 

verbatim à l’intérieur de celui-ci, et ce, à partir de deux voire trois codages que nous avions 

défini. Pour le premier codage, la question que nous nous posions était la suivante : « Les 

propos de l’étudiant sont-ils en lien avec le DIP de façon générale ou sont-ils en lien avec une 

ou plusieurs sections du portfolio précisément ? ».  Le verbatim était alors découpé suivant 

une des cinq catégories suivantes : réflexions… : 

- … générales ;

- … à propos de trois sections confondues : mes tâches, mes compétences, mes projets ;

- … liées à la section « mon profil » et plus précisément « ma vision du métier » ;

- … liées à la section « mes compétences en FM » ;

- … liées à la section « mes unités d’enseignement ».

À ce même verbatim ainsi découpé, nous y associons un deuxième codage. Pour y parvenir, 

nous nous posions la question : « Quelle est la nature des propos tenus par l’étudiant ? Est-ce 

plutôt lié à des difficultés ou à des perceptions de l’utilité ? ». À ce deuxième codage, nous y 

attribuions parfois un troisième codage en répondant à la question : « Quelle thématique est 

traitée plus particulièrement ? ». Ainsi, au premier codage venait s’ajouter un deuxième 

codage voire un troisième codage : réflexions… : 

- … liées aux perceptions de l’utilité, positive ou critique ;

Ø nuancées en trois thématiques pour les « trois sections confondues » : 

l’articulation des sections mes projets et mes compétences, l’articulation des 

sections mes tâches et mes projets, et la section mes projets,  

Ø nuancées en trois thématiques pour la section « mes compétences en FM » : la 

DDC, l’apport de traces pour illustrer le DC et le référentiel de compétences, 

Ø nuancées en deux thématiques pour la section « mes unités d’enseignement » : 

les cours dispensés dans le Master et les exigences liées à la section. 

- … liés aux difficultés rencontrées ;

Ø nuancées en quatre thématiques pour les « réflexions générales » : la 

compréhension de la démarche, la perception de compétence, les aspects 

techniques et la charge de travail, 

Ø nuancées en trois thématiques pour la section « mes compétences en FM » : 

identiques à celles identifiées concernant les perceptions de l’utilité, 
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Ø nuancées en trois thématiques pour la section « ma vision du métier » : la 

compréhension des consignes, la construction de la vision du métier et le 

dispositif d’accompagnement. 

Au sein du deuxième codage, deux des thématiques exploitées durant les entretiens semi-

dirigés (cf. figure 3), difficultés et perception de l’utilité, représentent les codages possibles. 

Concernant les stratégies des étudiants, celles-ci sont intrinsèquement liées, en fonction de 

leur particularité, au deuxième ou au troisième codage établi. Ceci explique le choix de ne pas 

en avoir fait une catégorie particulière ; les stratégies viennent nourrir et faciliter la 

compréhension des autres codages. Similairement, les impressions générales et les pistes 

d’améliorations représentent des thématiques transversales et sont donc intégrées à un ou 

plusieurs des codages précités.  

Après avoir inséré à l’intérieur du verbatim ce double voire ce triple codage, nous avons 

synthétisé l’idée transmise par chaque étudiant dans chacun des verbatim découpés. Puis, 

nous avons regroupé toutes les synthèses d’idées par double voire triple codage identique. 

Durant ce regroupement, la date à laquelle avaient été tenus les propos des étudiants a été 

conservée, et ce, de façon à nuancer les résultats présentés.  

Ce regroupement nous a fait prendre conscience de la nécessité de procéder à un troisième 

codage (pour les verbatim n’ayant jusque-là qu’un double codage) voire un quatrième codage 

(pour les verbatim n’ayant jusqu’alors qu’un triple codage). En effet, à l’intérieur des 

précédents codages, plusieurs thématiques pouvaient être identifiées de façon encore plus 

spécifique.  

En annexe 5, cinq cartes conceptuelles sont proposées, chacune traite d’une des cinq 

catégories appartenant au premier codage. Ces cartes conceptuelles sont exhaustives ; elles 

reprennent tous les codages associés à chacune des thématiques liées au premier 

codage (général, trois sections confondues, etc.). Si la version papier de ces cartes n’est pas 

suffisamment lisible, nous invitons le lecteur à consulter la version numérique des annexes de 

façon à parcourir les cartes en utilisant la fonction "zoom". Notons que dans un document à 

part, à chacune des branches représentées sur ces cartes conceptuelles, sont associés les 

verbatim synthétisés d’une ou plusieurs étudiantes. 

La carte conceptuelle présentée à la page suivante illustre les deux voire les trois premières 

phases de codages. Les couleurs utilisées dans cette illustration correspondent à celles reprises 

dans l’explicitation des phases de codages supra.  
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ANNEXE 5 : CARTES CONCEPTUELLES
Annexe 5.1. Réflexions générales
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Annexe 5.2. Réflexions à propos de trois sections confondues
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5.3. Réflexions liées à "ma vision du métier"
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5.4. Réflexions liées à "mes compétences en FM"
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5.5. Réflexions liées à "mes unités d'enseignement"



Étudiante 1  

Étudiante 2 
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ANNEXE 6 : LIGNES DU TEMPS DES ENTRETIENS ET DES PRODUCTIONS



Étudiante 3 

Étudiante 4 
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Étudiante 5 

 

Etudiante 6 
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1. Avant le début de l’année académique 2017-2018…

- … un séminaire « traces » était planifié. Aviez-vous initialement prévu qui animerait ce 

séminaire ?  

- … il était prévu que vous fassiez une première visite en entreprise pour présenter le 

référentiel et le portfolio aux superviseurs. Pour quelle(s) raison(s) ces visites n’ont-

elles pas eu lieu ?  

2. Tant avant la rentrée académique qu’après celle-ci, pouvez-vous me parler de l’implication

des enseignants ? 

- Quelles sont les réunions durant lesquelles les enseignants étaient conviés ?  

- Pour quels motifs, à votre avis, certains enseignants participaient à ces réunions et 

d’autres non ? Est-ce que la casquette d’enseignant « invité » ou d’enseignant « fixe » 

pouvait avoir une influence sur leur participation ? Si oui, pour quelle(s) raison(s) ?  

- Est-ce que les enseignants qui ont participé aux réunions ont montré plus d’implication 

quant au portfolio ? Si oui, de quelle(s) façon(s) ? 

- Le guide de l’enseignant a-t-il été remis aux enseignants ? Si non, pour quelle(s) 

raison(s) ?  

- Les enseignants avaient dû cocher les compétences que leur(s) cours développait. Cela 

a-t-il eu des répercussions sur leurs pratiques pédagogiques ? 

3. Y-a-t-il des enseignants…

- … qui ont fait référence au portfolio des étudiants dans le cadre de leurs cours ? 

- … qui ont fait référence aux compétences dans le cadre de leurs cours ?   

4. Concernant l’implication des superviseurs, le guide de l’étudiant leur-a-t-il été remis ? Si

non, pour quelle(s) raison(s) ? 

5. L’unité d’enseignement « activité d’intégration professionnelle » vaut pour 18 crédits. Le

portfolio et sa présentation en entreprise vaudra-t-il pour ces 18 crédits ? Madame Renwart 

évalue-t-elle les étudiants dans le cadre du séminaire d’intégration des compétences acquises 

en entreprise ? Si oui, allez-vous combiner ces deux notes ? Dans quelle proportion ? 

6. Entre septembre 2017 et la première évaluation en entreprise…

- … combien de fois, plus ou moins, avez-vous été sollicité par les étudiants pour des 

questions en lien avec le portfolio ? Quel type de questions étaient posées ? Avez-vous 

une idée de quand ces questions ont été posées ?   
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- … est-ce qu’un étudiant a soumis ses productions pour solliciter un feedback avant 

l’évaluation ? 

7. Selon vous, serait-il possible, si les aspects techniques liés à l’outil s’améliore, de centraliser 

la communication des informations sur le portfolio ? Quels sont les freins à cette démarche ? 

8. Il était prévu que vous donniez des feedback sur les portfolios avant la visite en entreprise. 

Pour quelle(s) raison(s) cela n’a-t-il pas été le cas ?  

9. Y-a-t-il des enseignants (fixes ou invités) qui ont le diplôme de Facility Manager ? Combien ?  

10. Pour quelle(s) raisons(s) souhaitiez-vous que les sections « mes tâches » et « mes projets » 

figurent dans le portfolio ?  

11. Y-a-t-il des étudiants qui vous ont posé des questions d’ordre technique ? Certains sont-ils 

passés par la fonction « courrier » sur le portfolio ?  
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1. Qu’est-ce que l’AlterKit, le kit de l’alternance ?

Bienvenue dans ce master en alternance en Facility Management (FM). 

Vous allez passer la moitié de votre temps à l’école et l’autre moitié en entreprise 
pour développer les compétences propres au FM. 
L’intégration de ces deux lieux d’apprentissage est essentielle, c’est pourquoi nous 
vous proposons un kit d’outils en ligne.  

Ce kit vous accompagnera tout au long de votre Master. Il se compose de 
véritables outils d’échanges avec l’équipe encadrante (coordinateurs, enseignants, 
superviseurs en entreprise). 
Vous y ferez part de vos apprentissages, de vos projets, du développement de vos 
compétences. Vous constituerez progressivement un dossier de preuves de vos 
compétences, tirant à la fois parti de vos expériences scolaires et professionnelles. 
Ce dossier pourra être exploité lors des cours en présentiel (apport d’événements 
critiques et de cas concrets issus du milieu professionnel) et en entreprise (meilleure 
exploitation de vos forces et des apprentissages réalisés en classe).  

Ce guide vous accompagnera dans l’utilisation d’AlterKit. Vous y trouverez : 
- une présentation de votre dispositif de formation ; 
- une explication des procédures à suivre pour la réalisation de différentes 

actions qui vous seront demandées dans les outils en ligne (explication visible 
dans un encadré gris dans ce guide) ; 

- un ensemble de règles à respecter pour l’utilisation informatique de l’outil 
(Annexe 1) ; 

- une explication des conventions informatiques et de l’iconographie utilisées 
(Annexe 2). 
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2. Le référentiel de compétences du facility manager

Le métier de FM se caractérise par la mise en œuvre de 3 compétences  que vous 
serez amenés à développer tout au long de votre cursus de formation. 
Dans le cadre de son activité professionnelle, on s’attend à ce qu’un FM : 

1. Optimise les ressources financières, matérielles et humaines dans les champs
d’action du FM
• en respectant les normes légales en vigueur ;
• en visant l’amélioration du bien–être au travail ;
• en garantissant un retour sur investissement direct et indirect ;
• en favorisant le développement durable et de la responsabilité sociétale.

2. Assure un leadership efficace dans sa pratique professionnelle de FM
• en communiquant de façon efficace, pertinente et assertive ;
• en faisant preuve de disponibilité, d’écoute et d’ouverture ;
• en appliquant la vision stratégique globale de l’entreprise.

3. Se positionne en tant que professionnel dans le monde du FM
• dans le respect des normes professionnelles, du code de déontologie et

des principes éthiques ;
• en adoptant une démarche scientifique (rigoureuse, réflexive et critique) ;
• en participant aux avancées du métier.

Ces 3 compétences seront travaillées en classe et en entreprise tout au long du 
cursus et évaluées chaque année (bloc1 et bloc 2), et ce à deux reprises : en janvier 
(mi-bloc), en juin (fin du bloc). 

Par exemple, pour la 1ère compétence, en fin du bloc 1, on s’attend à ce que vous 
soyez en mesure de : 

Gérer un projet opérationnel d’optimisation des ressources financières, 
matérielles et humaines (une tâche complexe dans un domaine particulier, 
court à moyen terme). 

Alors qu’à la fin du bloc 2, vous devrez être en mesure de : 
Gérer un projet stratégique d’optimisation des ressources financières, 
matérielles et humaines en tenant compte de toutes les contraintes (une à 
plusieurs tâches complexes dans le multi domaines, avec une plus grande 
imprévisibilité, moyen à long terme). 

Pour y arriver, un certain nombre d’apprentissages seront nécessaires et seront 
outillés en formation. 

Vous trouverez ci-dessous le référentiel de compétences complet, reprenant les 3 
compétences, leurs niveaux de développement (ce qui est attendu au terme de 
chaque bloc) et apprentissages critiques associés (ce qu’il faut maîtriser au terme 
de chaque bloc). 
Chacune des activités d’apprentissage prévues dans votre cursus de formation 
contribue au développement de l’une ou plusieurs des compétences du FM. Voici 
les compétences travaillées par les différentes unités d’enseignement de votre 
master : 
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Unités d’enseignement Compétence 1 

Optimiser les 
ressources 

Compétence 2 
Assurer un 
leadership 

Compétence 3 
Se positionner 
en tant que FM 

BLOC 1 
1. Facility management x  x 
2. Anglais  x  
3. Néerlandais  x  
4. Communication  x x 
5. Sciences humaines x x x 
6. Finance et économie x   
7. Sciences appliquées x   
8. Gestion stratégique des 

aspects techniques 
x  x 

9. Activité d’intégration 
professionnelle 

x x x 

BLOC 2 
10. Facility management x  x 
11. Anglais  x  
12. Néerlandais  x  
13. Gestion de l’immobilier x  x 
14. Finance et économie x   
15. Sciences appliquées x  x 
16. Gestion stratégique des 

aspects techniques - 
hard 

x x x 

17. Gestion stratégique des 
aspects techniques - soft 

x  x 

18. Activité d’intégration 
professionnelle 

x x X 

19. Mémoire x x x 
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Savoir agir complexe Composantes essentielles Situations professionnelles possibles 
1. Optimiser les ressources
financières, matérielles et 
humaines dans les champs 
d’action du FM  

• en respectant les normes légales en vigueur ;
• en visant l’amélioration du bien–être au travail ;
• en garantissant un retour sur investissement direct

et indirect ;
• en favorisant le développement durable et de la

responsabilité sociétale.

• Personnes et organisation (Services soft),
i.e.
o Santé, sécurité et sûreté
o Qualité de l’accueil
o TIC
o Logistique
o Autres services support (catering, etc.)

• Espace et infrastructure (Service hard),
i.e.
o Locaux
o Postes de travail
o Infrastructure technique
o Nettoyage
o Autres espaces et infrastructures

Niveaux de développement Apprentissages critiques1 
Bloc 1  
Gestion d’un projet opérationnel 
(une tâche complexe dans un 
domaine particulier, court à 
moyen terme) 

1. Analyser une situation, des besoins, l’existant
2. Intégrer les besoins particuliers, les opportunités et la stratégie de l’entreprise
3. Identifier les personnes-ressources
4. Mobiliser les outils adéquats (logiciels de gestion, procédures d’entreprise, etc.)
5. Mettre en œuvre un planning

Bloc 2  
Gestion d’un projet stratégique en 
tenant compte de toutes les 
contraintes (une à plusieurs tâches 
complexes dans le multi domaines, 
avec une plus grande 
imprévisibilité, moyen à long 
terme) 

6. Développer une vision stratégique à long terme
7. Mobiliser les personnes-ressources
8. Proposer des nouveaux outils
9. Contrôler l’efficacité des actions (y compris réguler)
10. Prendre des décisions argumentées et justifiées par rapport aux besoins de l’entreprise

1	La numérotation des apprentissages critiques n’implique pas de hiérarchisation au même niveau de développement. Par contre, 
les apprentissages critiques du niveau 1 sont censés être prérequis au niveau 2. 	
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Savoir agir complexe Composantes essentielles Situations professionnelles possibles 
Assurer un leadership2 efficace 
dans sa pratique professionnelle 
de FM 

• en communiquant de façon efficace, pertinente
et assertive (en maitrisant la langue française)  ;

• en faisant preuve de disponibilité, d’écoute et
d’ouverture ;

• en appliquant la vision stratégique globale de
l’entreprise.

• Monde ouvrier, employé, cadre
• Monde syndical
• Conseil d’entreprise
• Comité de direction
• CPPT (conseil prévention et protection

du milieu du travail)

Niveaux de développement Apprentissages critiques 
Bloc 1 
Dans son travail quotidien, dans le 
cadre d’un projet opérationnel 

1. Connaître le champ d’action que couvre son activité
2. Hiérarchiser les actions à mener
3. Comprendre / formuler / appréhender un projet
4. Fédérer les acteurs (collègues3, prestataires externes, supérieurs hiérarchiques, etc.) autour d’un

projet donné
5. Communiquer de façon claire et transparente, en NL et ENGL, à l’oral et à l’écrit (Niveau C1)
6. Identifier son réseau professionnel dans l’entreprise
7. Créer des liens de confiance avec les personnes inter et intra service/département

Bloc 2  
Dans le cadre d’un projet 
stratégique et en dehors de 
l’entreprise 

8. Vendre un projet auprès des parties prenantes
9. Formuler des propositions de politiques, de lignes directrices relatives à l’espace, aux biens

matériels, aux processus, aux services et aux personnes
10. Communiquer de façon claire et transparente, en NL et ENGL, à l’oral et à l’écrit (Niveau B)
11. Gérer une équipe
12. Négocier avec les intervenants, prestataires et la hiérarchie
13. Utiliser son réseau professionnel au sein de l’entreprise

2 Capacité d’une personne à influencer et fédérer un groupe, pour atteindre un but commun, dans une relation de confiance 
mutuelle, et pour une durée limitée (http://www.antonin-gaunand.com/leadership/une-definition-du-leadership-influencer-et-
federer/) 
3 Il s’agit des pairs en classe et des collègues en entreprise 
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Savoir agir complexe Composantes essentielles Situations professionnelles 
Se positionner en tant que 
professionnel dans le monde du 
FM 

• dans le respect des normes professionnelles4, du
code de déontologie et des principes éthiques ;

• en adoptant une démarche scientifique
(rigoureuse, réflexive et critique) ;

• en participant aux avancées du métier.

• Dans sa relation au sein de l’entreprise
• Dans son existence au sein des

différentes associations professionnelles

Niveaux de développement Apprentissages critiques 
Bloc 1 
Dans le cadre du milieu scolaire et 
de l’entreprise d’accueil 

1. Se créer une représentation de la profession
2. Maîtriser le vocabulaire du métier
3. Modifier sa pratique sur base des interactions avec les superviseurs
4. Transférer les ressources HE-entreprise
5. Être ouvert à la critique et y répondre de manière constructive
6. S’approprier les principes méthodologiques liés à la recherche
7. S’autoévaluer et s’autoréguler

Bloc 2 
De manière proactive dans le 
monde du FM 

8. Recueillir l’information scientifique et technologique stratégique au FM
9. Élaborer une démarche réflexive sur son activité
10. Partager son expérience au sein de réseaux liés à sa pratique
11. S’inscrire dans des équipes interdisciplinaires en adoptant une position correspondante à son

niveau d’expertise
12. Mettre en oeuvre une démarche de recherche pour enrichir sa pratique

4 Norme EN15221FM 
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3. De quoi est constitué le kit de l’alternance, AlterKit ?

AlterKit vous aide à rendre compte 
1. De vos prestations en entreprise
2. De votre progression via un portfolio

Le portfolio d’apprentissage est l’outil de base pour valider les unités 
d’enseignement (UE) « Activité d’intégration professionnelle » et « Mémoire ». La 
description (productions et échéances) qui suit se base sur ces UE. 
Cela dit, les autres cours mobiliseront également l’outil, de façon plus ponctuelle. Les 
enseignants de ces cours vous informeront eux-mêmes des modalités d’utilisation. 

3.1. Rendre compte de vos prestations 

Pour pouvoir certifier un Master en alternance, vous devez prester en entreprise un 
minimum de 150 jours de prestation sur 2 ans. 
L’administration des Études exige un relevé quotidien de vos prestations en 
entreprise, validé par votre superviseur. 
Il se peut que l’entreprise qui vous emploie vous demande également de remplir un 
fichier qui lui est propre (ou peut-être même devez-vous pointer). Comme chaque 
entreprise possède son fonctionnement propre et qu’elle ne nous donne pas toujours 
accès aux fichiers de prestations ainsi relevés, nous sommes dans l’obligation de 
vous demander de remplir notre fichier de relevé de prestations propre à la HEPL 
décrit ci-dessous. 

Au jour le jour, vous encoderez vos prestations en entreprise dans le fichier adéquat. 
Trois fichiers correspondent aux quadrimestres scolaires. 

Q1 : de septembre à janvier 
Q2 : de février à juin  
Q3 : de juillet à septembre 

Ces fichiers ont été optimisés pour un encodage sur téléphone portable. 

Comment encoder mes prestations en entreprise ? 
Ouvrez le fichier correspondant au quadrimestre en cours (Prestations en entreprise 
Q1 2017-2018 par exemple). Voici ce qui apparaît : 
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Cliquez sur l’icône « crayon » sur le jour à compléter et choisissez le code 
correspondant à votre activité du jour : 

À : Absent 
AJ : Absence justifiée 
C : Congé 
CM : Certificat médical 
F : Jour férié 
P : Présent 

Votre total de jours de présence s’affiche automatiquement dans la colonne grise 
« E » (pour « étudiant »). 

Chaque quadrimestre, votre superviseur vérifiera votre tableau de présence et 
validera le nombre total de jours prestés (colonne bleue « S » pour « superviseur »), 
ainsi que le coordinateur du Master (colonne verte « C » pour « coordinateur »). 
En cas de désaccord, le coordinateur de votre Master vous contactera pour en 
discuter. 
À la fin du quadrimestre, c’est le total validé par le coordinateur qui sera pris en 
compte. 

Si nécessaire, vous pouvez exporter ce tableau en différents formats (CSV (pour 
utilisation dans Excel), RTF (pour utilisation dans Word), PDF ou IMG). 
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3.2. Rendre compte de votre progression 

L’objectif d’AlterKit est de vous aider à rendre compte de votre pratique de FM. 
Autrement dit, les outils décrits ci-après sont là pour aider à prouver que vous avez 
au cours des deux années d’alternance bel et bien agi comme un FM compétent.  

4. Les sections du portfolio

Nous vous conseillons de lire les annexes 1et 2 avant de vous lancer dans l’utilisation 
de votre portfolio. Elles reprennent des conseils généraux (Annexe 1) et la 
signification des différentes icônes (Annexe 2). 

Le portfolio contient plusieurs sections : 

Certaines sections sont directement en lien avec votre pratique de FM (projets, 
tâches et compétences). Elles vous permettent de décrire et d’évaluer vos actions 
de FM. D’autres sont utiles pour vous organiser (bienvenue, tableau de bord). 
D’autres encore incluent des données davantage administratives (profil, UE).   

Nous parcourons ci-dessous chacune de ces sections selon leur ordre d’apparition 
dans le menu de gauche de l’interface.  

4.1. Page d’accueil « Bienvenue » 
Cette section reprend un message de bienvenue qui rappelle les principaux 
objectifs poursuivis par le portfolio. 
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4.2. Tableaux de bord 
La section « Tableaux de bord » reprend l’état d’avancement de votre portfolio, à 
savoir : 

1) la bonne conduite  des projets que vous menez en entreprise, 
2) le développement de vos compétences de FM.  

 
Elle vous permet d’avoir une vue globale sur votre progression au fil des deux 
années.  
Vous ne pouvez rien y modifier directement, il s’agit de données générées à partir 
des autres sections de votre portfolio. 

4.2.1. Mes projets 
Pour chaque  étape de vos projets sont reprises votre auto-évaluation ainsi que 
la validation par votre superviseur (ex. : l’étape a-t-elle été finalisée de façon 
satisfaisante, est-elle en cours de réalisation ou n’a-t-elle pas encore été 
réalisée). 
 

4.2.2. Mes compétences 
Pour chaque moment d’évaluation de la compétence (mi-bloc 1, fin bloc 1, mi-
bloc 2, fin bloc 2), sont reprises vos différentes auto-évaluations soumises, ainsi 
que les évaluations de votre superviseur et de votre coordinateur.  

 

4.3. Mon profil 
Cette section reprend les informations administratives qui vous concernent :  

- vos coordonnées ; 
- votre vision du métier auquel vous vous préparez ; 
- une description de votre/vos entreprise(s) d’accueil.  

Cette section est la première pierre dans votre parcours de développement 
professionnel. 
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Comment remplir mon profil ? 
- Cliquez sur la  section « Mon profil » dans le menu de gauche 
- Complétez les champs  
Astuce: pour sélectionner votre date de naissance, cliquez sur la case 
correspondant  à la « Date de naissance ». Double-cliquez ensuite sur l’année 
proposée en titre du calendrier. Sélectionnez votre année de naissance.  Les mois 
apparaitront ensuite. Sélectionnez votre mois de naissance puis le jour. 

Si en cours d’année, vous deviez changer d’entreprise, il est possible d’encoder à 
nouveau les coordonnées de votre nouvelle entreprise d’accueil  
- Cliquez sur la  section « Mon profil » 
- Cliquez sur « Ajouter une entreprise d’accueil supplémentaire » en haut à droite de 

la page 
- Complétez les champs de la partie « Entreprise d’accueil supplémentaire » 

4.4. Mes projets 
La section « Mes projets » permet de décrire les projets dans lesquels vous êtes 
impliqués en entreprise ou en classe. Pour chaque projet, vous devez notamment 
identifier : 

- l’objectif du projet ; 
- le rôle que vous jouez dans ce projet ; 
- les contraintes que vous rencontrez, les solutions apportées et les résultats 

obtenus ; 
- les jalons nécessaires pour mener le projet à bien (étapes de réalisation) ; 
- la qualité de vos actions à travers une auto-évaluation des jalons associées 

au projet. 

Cette section vous permettra de garder une trace des actions que vous réalisez en 
entreprise et des activités que vous menez en classe, de prendre conscience des 
apprentissages réalisés.  

Votre équipe encadrante (superviseurs, enseignants, coordinateurs) pourra en 
prendre connaissance à tout moment. Elle servira également de point de départ 
aux visites de suivi et d’évaluation en entreprise. 
Il est donc impératif de la remplir régulièrement. 

N’hésitez pas à illustrer vos déclarations par des preuves concrètes (images, vidéo, 
fichiers, etc.) permettant de démontrer vos apprentissages.  

Pour rendre compte d’un projet, vous avez trois étapes à suivre : 
1) Créer un projet, le décrire ainsi que votre implication
2) Créer des jalons (étapes de réalisation) pour gérer votre projet et les missions

associées
3) Autoévaluer votre apport dans les différents jalons du projet

Comment créer un projet ?  
- Cliquez sur la section « Mes projets » dans le menu de gauche 
- Cliquez sur « Ajouter un projet » en haut à droite de la page 
- Modifiez le nom du projet en cliquant sur l’icône « crayon » en face du projet. 
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Donnez-leur des intitulés significatifs. N’oubliez pas que votre équipe encadrante doit 
comprendre de quoi il s’agit. 

 Pour distinguer les projets réalisés en entreprise de ceux réalisés en classe, nommez : 
 « UE1 - nom du projet », ceux réalisés en classe (dans l’UE1 par exemple) et « nom du 

projet », ceux réalisés en entreprise. 
- Cliquez sur le nom du projet pour entrer dans le contenu du projet 
- Complétez les différents champs du projet  
- Associez un fichier ou un lien oembed afin d’illustrer votre description du projet 

et/ou d’apporter des preuves concrètes de vos actions dans le cadre de ce projet 

À chaque fois que vous consulterez la section « Mes projets », vous retrouverez tous 
les projets créés. Vous pouvez en créer autant que vous le souhaitez en suivant la 
même procédure.  

Comment créer des jalons ? 
- Cliquez sur un projet (menu de gauche ou page principale) 
- Cliquez sur « Ajouter un jalon » en haut à droite de la page  
è Le jalon apparait en bas de la page du projet concerné 

- Modifiez le nom du jalon en cliquant sur l’icône « crayon » en face du jalon 
- Cliquez sur le nom du jalon pour entrer dans le contenu du jalon 
- Complétez ensuite les différents champs  

À chaque fois que vous consulterez vos projets, vous retrouverez tous les jalons créés 
au sein de vos projets. Vous pouvez créer autant de jalons que vous le souhaitez en 
suivant la même procédure.  

Comment s’autoévaluer sur les différents jalons ? 
Pour chaque jalon ajouté, les deux derniers champs concernent votre auto-
évaluation du jalon et l’évaluation par votre superviseur de ce jalon. 

- Cliquez sur l’icône « crayon » en face du champ « Auto-évaluation » et choisissez 
dans le menu déroulant une des trois options possibles : 

   OK  vous estimez que les objectifs fixés par le jalon ont été atteints 
   En cours vous estimez que les objectifs fixés par le jalon sont en cours de réalisation 
   Non  vous estimez que les objectifs fixés par le jalon n’ont pas été atteints  

Quel que soit votre choix, associez un commentaire expliquant et justifiant votre 
choix.  

Suite à votre auto-évaluation, votre superviseur pourra valider le jalon. Une fois 
réalisée, cette validation sera visible dans le champ « Validation par le superviseur ». 
Dans le cas de projets réalisés à l’école, la validation se fera en classe. 

La sous-section « Mes projets » de la  section « Tableaux de bord » reprend vos 
différentes auto-évaluations associées aux validations de votre superviseur.  

142



AlterKit : Guide de l’étudiant MAFM 15 

4.5. Mes tâches 
En entreprise, il est tout à fait possible que vous ayez à réaliser certaines tâches 
isolées, sans qu’elles soient intégrées dans un projet plus global. Ces tâches 
contribuent à votre formation et sont donc à mentionner dans votre portfolio. Cette 
mention ne suffit pas. Encore faut-il expliquer en quoi ces tâches contribuent à votre 
formation de FM.  La mise à disposition de traces concrètes de réalisation (« ajout de 
fichier ») est un plus. 

Comment ajouter une tâche ? 
- Cliquez sur la  section « Mes tâches » dans le menu de gauche 
- Cliquez sur « Ajouter une tâche » en haut à droite de la page 
- Modifiez le nom de la tâche en cliquant sur l’icône « Crayon » en face de la tâche 
- Remplissez les champs associés à la tâche  
- Associez un fichier ou un lien oembed afin d’illustrer votre description de la tâche 

et/ou d’apporter des preuves concrètes de vos actions dans le cadre de cette 
tâche 

4.6. Mon mémoire 
La  section « Mon mémoire » permet de proposer des soumissions de mémoire à vos 
encadrants (promoteur et coordinateur) et d’avoir en retour un avis. Plusieurs 
soumissions sont possibles.  

Comment soumettre une proposition de mémoire ? 
- Cliquez sur la  section « Mon mémoire » dans le menu de gauche 
- Cliquez sur « Ajouter une soumission » en haut à droite de la page 
- Cliquez sur « Soumission X » 
- Complétez les différents champs proposés  
- Cliquez sur « Soumettre » pour que votre demande soit prise en compte. 
Attention, une fois que vous avez soumis votre proposition, il n’est plus possible de revenir en 
arrière.  

Suite à votre soumission, votre coordinateur pourra valider ou non votre soumission, 
en concertation avec votre promoteur interne. 

Pour soumettre une autre proposition, recommencez la procédure 

4.7. Mes compétences en FM 
Cette section constitue l’espace dans lequel vous pourrez apporter la preuve du 
développement de vos compétences de FM.  
Le développement de compétences s’effectue en classe et en entreprise.  
Deux périodes d’auto-évaluation des niveaux de développement des compétences 
sont proposées chaque année : une à la moitié du bloc et à la en fin du bloc.  
Sur l’ensemble de votre master, le dispositif vous donne donc l’occasion de prendre 
du recul sur le développement de vos compétences à quatre reprises :  

1. Au milieu de la première année (mi-bloc 1)
2. À la fin de la première année (fin bloc 1)
3. Au milieu de la deuxième année (mi-bloc 2)
4. À la fin de la deuxième année (fin bloc 2)
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Cette section vous permet, pour chaque compétence, de vous autoévaluer au 
regard ce qui est attendu au terme de chaque bloc. Des questions vous aideront à 
identifier vos acquis mais aussi les éléments dont vous avez besoin pour devenir 
compétent. 

Pour démontrer votre compétence, vous devez : 
- Décrire clairement les situations qui vous ont permis d’entrainer et de 

développer la compétence 
- Expliquer en quoi vos actions dans le cadre de ces situations attestent de 

votre compétence en référence au niveau de développement de la 
compétence attendu 

- Apporter des preuves concrètes et explicites (ex. : réalisations, photos, mails, 
textes, etc.) de votre niveau de développement 

Vous pouvez tout à fait vous référer aux projets ou aux tâches décrits dans la partie 
« Mes projets » pour répondre à ces questions. Dans ce cas, veillez à expliquer 
clairement en quoi le projet cité a participé au développement de la compétence 
évaluée. 

Une fois que vous vous êtes évalué, votre superviseur et votre coordinateur peuvent 
à leur tour évaluer votre niveau de développement. Un écart entre votre auto-
évaluation et celle réalisée par le superviseur et le coordinateur peut apparaître. Il 
sera essentiel d’en comprendre la raison à travers des échanges avec vos 
encadrants.  

Comment s’autoévaluer au regard des niveaux de développement de 
compétences attendus ? 
- Cliquez sur la section «Mes compétences en Facility Manager » dans le menu de 

gauche 
- Cliquez sur l’intitulé de la compétence à évaluer (menu de gauche ou page 

centrale) 
- Cliquez sur le niveau de développement qui correspond à votre année d’étude 

(menu de gauche ou page centrale) 
- Cliquez sur la période d’évaluation souhaitée (mi-bloc ou fin bloc) (menu de 

gauche ou page centrale) 
- Complétez les champs demandés  
- Cliquez sur « Sélectionnez les apprentissages critiques mobilisés » et sélectionnez un 

ou plusieurs apprentissages critiques  
- Pour le champ « Auto-évaluation », cliquez sur le crayon et choisissez dans le menu 

déroulant une des trois options possibles : 

   OK vous estimez que le niveau de développement est atteint 
   En cours vous estimez que le niveau de développement est en cours d’acquisition 
   Non vous estimez que le niveau de développement n’est pas atteint 

Quel que soit votre choix, associez un commentaire expliquant et justifiant votre 
choix. Associez un fichier ou un lien oembed afin d’apporter des preuves concrètes 
de votre niveau de développement de la compétence 
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Pour valider votre auto-évaluation, vous devez cliquer sur le bouton « Soumettre » 
disponible en haut à droite de la page.  
Attention, une fois que vous avez soumis votre auto-évaluation, il n’est plus possible de revenir 
en arrière. 

Suite à votre auto-évaluation, votre superviseur et votre coordinateur pourront 
évaluer l’atteinte du niveau de développement de la compétence. Une fois 
réalisées, ces évaluations seront visibles dans les champs « Évaluation par le 
superviseur » et « Évaluation par le coordinateur » 
La sous-section « Mes Compétences » de la  section « Tableaux de bord » reprend, 
par compétence, vos différentes auto-évaluations soumises, ainsi que les évaluations 
de votre superviseur et de votre coordinateur  

4.8. Mes unités d’enseignement 
La section « Mes unités d’enseignement » regroupe les UE du master au bloc 1 et 2. 
Pour chaque UE, vous pouvez consulter les intitulés et titulaires des cours composant 
l’UE et les compétences travaillées par cette UE.  
Afin de permettre à votre superviseur de vous proposer des projets susceptibles de 
mobiliser les connaissances acquises en classe, et aux enseignants concernés, de 
suivre votre progression au regard de leur cours, vous avez la possibilité d’encoder 
ce qui vous a aidé, dans cette UE, à développer les compétences. 

Comment indiquer ce que j’ai appris en classe ?  
- Cliquez sur la section « Mes unités d’enseignement » dans le menu de gauche 

- Cliquez sur le bloc auquel appartient l’UE (menu de gauche ou page centrale) 
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- Cliquez sur l’UE (menu de gauche ou page centrale) 
- Complétez les champs « Ce qui m’a aidé dans cette UE à développer ma 

compétence 1, 2 et 3» 

4.9. Mes ressources 
La section « Mes ressources » vous permet : 

• De recevoir des fichiers de votre équipe encadrante 

Attention, certaines News pourraient y être postées par votre équipe 
encadrante.  

• De poster des productions à destination de vos enseignants (les conserver
pour vous et les rendre visibles à l’équipe encadrante)

• d’intégrer dans votre portfolio les ressources utiles au développement de
votre pratique de FM

• De poster un mail à vos enseignants

146



AlterKit : Guide de l’étudiant MAFM 19 

Ces ressources pourront vous servir à nourrir vos preuves de compétence. N’hésitez 
pas à associer des commentaires à vos ressources (description, avis, lien avec les 
compétences, etc.) afin de faciliter leur réutilisation ultérieure.  
Si vous souhaitez entrer en contact avec vos enseignants par mail, par exemple pour 
leur exprimer un besoin spécifique par rapport à un des projets que vous menez en 
entreprise, que vous voudriez qu’il/elle développe dans le cadre de son cours, vous 
avez la possibilité de le faire à partir de cette section. Le mail partira à l’adresse 
donnée par l’enseignant (hepl.be ou privée), avec votre adresse student.hepl.be. La 
suite de la conversation, si l’enseignant vous répond, arrivera sur votre boite mail de 
la HEPL. 

Comment intégrer des ressources à mon portfolio ?  
- Cliquez sur la section « Mes ressources » dans le menu de gauche 
- Cliquez sur Menu en face de l’intitulé « Dépôt de fichier » pour insérer un fichier de 

votre choix (tous formats) ou intégrer une ressource externe (oEmbed) 
- Cliquez sur l’icône « crayon » pour insérer un fichier de votre choix 
- Cliquez sur le menu en haut à droite de la page pour insérer un nouveau fichier ou 

intégrer une ressource externe 

Vous pouvez ajouter autant de ressources que vous le souhaitez et les supprimer si 
nécessaire. 

Comment communiquer avec un enseignant ? 
- Cliquez sur la section « Mes ressources » dans le menu de gauche 
- Cliquez sur « Sélectionnez le ou les  enseignants  que vous désirez contacter » en 

face de l’intitulé « Contacter un enseignant » 
- Sélectionnez dans la liste déroulant le nom de l’enseignant à qui vous souhaitez 

écrire 
- Cliquez sur l’icône « Crayon » en face du nom de l’enseignant sélectionné 
- Complétez les champs « Objet » et « Message » 
- Cliquez sur « Envoyer » 
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5. Accompagnement durant la réalisation du portfolio

Pas de panique … vous ne serez pas seul(e) ! Nous répondrons à vos questions 
(techniques, clarification de consignes, etc.).  

Comment se connecter au portfolio ? 
Connectez-vous à l’adresse suivante : 
https://www.eportfolium.fr/AlterKit/application/htm/login.htm?lang=fr 

Encodez votre identifiant et mot de passe. Il s’agit de votre adresse mail d’étudiant 
(prenom.nom@student.hepl.be).  
Lors de votre première connexion, vous aurez l’occasion de changer votre mot de 
passe. 

Dans votre portfolio, pour certaines rubriques vous verrez l’icône . Si vous la 
survolez, vous aurez accès à des informations complémentaires. 

En cas de problème d’ordre technique, l’icône « courrier»  qui se trouve dans le 
menu supérieur horizontal vous permet de poster vos questions techniques à 
destination de votre coordinateur. 

Plusieurs séances présentielles seront organisées pour vous permettre d’interagir 
avec l’équipe encadrante et vos pairs au sujet de votre portfolio. Elles vous aideront 
à autoévaluer vos compétences et en apporter les traces. 
Elles seront planifiées à deux reprises sur l’année (décembre et mai), dans le cadre 
du « Séminaire d’intégration des compétences acquises en entreprise ». 

Plusieurs visites de terrain auront lieu tout au long de votre Master. Votre 
coordinateur se déplacera dans l’entreprise qui vous accueille pour mener un 
entretien d’évaluation avec vous et votre superviseur. 

5.1. Les échéances Bloc 1 

5.1.1.	Échéances	relatives	à	AlterKit	

Mes prestations à remplir chaque jour. Votre superviseur et coordinateur les 
valideront systématiquement en fin de mois. 

Mon profil à remplir pour le 31 septembre, à réactualiser à chaque moment 
d’évaluation. 

Mes projets et mes 
tâches  

à remplir régulièrement, au fur et à mesure du déroulement de 
vos activités en entreprise et en classe. 

Mes compétences à remplir avant les 2 visites de terrain (40 jours/mi bloc1 et 100 
jours/fin bloc 1) (voir ci-dessous). 

Mes UE, mes 
ressources  

à remplir régulièrement, au fur et à mesure du déroulement de la 
formation. 
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5.1.2.	Les	visites	de	terrain	
 

• Première visite « formative » 
o Après 15 jours de présentiel en entreprise 
o Présentation du référentiel de compétences et de l’outil au superviseur, 

discussion informelle. Il n’y a pas de production attendue de votre part 
 

• Seconde visite « évaluative »  
o Après 40 jours de présentiel en entreprise  
o Soumettez les sections « Mes projets », « Mes tâches » et « Mes 

compétences mi-bloc 1» y compris votre auto-évaluation, 3 jours 
ouvrables avant la date de la visite 

o Lors de la visite, vous devrez faire une présentation (avec support PPT) 
de votre travail 

o Postez votre PPT dans « Mes ressources pour les encadrants » au plus 
tard le jour de la visite 

o Le superviseur aura lu les sections « Mes projets » et « Mes tâches » 
avant la visite et aura validé les jalons 3 jours ouvrables avant la date 
de visite 

 
• Troisième visite « évaluative »  

o Après 75 à 100 jours de présentiel en entreprise (en fin de bloc 1) 
o Soumettez les sections « Mes projets », « Mes tâches » et « Mes 

compétences fin bloc 1 » y compris votre auto-évaluation, 3 jours 
ouvrables avant la date de la visite 

o Lors de la visite, vous devrez faire une présentation (avec support PPT) 
de votre travail 

o Postez votre PPT dans « Mes ressources pour les encadrants » le jour de 
la visite 

o Le superviseur aura lu les sections « Mes projets », « Mes tâches » et 
« Mes compétences » avant la visite et aura validé les jalons 3 jours 
ouvrables avant la date de visite 
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5.2. Les échéances Bloc 2 
 

5.2.1.	Échéances	relatives	à	AlterKit	
 
Mes prestations  à remplir chaque jour. Votre superviseur et coordinateur les 

valideront systématiquement en fin de mois. 
 

Mon profil  à remplir pour le 31 septembre, à réactualiser à chaque moment 
d’évaluation. 
 

Mes projets et mes 
tâches  

à remplir régulièrement, au fur et à mesure du déroulement de 
vos activités en entreprise et en classe. 
 

Mon mémoire  Soumettez dans votre portfolio (« Mes ressources pour les 
encadrants ») : 

o votre première proposition de mémoire (mi-octobre). Votre 
coordinateur la validera (fin octobre) ; 

o la table de matières détaillée (fin janvier) ; 
o votre revue de bibliographie (fin janvier) ; 
o votre enquête qualitative (mars) ; 
o le poster (début mai) ;  
o le mémoire final (fin mai). 

Les feedbacks (individuels et collectifs) à ces productions se feront 
en présentiel, dans le cadre du cours « Travail de fin d’études »  
N’oubliez pas de poster le titre définitif de votre mémoire sur 
l’école virtuelle (mi-mai). 
 

Mes compétences  à remplir avant les 2 visites de terrain (mi bloc2 et 150 à 200 
jours/fin bloc 2) (voir ci-dessous). 
 

Mes UE, mes 
ressources  

à remplir régulièrement, au fur et à mesure du déroulement de la 
formation. 
 

 

5.2.2.	Les	visites	de	terrain	
 

• Première visite formative (novembre-janvier) 
o Soumettez les sections « Mes projets », « Mes tâches » et « Mes 

compétences mi-bloc2 » y compris votre auto-évaluation, 3 jours 
ouvrables avant la date de la visite  

o Lors de la visite, vous devrez faire une présentation (avec support PPT) 
de votre travail 

o Postez votre PPT dans « Mes ressources pour les encadrants » le jour de 
la visite 

o Le superviseur aura lu les sections « Mes projets», « Mes tâches » et « Mes 
compétences » avant la visite et aura validé les jalons 3 jours ouvrables 
avant la date de visite 

• Une visite supplémentaire sera prévue si la visite évaluative de fin de bloc 
précédent s’est avérée problématique. 

• Seconde visite évaluative de fin de bloc, (150/200 jours de présentiel en 
entreprise). 
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o Soumettez les sections « Mes projets », « Mes tâches » et « Mes
compétences fin bloc 2 » y compris votre auto-évaluation, 3 jours
ouvrables avant la date de la visite

o Lors de la visite, vous devrez faire une présentation (avec support PPT)
de votre travail

o Postez votre PPT dans « Mes ressources pour les encadrants » le jour de
la visite

o Le superviseur aura lu les  sections « Mes projets » et « Mes tâches »
avant la visite et aura validé les jalons 3 jours ouvrables avant la date
de visite

À tout moment, il est possible de générer une version papier de votre portfolio. 

Comment générer une version papier de mon portfolio ? 
Dans le menu rouge horizontal, cliquez sur « Action » et sélectionnez «Créer PDF ». 
Le document ainsi généré sera téléchargé sur votre machine. 
Vous pouvez également générer une version RTF. Ceci vous permettra de récupérer 
votre portfolio dans un logiciel de traitement de texte et de le mettre en page et/ou 
le modifier. 
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6. Critères d’évaluation

Vous serez évalué(e) sur base de la présentation écrite (complétion des différentes 
parties de votre portfolio) et orale de votre portfolio. Cette épreuve sera valorisée 
dans le cadre des cours d’ « activité d’intégration professionnelle » des blocs 1 (18 
ECTS) et 2 (12 ECTS) ainsi que du mémoire (TFE ; 15 ECTS). 
Le portfolio représente donc 18 ECTS (sur 60), soit 30% de la note du bloc1 et 27 ECTS 
(sur 60), soit 45% de la note du bloc 2.   

Comme décrit plus haut dans le guide, 4 moments d’évaluation sont planifiés : mi-
bloc 1, fin bloc 1, mi-bloc 2 et fin bloc 2. 

6.1. Quels sont les aspects auxquels les évaluateurs vont être attentifs ? 

• La forme de votre portfolio : il doit être bien présenté, clair, structuré et lisible
(attention à l’orthographe!)

• La qualité des traces que vous apportez : elles doivent couvrir et illustrer les trois
compétences et leurs composantes. Les justifications que vous apportez et les
liens que vous faites sont essentiels

• Les traces apportées sont décrites de façon compréhensible à toute personne
extérieure. Vous y avez joint des documents pour les illustrer, des commentaires
pour les transformer en preuves

• Les traces sont authentiques, elles se réfèrent à des événements qui ont
réellement eu lieu et dont vous êtes l’un des acteurs/-trices

• Les citations et références bibliographiques respectent les normes de
référencement

• Les annexes de votre portfolio (ressources) sont numérotées et référencées
dans le texte. Il est facile de retrouver les pièces lors de la lecture

• Toutes les sections de votre portfolio ont été remplies selon les consignes
• Vous portez un regard critique sur votre parcours, vous analysez vos

expériences avec recul, vous mentionnez vos atouts. Vous envisagez les actions
que vous allez mener pour développer davantage vos compétences de facility
manager

Lors des visites d’évaluation en entreprise avec le superviseur et le coordinateur, 
soyez attentif/-tive aux points suivants : 

• respectez le temps imparti pour la présentation orale (15 minutes maximum) ;
• soyez clair(e) dans vos explications, donnez des exemples concrets issus de

votre pratique ;
• faites des liens avec les apprentissages critiques, ainsi qu’avec les composantes

des compétences ;
• répondez aux questions sans les éluder, en précisant quand vous ne savez pas

répondre ;
• argumentez vos positions ;
• apportez de nouveaux éléments, si nécessaire ;
• SOYEZ VOUS-MÊME !
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Annexe 1 : Ce  qu’il faut savoir 

• Pour vous connecter : n’utilisez pas Internet Explorer mais Firefox, Safari ou
Chrome

• Les sauvegardes se font automatiquement. Ainsi, les informations  que vous
encodez s’enregistrent dès que vous quittez le champ en question. Vous ne
devez rien faire de plus

• Certaines rubriques (auto-évaluation des compétences ainsi que proposition de
mémoire) nécessitent d’être soumises, c’est-à-dire envoyées à votre équipe
encadrante. En cliquant sur le bouton « soumettre », votre texte est « gelé » et
vous ne pouvez plus y faire des modifications. Aucun retour en arrière n’est
possible. Réfléchissez avant d’appuyer sur ce bouton « soumettre ».  Est-ce que
votre production est finalisée ?  Est-ce bien cela que vous voulez envoyer ? Si
oui, allez-y !

• En cas de problème (par exemple si vos modifications n’apparaissent pas à

l’écran), actualisez votre page en cliquant sur  le bouton
• Si ça ne marche toujours  pas, tentez de vous déconnecter puis de vous

reconnecter au système

• Si le problème subsiste, utilisez le bouton mail  dans le menu supérieur de
l’outil portfolio pour contacter votre coordinateur et  lui faire part de votre
problème technique. Décrivez clairement votre  problème.  En cas de message
d’erreur, faites une copie d’écran du message et  envoyez-le

• Nommez vos fichiers de façon significative, de façon à vous y retrouver par la
suite et de  façon à ce que votre équipe encadrante s’y retrouve. Dans la
mesure du possible, associez toujours des commentaires à vos fichiers attachés
pour les ressources externes afin d’en faciliter l’utilisation ultérieure

• Lorsque vous insérez un fichier ou un lien oembed, il apparait toujours en fin de
section. Vous pouvez le déplacer en utilisant la flèche  en face de l’élément.

• Un lien oembed est un lien vers une ressource disponible sur le web. Si le format
de la ressource le permet (ex. : vidéo de Youtube ou Viméo), cette ressource
s’intégrera dans votre portfolio via un lecteur. Sinon, elle apparaitra sous forme
d’URL sur laquelle il faudra cliquer pour accéder à son contenu

• Si vous souhaitez inclure un fichier vidéo dans votre portfolio, déposez votre
fichier  sur Youtube ou sur Viméo en mode non répertorié, et faites le lien de
votre portfolio vers l’URL Youtube ou Viméo. Les fichiers vidéo sont souvent trop
lourds que pour être directement déposés sur votre eportfolio

• Si vous souhaitez intégrer un texte venant d’un logiciel de traitement de texte
(ex. : Word) ou d’une page Web dans votre portfolio, copiez-le d’abord dans un
éditeur de texte (ex. : Notepad, bloc-notes) avant de le coller dans votre
portfolio pour effacer les codes cachés pouvant modifier la taille, la police ou la
disposition du texte

• Pour valider l’encodage d’un texte dans l’éditeur de texte de votre portfolio,
cliquez sur le bouton « Fermer ». Votre texte sera automatiquement validé

• Vous pouvez  exporter votre portfolio en différents formats et le retravailler par la
suite pour en faire une version papier. Le format CSV permet de récupérer les
données en Excel, le format RTF, en Word, le format IMG, en image. Pour
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exporter votre portfolio, cliquez sur « Actions » dans la bannière du portfolio. 

Sélectionnez ensuite le format voulu. 
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Annexe 2 : Conventions informatiques et iconographie 

Fonction Iconographie Rubriques 
Remplir un champ : Toutes 
• Texte court

Complétez directement dans le champ 
• Texte long, upload d’une photo ou insertion d’une URL

Cliquez sur le crayon en face du champ 
Tapez votre texte dans l’encadré prévu à cet effet 

• Menu déroulant
Cliquez sur la flèche située au bout du champ 
Sélectionnez votre choix  

Soumettre une page : 
Cliquez sur le bouton Soumettre (en haut à droite de la page) 

Mes compétences 
Mon mémoire 

Insérer : 
• Un fichier (tous formats)

Cliquez sur Menu 
Cliquer sur Ajouter un fichier 
Cliquez sur l’icône Crayon en face du champ 
Cliquer sur Parcourir pour sélectionner un fichier de votre ordinateur 
Inscrivez un commentaire dans le champ « Information complémentaire » 
Cliquez en dehors de la zone d’insertion pour intégrer le document 
En cas d’erreur, vous pouvez supprimer le fichier en cliquant sur Supprimer 

• Un oembed (intégration d’une ressource externe, hébergée ailleurs par exemple sur
Youtube) 
Cliquez sur Menu 
Cliquez sur Ajouter un oembed 
Cliquez sur l’icône Crayon en face du champ 
Complétez le champ URL 
Inscrivez un commentaire dans le champ « Information complémentaire » 
Cliquez en dehors de la zone d’insertion pour intégrer le document 

Mon profil 
Mon projet 
Mes compétences 

Supprimer un fichier ou une partie 
Cliquez sur la croix rouge en face du champ ou de la partie 

Toutes 

Tableau de bord : 

• Évaluation ou validation : OK Tableaux de bord 

• Évaluation ou validation : En cours
• Évaluation ou validation : Non

Aide technique 
Cliquez sur l’icône Enveloppe dans la barre de menu supérieur de l’outil 
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Entourez dans la compétence les composantes travaillées. 
Rattachez-y les traces récoltées ou anticipées qui rendent compte de la 

mise en œuvre effective de la compétence

COMPETENCE (SAVOIR-AGIR) COMPOSANTES ESSENTIELLES

1. Optimiser les ressources financières, matérielles
et humaines dans les champs d’action du FM 

Niveau de développement Bloc 1 : 
Gestion d’un projet opérationnel (une tâche 

complexe dans un domaine particulier, court à 
moyen terme) 

• en respectant les normes légales en vigueur
• en visant l’amélioration du bien–être au travail
• en garantissant un retour sur investissement direct

et indirect
• en favorisant le développement durable et de la

responsabilité sociétale
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ANNEXE 9 : ILLUSTRATION A3 D'UNE COMPETENCE DU FM



Séminaires 
réguliers 

d’accompa-
gnement

Compréhension des 
consignes

Construction 
de l’identité 
profession-

nelle

Entrainement à la 
démonstration du 
développement de 

compétences

Appropria-
tion du 

référentiel de 
compétences

Partage d’expérience
Guide de l’étudiant
Formalisation des échéances 
et des modalités d’évaluation

Évolution des 
attitudes
Évolution des 
représentations

• Feedback individuels
• Points forts et manques / aux compétences

Exemples et 
reformulations 
Explicitation de 
l’articulation 

• 
•  
•   

• 

•   

• 

•   
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ANNEXE 10 : "ROUES" CONSTITUTIVES DE LA CONCEPTUALISATION
Annexe 10.1. Séminaires réguliers d'accompagnement



Implication 
des supervi-

seurs en 
entreprise

Présentation 
du DIP

Formation à l’APC et 
aux rôles à jouer

Engagement 
dans le DIP

Accompagnement 
et feedback

Mise en place
 de SAE / aux 
compétences

Liens avec les 
apprentissages 

scolaires 

Suivi de la 
progression
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10.2. mplication des superviseurs en entreprise



Implication 
de l’équipe 
encadrante

Présentation 
du DIP

Formation à l’APC et 
aux nouveaux rôles

Engagement 
dans le DIP

Illustrations 
issues de la réalité 

professionnelle

Mise en place
 de SAE / aux 
compétences

Exploitation 
de situations 

professionnelles 

Apport de
ressources

Cours « cloisonnés »
Un ou plusieurs projet(s) 
interdisciplinaire(e)
Projets interdisciplinaire / UE / Niveau 
de développement de compétence

*
**

***
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10.3. mplication de l'é uipe encadrante



Modalités 
d’évaluation

Charge de travail / 
crédits ETCS

Biais liés à l’Effet 
Pygmalion 

Avis du 
superviseur

Compétences 
des évaluateurs

Biais liés aux 
faibles capacités 
rédactionnelles
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10.4. Modalités d'évaluation


